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fundi solverct, P r 0 portioiie fructus virum habiturum, 
et fuiidum r«=i- reliquos mulieri ïestituturum. Quo jure 
P«'«î- uliiïiur. 
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perçoit du fonds en attendant lui appar» 
tiennent. Je suis plutôt d'avis que le mari 
retiendra ces fruits k proportion du temps 
que le mariage aura subsisté, et qu'il ren
dra le reste à la femme. Ce sentiment est 
conforme à l'usage. 

DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 
L I B E R V I C E S I M U S Q U A R T U S . 

DIGESTE OU PANBECTES, 
LIVRE VINGT-QUATRIÈME. 

T I T U L U S PRÏMUS. 
PE DONATIONIBUS INTER 

VIRUM ET TJX Oit KM. 

ï. Vlpianus lib. 52 ad Sabinum. 

Or'go, et ratio 
proliibitœ dona-
iionis. 

.ORIBUS apud nos receptum est, ne 
inter virum et uxorem donationes vale-
rent. Hoc aulem receplum est, ne mutua-
to amore invicem spoliarentur, douatio-
nibus non tempérantes, sedprofusa erga 
se facililate. 

•s. Paulus lib. 7 ad Sabinum. 
Nec esset eis studium liberos potius 

educendi. Sextus Csecilius et illam cau-
sam adjiciebat: quia ssepe fulprum esset, 
ut disculerentnr matrimonia, si non clo-
naret is qui posset : atque ea ratione 
eventurum, ut venalia essent matrimo-
iria. 

3. Vlpianus lib. 5a ad Sabînum. 
Haec ratio et oratione imperatovis nos-

tri Antonini Augusti electa est Nam ita. 
git : Majores nos/ri inter virum et uxorem 
sio/taliones prohibuerunt, amorem hones-
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ï. Vlpien au liv. 5z surSabin. 

J_j'cJSAGE reçu parmi nous nous fait re--
garder comme nulles les donations entre 
mari et femme. On a voulu par cette cou
tume empêcher que des deux conjoints l'un 
se dépouillât pour l'amour de l'autre, et qus 
les époux, ne connoissant aucune borne 
dans leurs libéralités l'un envers l 'autre, ne 
s'abandonnassent à des profusions qui trou-
veroient leur cause dans une trop grande 
facilité. 

2. Paul au liv. y sur Sabin. 
On a craint aussi que les époux ne né

gligeassent par cette raison l'éducation de 
leurs enfans. Sextus-Cœcilius ajoutoit en
core une autre raison: c'est, djsoit-il , que 
les mariages se romproient facilement par 
le refus que feroit l'époux qui seroit en état 
de donner: d'où il arriverait que les mariages 
deviendraient pour ainsi dire un objet de 
commerce. 

3. ZTlpien au liv. 5a sur Sabin. 
Celte dernière raison paraît avoir été t i

rée de l'ordonnance de notre empereur An-
tonin. Car voici ce qu'elle porte : Nos an
cêtres ont défendu les donations entre ma» 
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«t femme, parce qu'ils ont pensé qu'un-amour 
honnête étoit fondé sur la seule inclination 
des époux l'un pour l'autre ; ils ont voulu 
en même temps faire honneur aux époux 
eux-mêmes , en faisant voir que leur union 
n'étoit point une chose qui pût s'acquérir à 
prix d'argent , de manière que le meilleur 
des deux conjoints pût tomber dans l'indi
gence pendant que le moins estimable s'enri-
chiroit à ses dépens. 

i . Examinons entre quelle sorte de per
sonnes cette espèce de donation est défendue. 
Il est clair que la donation sera nulle toutes 
les fois qu'elle sera faite entre des person
nes dont l'union est approuvée par nos lois 
et par nos coutumes. Mais la même dona»-
tion seroit valable si elle étoit faite entre des 
personnes dont l'uuion seroit nulle à cause 
de quelqu'empêchement irritant du mariage. 
Conséquemment la donation sera valable , 
s'il s'agit de la fille d'un sénateur mariée à un 
homme de condition aifranchie, ce qui est 
contraire aux arrêts du sénat ; ou s'il s'agit 
d'une femme de province mariée à un offi-
eier qui exerce quelques fonctions dans cette 
province au nom de la république, ce qui 
est contraire aux ordonnances des princes; 
Mais , dira-t-on , ces dernières espèces de 
donations ne devroient point être valables : 
car il n'est pas juste que des personnes dont 
l'union est prohibée , et qui ont commis un 
délit en se mariant contre la disposition des 
lois , soient traitées plus favorablement que 
les autres. Cependant l'empereur Sévère l'a 
décidé expressément à l'égard d'une femms 
qui étoit 1 affranchie de Ponce-Paulin , sé
nateur ; parce que cette femme avoit été 
traitée comme concubine , et non comme 
épouse légitime. 

2. Les personnes qui sont sous la même 
puissance que celles d'un des conjoints, ne 
peuvent point faire de donation à l'autre 
conjoint ou en recevoir aucune ; par exemple 
la donation seroit nulle si elle étoit faite à une 
femme par le frère de son mari qui se trou»-
veroit être avec lui sous la puissance du beau-
père de la femme. 

5. Quand nous disons les personnes qui 
sont sous la puissance , nous donnons à ce 
terme une signification étendue , en sorte 
qu'il s'applique non-seulement aux person
nes libres, mais encore aux esclaves 5 car il 
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tum solis animis estimantes, Jama etiam 
conjunclorum consulentes, ne concordia 
pretio conciliari' videretur, nei'e melior m 
paupertatem ineideret, deterior ditior 
jieret. 

%. i. Videamvts inter quos sunt prohi-
bitœ donaliones. Et quidem si matrimo-
nium moribus legibusque nostris cons
tat, donatio non valebit. Sed si aliquod 
impedimentum interveniat, ne sit omnino 
matrimonium, donatio valebit. Ergo si 
senatoris filia liberfino contra senatus-
consultum nupserit, vel provincialis mil
lier ei qui ibi meret, contra mandata,, 
valebit donatio .- quia nupfue non sunt. 
Sed fas non est, eas donationes ratas 
esse: ne melior sit conclitio eorum qui 
deliquerunt. Divus tamen Severus in 
liberta Pontii Paulini senatoris contra 
statuit: quia non erat afl'ectione uxoris 
habita , sed magis concubin». 

Si juafrîmo*» 
nium non vateti 

§. 2. Qui in ejusdèm, potestate sunt, De H, qui sunt 
prohibentur sibi donare : utputà frater i u P o l c s U l e so~ 

. . . . . *• ceri» 
mant i , qui est in socen potestate. 

§. 3. Verbum potestatis , non solùm ad 
liberos trahimus , verumetiam ad servos : 
nam magis est ut hi quoque qui aliquo 
jure subjecti sunt maritOj donare non 
possint. 
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De filio com- §. 4- Secundùm hsec, si mater filio , 
«•uni, vel ma- q m- j n patris potestate esset, donet, nullius 

momenti ent donatio : quia patri quœri-
tur. Sed si in castra eunti filio dédit, vi-
detur valere : quia filio quseritur, et est 
castrensis peculii. Quare et si filius, vel 
privignus, vel quivis alius potestati mariti 
subjectus, de castrensi suo peculio dona-
vit, non erit irrita donatio. 

De eo qui est $. 5. Prohibetur igitur et uxori , et 
jn potestate so- n u r u i donare etiam is qui est in soceri 

potestate, si modo maritus sit in patris 
potestate. 

De viro et so- g. 6. Ab uxoris nurusve parte prohi-
cero, et his qui J>itum. est donari viro, vel eenero. Sed et 
sunt m eorum 1 . . . ' ° . ,. . 
potestate, «uteos his qui sunt in eorum potestate, si tuent 
habeut in potes- donatuui, vel in quorum sunt potestate, 

non valebit donatio : si modo vir et socer 
in ejnsdem sunt potestate , vel vir in so
ceri. Caeterùm si in alia familia est mari
tus , neque socero, neque ei qui est in 
ejus pbtestate, neque ei in cujus es t , 
donatione interdictum est. 

tato. 

De socru, 
nuru. 

g. 7. Socrui à nuru , vel contra, donari 
non est prohibitum: quia hic jus potesta-
tis non vertitur. 

Deservoin quo $. S. Si servus meus, cujus ususfruclus 
nujam proprie- alienus est, donet uxori mese ex eo pe-
tatem babet ma- *. 1 -, ,* 1 1 1 
ritm. De eo qui culio quod ad me non perhnebat ; vel 
bona fide servit homo liber bona fide mihi serviens : an 
mantp. valeat donatio , quœritur ? Et in libéra 

quidem persona utcumque admitti potest 
donatio : cseterse enim personse alienafio-
nem peculii, ut donent, non habent. 

§•9. 
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est plus sûr de décider en général qu'aucun 
de ceux qui sont sous la puissance du mari 
ne peuvent faire de donations à la femme. 

4. Conséquemment, si une mère fait une 
donation'à son fils qui est sous la puissance 
de son père, la donation sera nulle; parce 
que ce fils acquiert l'effet d'une pareille do
nation à son père. Mais si cette mère faisoit 
cette donation à un fils qui seroit dans le 
service, et prêt à partir pour l'armée , la 
donation paroît bonne ; parce que le fils en 
acquiert l'effet pour lui-même, et que le 
profit qui résulte de cette donation fait par
tie de son pécule castrense. Par la même 
raison, si le fils ou le beau-fils, ou toute 
autre personne soumise à la puissance du 
mari , fait sur son pécule castrense une do
nation à la femme, cette donation ne sera pas 
nulle. 

5. Ainsi, la défense de donner entre con
joints a lieu à l'égard du mari vis-à-vis de sa 
femme; celui qui est sous la puissance du 
beau-père avec le mari ne peut point nou 
plus donner à la femme de ce dernier. 

6. Du côté de la femme ou de la bru , il 
leur est défendu de donner à leur mari ou 
à leur beau-frère. La donation sera pareil
lement nulle si elle est faite à ceux qui sont 
sous leur puissance ou sous la puissance des
quels ils sont; en supposant que le mari et 
le beau-père soient sous la puissance d'une 
même personne ou que le premier soit sous 
la puissance du dernier. Au reste, si le mari 
est sous la puissance de toute autre, le beau-
père et celui qui est sous sa puissance ou sous 
la puissance de qui il est, peuvent recevoir 
une donation de la femme. 

7. Rien n'empêche la belle-mère de faire 
une donation à sa bru, et réciproquement ; 
parce qu'on ne peut ici faire entrer pour 
rien la considération de la puissance pater
nelle. 

8. Si l'esclave dont le mari n'a que la nue 
propriété fait à la femme de'son maître une 
donation de biens provenans du pécule qui 
n'appartient point au mar i , ou si la dona
tion est faite par un homme libre que le 
mari possède de bonne foi comme esclave , 
on demande si elle est valable. Dans ce se
cond cas, où il s'agit d'une personne libre , 
on peut soutenir jusqu'à un certain point, 
que la donation est valable: car , à l'égard 

des 
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•des esclaves , ils n'ont jamais la faculté d'a-
iiéner leur pécule par donation. 

g. Les donations sont défendues, non-seu
lement lorsqu'elles sont faites par le mari 
ou la femme , ou les autres personnes à qui 
elles sont interdites , mais encore quand 
elles sont faites par des personnes inter
posées. 

io. On doit observer que les donations 
entre mari et femme sont tellement défen
dues qu'elles sont nulles de plein droit. 
Ainsi, si la donation a pour objet un corps 
certain, la tradition faite de ce corps n'o
père aucun effet. Si un conjoint s'est obligé 
•envers l'autre par stipulation , ou s'il l'a dé
chargé d'une créance qu'il avoit contre lui , 
tout cela est nul ; parée que toute espèce 
d'arrangement qui a pour but d'avantager un 
des conjoints est nul de plein droit. 

i l . Ainsi, si un mari donne à sa femme 
une somme de deniers, les pièces de mon-
noie ne lui appartiennent pas, parce qu'il est 
clair qu'elle n'acquiert point la propriété des 
-corps qui lui sont donnés de cette manière. 

12. Mais si le mari avoit chargé son dé
biteur de payer à sa femme cette somme 
-de deniers dont il vouloit lui faire donation, 
o n peut demander si la femme en a acquis 
la propriété, et si en conséquence le dé
biteur du mari est libéré? Celse, au livre 
quinze du digeste, écrit qu'on pourrait ten
ter d'avancer que le débiteur est libéré, et 
que néanmoins les deniers qu'il a payés sont 
cassés dans la propriété du mari et non de 
la femme. Car si les donations entre mari et 
femme n'éloient pas défendues , l'effet de 
cette délégation faite par le mari aurait été 
tel que l'argent seroit censé être parvenu du 
débiteur au mari créancier, et de lui à sa 
femme. En effet, la commodité qui résulte de 
4a réunion des deux actions pour parvenir 
plutôt au même but, fait qu'en cette occasion 
on en supprime une. Il ajoute qu'en ce -cas le 
créancier est censé recevoir de son débiteur, 
et donner ensuite la somme à sa femme, et 
-qu'il ne doit paraître ni étonnant ni sin
gulier qu'on soit censé recevoir par soi-même 
ce qu'on reçoit par une autre personne. 
Ca,r supposons que celui qui se dit faus
sement le procureur de votre créancier ait 
reçu par votre ordre une somme de votre 
débiteur que vous lui avez délégué, il est 

Tome III, 
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Ç. q. Non tantùm autem per se maritns P« q»<» <io-
. u , i . nan non u<*tes{. 

et uxor, caeterœque personse daie non ' 
possunt. 

§. io. Sciendum autem-est, ita inter- Quoienus a»-
dictam inter virum et uxorem donatio- na t l° u o u valeU 

nem, ut ipso jure nihil valeat quod actum 
est. Proindè si corpus sit quod donatur, 
nec traditio quicquam valet. Et si stipu
lant promissum sit, vel accepto latum , 
nihil valet : ipso enim jure , quae inter 
virum et uxorem donationis causa gerun-
tur, nullius momenti sunt. 

§. n . Si quis igitur nummos nxori D« «nmtnt* 
dederit, non fieri ejus apparet : quiaaiibil 
corporis ejus fieri palam est. 

$. 12. Sed si debîtorem suum ei solvere si <iei>it<)rma-
jusserit, hic quseritur, an numnii fiant ritisoleerituM» 
ejus, debitorque liberetur? Et Celsus 
libro quintodecimo digestoruni scribit 
videndum esse, ne dici possït et debito-
rem liberatum, et nunnnos factos marit i , 
non uxoris. Nam et si donatio jure civili 
non impediretur , eum rei gestue ordinem 
futurum, ut pecunia ad te à debitore tuo, 
deindè à te ad mulierem perveniret. Nam 
celeritate conjungendarum inter se actio-
nnm, Mam actioneni occultari. Cueterùm 
debitoreip. creditori dare , creditorem 
uxori , nec «ovuni aut mirum esse , quod 
per aliumaccipias, te accipere. Nam et si 
is qui créditons lui se procuratorem esse 
simulaverit, à debitore tuo jubente te 
pecuniam acceperit, et furti actionem te 
habere constat, et ipsam pecuniam luaiu 
esse. 

45 
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Sî m a r t t o d o -
n a l u r u s d e d e r i t 
U i o r i . 

§. 13. Huic sententiee consequens est, 
quod Julianus libro septimodecimo di-
gestorum scripsit, si donaturum mihi 
jussero uxori mese dare. Ait enim Julia
nus , nullius esse momenti : perinde enim 
habendum , atque si ego acceptam, et 
rein meam factam, uxori meae dedissem. 
Quœ sententia vera est. 

4. Julianus lib. 17 Digeslorum. 
Idemque est, et si mortis causa tradi-

lui'um mihi jusserim uxori tradere. Nec 
ref'erre , convaluerit donator , an mortuus 
sit. Neque existimandum est, si dixeri-
mus valere donationem, non fieri me 
pauperiorem : quia sive convaluerit do
nator , condictione tenebor; sive mortuus 
fuerit, rem quam habilurus eram in bonis 
meisjdesinam propter donationem habere. 

Sî spoYJSUSSpoïl" 
sa; fïonattirus tra
d ide r i t T i t i o , e t 
is dede r i t sponsaj 
posl nupt ias . 

5. Vlpianus lib. 52 ad Sabi'num. 
Si sponsus sponsee donaturus, tradide

rit Titio, ut is sponsae daret ; deindè Titius 
tradiderit post nuptias secutas : si quidem 
eum interposuerit maritus, donationem 
non valere, quae post contractas nuptias 
perficiatur. Si verô mulier eum interpo
suerit , jamdudum perfectam donationem, 
hoc est, antè nuptias : atque ideô quamvis 
contraclis nupliis Titius tradiderit, dona
tionem valere. 
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certain que vous auriez contre lui l'action 
pénale du vo l , et que vous acquerriez la 
propriété de la somme payée par votre dé
biteur. 

i5 . On peut joindre à ce sentiment, ce 
lui de Julien au livre dix-sept du digeste, 
où il suppose qu'un mari donne ordre à ce
lui qui vouloit lui faire une donation de la 
faire à sa femme. Julien décide que cet .ar
rangement ne peut produire aucun eiï'et ; 
parce qu'il faut alors regarder le mari comme 
ayant reçu l'argent à cause de la donation 
qui devoit lui être faite, et comme l'ayant 
depuis donné à- sa femme après en avoir 
acquis la propriété. Ce sentiment est fort 
juste. 

4. Julien au liv. 17 du Digeste. 
Il en sera de même si un mari ordonne 

à quelqu'un qui a intention de lui faire une 
donation à cause de mor t , d'en donner le 
montant à sa femme. Peu importe à cet 
égard que le donateur à cause de mort ait 
recouvré sa santé ou soit mort depuis la 
donation. On ne doit pas croire qu'en sou
tenant que cette donation seroit valable , on 
pourrait se fonder sur ce que le mari n'en 
est pas devenu plus pauvre. Ce raisonne
ment seroit faux : car, ou le donateur à cause 
de mort a recouvré sa santé, auquel cas 
il a action contre le mari pour se faire ren
dre par lui les choses qu'il lui avoit données ; 
ou bien il est mort , auquel cas la donation 
faite par le mari l'empêche de conserver une 
chose qui auroit certainement fait partie de 
ses biens. 

5. Ulpien au liv. Zi sur Sabin. 
Un fiancé voulant faire une donation à sa 

fiancée, a donné là chose à Titius , afin 
qu'il la donnât à sa fiancée ; Titius n'a fait 
la délivrance de la chose qu'après le ma
riage. Il faut distinguer, si Titius a été in
terposé par le mari la donation est nulle, 
parce que le moment de sa perfection est 
postérieur au temps du mariage. Mais si la 
femme après avoir accepté la donation qui 
lui étoit faite par son fiancé, a elle-même 
interposé Titius pour lui en faire la déli
vrance , la donation a été consommée de
puis long-temps, c'est-à-dire avant le ma
riage. Par conséquent, quoique la délivrance 
n'ait été faite par Titius qu'après le mariage, 
la donation sera valable. 
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i . Si un mari a deux créanciers solidaires, 
sa femme et Ti t ius , et qu'il décharge sa 
femme dans l'intention de l'avantager, au
cun des deux débiteurs n'est libéré; parce 
que cette décharge donnée par le mari n'est 
point valable. C'est le sentiment de Julien 
au livre dix-sept du digeste. Si on suppose 
que le mari ait déchargé Titius , il sera 
valablement l ibéré , et la femme restera 
obligée. 

2. On doit décider en général que tout 
arrangement fait entre conjoints, ou ceux 
qui leur appartiennent, ou autres personnes 
interposées, tendant à avantager l'un des 
conjoints, est nul de plein droit. Si la con
vention est mixte et embrasse d'autres choses 
ou d'autres personnes qui n'ont aucun rap
port à cet avantage entre conjoints, et qu'on 
ne puisse pas les séparer , la donation em
pêchera que les autres clauses puissent avoir 
leur effet; mais si on peut séparer une af
faire de l'autre, il n'y aura que l'avantage 
entre conjoints qui sera n u l , le reste sera 
valable. 

5. Si, par l'ordre du mari , un de ses 
débiteurs s'engage envers la femme à lui 
fournir la somme dont il est débiteur , sa 
promesse est nulle. 

4. Si une femme , voulant avantager son 
mari , s'engage vis-à-vis de son créancier à 
lui payer ce qui lui est dû , le mari n'est 
pas libéré, la femme ni ses répondans ne 
sont point obligés ; et, suivant Julien, les cho
ses restent au même état où elles seroienl si 
la femme n'avoit contracté aucun engage
ment envers le créancier de son mari. 

5. Julien décide encore qu'en matière de 
vente, si un mari , pour avantager sa femme, 
lui vend une chose au-dessous de sa valeur , 
la vente est nulle. Nératius , dont Pompo-
nius ne désapprouve pas le sentiment, pense 
qu'une pareille vente n'est nulle que dans le 
cas où le mari n'auroit point eu véritable
ment l'intention de vendre sa chose, mais 
se seroit servi du prétexte de la vente pour 
avantager sa femme. En effet, si le mari 
ayant intention de vendre sa chose , a fait à 
sa femme quelque remise sur le prix , la 
vente n'en est pas moins valable ; quant à la 
remise, elle est nulle jusqu'à la concurrence 
de ce dont la femme a bénéficié. Ainsi, si 
le mari a vendu une chose de la valeur de 
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$. 1. Si maritus duos reos habeat, T i - De muliere 
tium et muliereni, et mulieri accepto cerrea, et de asr 
tulerit donationis causa, neuter liberatur : c6p ' a 

quia acceptilatio non valet. Et hsec Julia
nus libro septimodecimo digestorum 
scribit. Plane si mihi proponas, Titio ac
cepto latum, ipse quidem liberabitur, 
mulier vero manebit obligata. 

S. 2. Generaliter tenendum est, quod Deviro.moi-e, 
. . . . • j ,- , . e th 's qui a;l eos 
inter ipsos, aut qui ad eos pertinent, aut pertinent, etex-
per interpositas personas , donationis eau- naneis persouis» 
saagatur , non valere. Quod si aliarum 
extrinsecus rerum personarumve causa 
commixta sit, si separari non potest, nec 
donationem impediri : si separari possit, 
caetera valere : id quod donatum sit, non 
valere. 

§. "5. Si debitor viri pecuniam , jussu s; débiter viri 
mariti , uxori promiserit, nihil agitur. u*-ori> 

$. 4- Si uxor viri creditori donationis Aut mor viri 
•1 . c 1 • j 1 't creditori promi* 

causa promiserit, et ndejussorem dedent, ser; t
 l 

neque virum liberari, neque mulierem 
obligari, vel fidejussorem ejus Julianus 
ait : perindeque habef i , ac si nihil promi-
sisset. 

%. 5. Circa venditionem quoque Ju - De vemiii.'oae 
lianus quidem minoris factam venditio- minons facia. 
nem, nullius esse momenti ait. Neralius 
autem (cujus opinionem Pomponius non 
improbat ) venditionem donationis causa 
inter virum et uxorem factam, nullius 
esse momenti : si modo, cùm animum 
maritus vendendi non haberet, ideircù 
venditionem commentus sit, ut donaret. 
Enimverô si cùm animum vendendi ha
beret , ex pretio ei remisit, venditionem 
quidem valere, remissionem autem hac-
tenus non valere , quatenus facta est Ib-
cupletior. Itaque si res quindecim venit 
quinque, nunc autem sit decem, quinque 
tantùm prsgstanda sunt : quia in hoc lo-

45* 



356 D I G E S T E , 

cupletior videtur facta. 

De e«, <;ui $• &• Sfcdonationis causa vir vel uxor 
non est usus ser- servitute non utatur , puto amitti servitu-
vituie. tem, verùmpost divortiurucondici posse. 

Deeïc»piibne $. 7- Si uxor vel maritus exceptione 
ci leutoitia. quadam donationis causa summoveri vo-

luerint, f'acta à judice absolutioue valebit 
quidem sententia, sed condicetur ei cai 
donatuni est. 

Eesepuitura. $'• 8. Côneessa dbnatib esf sepulturœ 
causa : nani sepulturae causa locuni marito 
ab uxore, vel conlrà posse donari constat. 
Et si quidem mortuum intulerit, faciet lo-
cum religiosum. Hoc autem ex eo.venit, 
quôd definiri solet, eam demum donatio-
nem impediri solere , quae et donantem 
pauperiorem, etaccipientemfacil locuple-
tiorem.Porrèhîc uon.videtur fieri locuple-
tior in ea re quam religioni dicavit. Nec 
movit quemquam, quôd emeret , nisi à 
Diarito accepisset : nam etsl pauperior ea 
fieret, nisi maritus dedisset, non tamen 
idcircô fit locupletior, quôd non expen-
tlit. 

$. g. Haec res et illud suadet, si uxori 
maritus sepultuiae causa donaverit, ita 
demum locuni fieri intelligi mulieris, 
cura corpus humaUir. Cœterùm antequam 
£et religiosus , donantis manet: proindè 
si distraient millier, uunet locus dona-
toris. 
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quinze pour le prix de cinq , et que la-
ehose se trouve n'être aujourd'hui que de 
la valeur de dix, la femme n'est obligée à 
rendre que cinq, parce que ce n'est que dg 
cette dernière somme dont elle se trouve 
avantagée. 

6. Si le mari, voulant avantager sa. femme, 
ou réciproquement, laisse éteindre une ser
vitude par son non-usage, je pense que la 
servitude est perdue ; mais après la disse*-
lulion du mariage, on aura contre le con^ 
joint qui a profité de ^extinction de celte 
servitude une action pour la redemander. 

7. Si un des- conjoints, dans l'intenlioa 
d'avantager l 'autre, se laisse débouter ea 
justice d'une demande en ne répliquant p«s 
à une exception , la sentence d'absolution 
prononcée par le juge est valable ; mais il 
y. aura action contre celui qui aura été avan-
tagé, à l'effet de lui faire rendre ce dont il 
aura.bénéficié en cette occasion. 

8. Les donations concernant la sépulture 
sont permises entre mari et femme : car il est 
constant que le mari peut donnera sa femme-, 
et réciproquement, un lieu de sépulture. 
Si le conjoint à qui ce lieu a été donné y 
enterre-un défunt, le lieu devient religieux!. 
Cette exception est fondée sur ce que la loi 
n'entend défendre entre mari et femme que 
les donations- qui appauvrissent le canjcirst 
donateur pour enrichir le conjoint donataire. 
Or ce dernier ne paroit pas s'enrichir, lors
qu'on lui donne un lieu qu'il consacre à la 
sépulture. Mais, dira-t-on, si la femme n'a-
voit point reçu ce terrain de son mar i , elle 
en eût acheté un autre. Cette objection ne 
peut faire aucune impression: car, encore 
bien que la femme fût véritablement deve
nue plus- pauvre si le mari ne lui eût pas 
fait présent de cet endroit, on ne peut ce
pendant pas dire qu'elle soit devenue plus 
riche après l'avoir reçu, parce qu'elle n'a rien 
dépensé pour l'avoir.. 

g. En conséquence de ce qui vient d'être 
dit', on est bien fondé à croire que dans le 
cas.où un mari donne à sa femme un ter
rain pour être consacré à la sépulture , ce 
terrain n'appartient à la femme qu'au mor 
ment où on y. enterre un défunt. Jusque-là la 
terrain reste au donateur, et il ne cesserait 
pas de lui appartenir, si la femme venoit à la 
vendre.. 
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i o . Ainsi, si le mari donne à sa femme 
an tombeau vide d'un très-grand prix, la 
donation sera valable , mais au moment seu
lement où ce tombeau sera devenu religieux 
par la sépulture d'un défunt. 

n . Dans le 'cas même où la femme elle-
même auroit été enterrée dans le tombeau, 
quoiqua la rigueur il ne fût devenu reli
gieux qu'après la dissolution du mariage , 
arrivée par la mort de la femme, cependant 
la faveur due aux sépultures feroit regarder 
ce lieu comme religieux. 

la . Par conséquent, si un mari fait pré
sent de quelque chose à sa femme pour 
qu'elle en fasse une offrande à la divinité, 
s'il lui donne un terrain pour y faire cons
truire un monument public qu'elle avoit pro
mis de faire, ou pour y bâtir un temple , 
le lieu deviendra sacré. Si même il donne 
quelque chose à sa femme afin qu'elle en 
fesse un présent à la divinité ou qu'elle le 
mette au nombre des choses sacrées , la do
nation est valable. De là on regarde une do
nation comme valable, lorsque le mari fourt-
nit pour sa femme de l'huile au temple. 

i 3 . Si un mari , héritier institué, renonce 
à la succession pour avantager sa femme, 
Julien écrit au livre dix-sept du digeste , 
que la donation est valable. En effet, on 
n'est pas censé s'appauvrir en négligeant les 
occasions d'acquérir , mais seulement lors
qu'on dépense de son patrimoine. La renon
ciation du mari peut avantager la femme 
dans le cas où elle seroit héritière substituée, 
ou héritière ab intestat. 

i4- Par la même raison, sLle mari renonce 
à un legs pour avantager sa femme, qui lui 
est substituée au legs, ou même qui est 
héritière instituée, la donation est valable. 

i 5 . Si un homme est chargé de remettre 
une succession à sa femme , en se réservant 
pour lui une certaine somme, et qu'il la lui 
remette toute entière et sans déduction, Celse 
écrit au livre dix du. digeste , qu'on doit 
regarder ce mari comme ayant voulu s'ac
quitter avec plus d'intégrité de la restitu
tion dont il étoit chargé, plutôt que comme 
ayant voulu avantager sa.femme. Et ce ju^ 
risconsulte donne une fort bonne raison pour 
confirmer son sentiment : c'est que plusieurs, 
en. pareil cas , en ne se réservant r i en , 
erovent plutôt acquitter leur parole que faire 
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%. io . Secunclùm hgec, si uxori suse 
monumentum purum maritus magni pretii 
donaverit, valebit donatio : sic tamen, ut 
cùm fit religiosus, valeaf. 

%. i i . Sed etsi ipsa fuerit illù illata, 
licet morte ejus finitum est matrimonium, 
favorabiliter tamen dicetur locuin relir 
gîosum fieii. 

$.• 12. Proindè et si mari lus ad obla- De re <léo oitç.-
tionem dei uxori donavit,-vel locum in r e n U o ' v c l co"~" 

' . secranda , de 
quo opus publicum, quod promiserat opère pubUco 
facere, vel ut œdem pubiïcam ded/carct, taciendo. 
fiet locus sacer. Sed et si quid ei det , ut 
donum deo detur, vel consecretur, du-
bium non est quin debeat valere. Quare 
et si oleum pro ea in œde sacra posuerit, 
valet donatio. 

$~ i5 . Si maritus hères inslitufus repu- De repndia-
diet hereditatem donationis causa, Julia- tioneh'ered.utii,. 
nus scripsit libro septimodecimo digesto-
riim, douationem valere. Necjue enim 
pauperior fit, qui non adqnirat, sed qui 
de patrimonio suo deposuit. Repudiatio 
autem mariti mulieri prodest, si vel snbs» 
tituta sit mulîer, vel etiam ab intesiato 
hères futura. 

%. 14. Simili modb et si lègatum repu- vellegatij 
diet, placet nobis valere donationem, si 
millier substituta sit in legato, vel etiam 
si proponas eam heredëm institutam. 

$. i 5 . Si quis rogatus sit, prœcepta DermtUuiioa»' 
certà quantitate, uxori suae hereditatem fiJ«ic««i«>i«»« 
restituera, et is sine deductione restitue
n t , Celsus librodeeimo digestorum scrip
sit, magis pleniore offlcio fidei prgestaruUe 
iVuictum maritùm, quàin donasse videri. 
Et rectam rationem huic sententjas Cel
sus adjecit, quôd plerique magis fidem. 
exsolvunt in hune casum, quàm donant : 
nec de suo putant proficisci quod de 
alieno plenius restituunt, voluntatem de-
i'uncti secuti : nec immérité sœpè credi-
mus aliquid defunctum voltiisse, et tamen 
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non rogasse. Quae sententia habet ratio-
nem magis in eo qui non erat deducta 
quarta rogatus restituere, et tamen inte-
gram fidem prœstitit omisso senatuscon-
sulti commodo. Hic enim verè fidem 
exsolvit, voluntatem testatoris obsecutus. 
Hoc ita, si non per errorem calculi fecit. 
Caeterùm indebiti fideicommissi esse re-
petitionem, nulla dubitatio est. 

Si (Wans non S- «6- Cùm igitur nihil de bonis ero-
deminuai, aut gatur, rectè dicitur valere donationem. 
îocipUti.nr!nfiat Ubicunque igitur non deminuit de facul-

tatibus suis qui donavit, valet : vel etiam 
si deminuat, locupletior tamen non fit 
qui accepit, donatio valet. 

Si mulier pe- $• 17. Marcellus libro septimo diges-
cuniam à marito forum quserit : Si mulier acceptam à ma-
«Uo^rogaren™ l i t o pecuniam in sportulas pro cognato 

suo ordini erogaverit, an donatio valeat ? 
Et ait valere : nec videri locupletiorem 
mulierem factam, quamvis mutuam pe
cuniam esset acceptura, et pro affine 
erogatura. 

Quatenus T«- $. i8. In donationibus autem jure ci-
Tocatur, et ijui- vili impedilis hactenus revocatur donum 
bus actiombus, , L , . . , , 
quod douamni a P e ° > a " e a v e ' CU1 donatum est, ut si 
est. quidem exstet res , vindicetur : si con-

sumpta sit, condicatur hactenus, quatenus 
locupletior quis eorum factus est. 

6. Gca'us lib. 11 ad Mdictum •provinciale. 
Quia quod ex non concessa donations 

E X X I V , T I T R E I. 

aucune donation ; qu'ils ne pensent pas qu'il 
leur en coûte rien du leur; que souvent c'est 
pour rendre avec plus d'intégrité le bien 
d'autrui, et pour satisfaire plus parfaite
ment à la volonté du défunt. Ce sentiment 
seroit encore mieux fondé à l'égard d'un 
héritier chargé par fidéicommis de remettre 
toute la succession à sa femme , sans faire 
déduction à son profit de la quarte Trébel-
lianique , et qui auroit véritablement rendu 
la succession entière, sans profiter de l'a
vantage qu'il pouvoit tirer du sénatus-con-
sulte Trébellien. En effet, il est juste de 
dire que cet héritier a accompli à la lettre 
la volonté du défunt, et qu'il a rempli avec 
intégrité la commission dont il étoit chargé; 
Ceci est vrai, en supposant que ce ne soit 
pas par une erreur de calcul que l'héritier 
ait ainsi rendu la succession entière : car il 
n'y a pas de doute qu'on ne puisse rede
mander comme indu ce qu'on a payé de trop 
sur un fidéicommis. 

16. Il faut donc décider en général qu'une 
donation entre mari et femme est valable 
toutes les fois que le conjoint donateur ne 
donne rien du sien, ou même lorsque le 
conjoint donateur devient véritablement plus 
pauvre , mais sans que l'autre en devienne 
pour cela plus riche. 

17. Marcellus propose cette question au 
livre sept du digeste : Une femme ayant 
reçu de l'argent de son mari , l'a donné pour 
un de ses parens à l'ordre des décurions , 
auquel ce parent devoit quelque droit. Il 
décide que la donation est valable, et que 
cette somme n'est pas censée avoir enrichi 
la femme, encore bien qu'elle eût été dans 
le cas d'en emprunter une pareille afin de 
la donner pour son parent. 

18. En matière de donations prohibées par 
le droit civil, il y a deux moyens de faire 
rendre au donataire ce qu'il a reçu : le pre
mier est de réclamer les choses données si 
elles existent encore; le second, qui a 
lieu lorsque les choses données sont con
sommées , est d'intenter contre le donataire 
l'action personnelle nommée condiction, jus
qu'à concurrence seulement de l'avantage 
que le donataire aura retiré de cette do 
nation. 

6. Gciîus au liv. 11 sur l'Edil provincial. 
E n efl'et, ce qu'on retient eu vertu d'une 
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concession prohibée , ou on le retient sans retinetur, idaut sine causa, aut exinjusta 
aucune cause, ou on le retient injustement : 
ce qui donne lieu à la condiction. 

7. Vlpien au liv. 5i sur Sàbin. 
A quel temps faut-il se reporter pour 

examiner si le conjoint donataire a bénéfi
cié de la donation ? Est-ce au temps de la 
demande , ou au temps du jugement ? On 
doit se reporter au temps de la demande. 
Cela a été ainsi décidé par un rescrit de 
notre empereur et de son père. 

1. Si un mari fait présent d'une somme 
à sa femme pour s'acheter des parfums, 
et que la femme ait employé cet argent à 
payer un de ses créanciers , et ait depuis 
acheté des parfums de son propre argent, 
Marcellus écrit au livre sept du digeste , que 
cette femme n'est pas devenue plus riche à 
cette occasion. Il ajoute qu'il en seroit de 
même si le mari lui avoit donné pour la 
même raison un plat d'argent, et que la 
femme l'eût gardé et acheté des parfums de 
ses deniers, le mari ne pourroit.pas récla
mer son plat ; parce que la femme n'en est 
pas plus r iche, puisqu'elle a dépensé une 
somme égale à la valeur du plat pour se pro
curer une chose périssable. 

2. Si un mari et une femme se sont récipro
quement fait don d'une somme de cinq, que 
le mari ait conservé ce qui lui a été donné 
par sa femme, et que celle-ci ait consommé 
ce qu'elle a reçu de sou mari, on a décidé, 
avec raison, que ces deux donations dé
voient se compenser. L'empereur Adrien l'a 
ordonné ainsi. 

3. Marcellus décide encore, que si un 
mari donne à sa femme une somme d'argent, 
et qu'elle l'emploie en l'acquisition d'un hé 
ritage , il faut examiner de combien la 
femme se sera véritablement enrichie à cette 
occasion. Ainsi, si ces héritage? se trouvent 
aujourd'hui d'un prix très-vil, on doit dire 
qu'il faut estimer quel est leur prix au mo
ment de la contestation en cause. Si les hé
ritages se trouvent d'une valeur considéra
ble , la femme ne sera obligée de rendre 
que la somme qu'elle aura reçue , et non 
point les intérêts du prix. 

4- On peut traiter cette question curieuse : 
La femme a acheté ,un héritage pour le prix 
de quinze} le mari ne lui a pas fourni le 

causa retineri intelligitur : ex quibus eau-
sis condictio nasci solet. 

7. Vlpianus lib. 3i adSabïnum. 
Quod autem spectetur tempus, an lo- Qu0 tempor» 

cupletiores sint facti ? Utrum tempus litis Î J ' ^ " ^ " " ' 
contestâtes , an rei judicatae ? Et verum 
est litis contestatae tempus spectati opor-
tere. Idque imperator noster cum pâtre 
rescripsit. 

g. 1. Si maritus pecuniam uxori in un- si uïori nugnen-
gûenta dederit , eaque eam pecuniam torum emendo-
creditori suo solverit, mox ea de sua pe- r u m MUsa Ja re" 
cunia unguenta emerit : non videri locu-
pletiorem factam Marcellus libro septimo 
digestorum scribit. Idemque et si lancem 
ob eandem causam ei dederit, eaque lan
cem retinuerit, de sua autem pecunia 
unguenta emerit, vindicationem cessare : 
quia non est locupletior, quse tantundeiii 
in re mortua impeudit. 

tur. 

g. a. Si vir et uxor quina invicem sibi Demutuado-
donaverint, et maritus servaverit, uxor «atiene. 
consuinpserit, rectè placuit compensatio-
nem fieri donationum. Et hoc divus Ha-
drianus constituit. 

g. 3. Idemque ait, et si vir uxori pecu- De pradio emP-
niam donaverit, ipsaque ex ea praedium t 0 e ï P« u n » 
emeri t , œstimari oportere in quantum °n a W ' 
locupletior facta sit millier. Proindè et si 
prœdia hodie vilissima sunt, consequen-
ter dicemus, litis contestatae tempore aes-
timationem eorum spectandam. Plané si 
magni pretii praedia suht , summa tantùm 
numerata erit restituenda, non etiam 
usurae pretii. 

g. 4. Eleganter tractabitur, si mulier veipartlm « 
quindecim prasdia emerit, et maritus non d«nata , partira 
totum pretium numeraverit, sed duas " f ropria-
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partes prelii, hoc est decem, uxor de suo 
quinque : deindè hœc prœdia valeant nunc 
decem; maritus quantum consequatur? 
Et raagis est ut consequi debeat duas 
partes decem, ut quod periit ex prelio, 
u trique perierit, et marito -et uxori. 

§. 5. Si maritus œstimationem rerom 
quas in dotem accepit, dicat se donatio
nis causa auxisse, remedium monstravit 
imperator noster .cum divo pâtre sno , 
rescripto , cujus verba hœc -sunt : Cùm 
donationis causa pretium auctum adjirmes, 
qui super ea re cogniturus erit, si pecunias 
modum rccusabis, ipsa prœdia restitui de-
bere sumptuum deductis rationibus .arbi-
trabitur. In arbitrio igitur mariti eri t , 
-quid prœstrtum malit. Idem juris est, et 
si è contrario mulier de minore sestima-
tione quseratur. Nec aliud in eommodato 
œstimato dalo observari solet, ut Pom-
ponius libro quario variarum lectionum 
scribit. 

f)e emptïone 
pîguoris. 

$. 6. Si uxor à marito suo prœdia quas 
•ob dotem pignori acceperat, enierit, c a 
que emptio donationis causa facta dica-
tu r , nullitts esse momenti : pignons tamen 
«bligationem durare imperator noster 
cum pâtre suo rescripsit : cujus rescripti 
verba ideô retuli , ut appareat venditio-
nem inter virum et uxorem bona fide 
gestam non retractari. Si tibi maritus pi-
gnora propter dotem et pecuniam crédi
tant data, non donationis causa, fendidii, 
quodbonajide gestum est, manebit ratum : 
atsi titulus donationis qitesi/us ostenditur, 
atque ideô renditionem irritam esse cons-
fabit, jure publico causant pignorum inte-
gram oblinebis. 

S-7-
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prix en entier, niais seulement les deux tiers 
du prix, c'est-à-dire dix ; la femme y a mis 
cinq du sien. Cet héritage ne vaut plus au
jourd'hui que dix. Combien doit avoir la 
mari ? 11 faut décider qu'il doit recevoir les 
deux tiers dans dix, de manière que la perte 
arrivée sur le prix soit supportée en com
mun par lui et par la femme. 

5. Si un mari expose qu'il a enflé l'es
timation des biens qu'il a reçus en dot dans 
l'intention d'avantager sa femme, il y a un 
rescrit de noire empereur et de son père 
qui lui fournit un moyen de se faire ren
dre ce qu'il a donné pour avantager sa fem
me. Ce rescrit est conçu en ces termes : 
Puisque vous affirmez avoir augmenté le prix 
des biens que vous avez reçus en dot dans 
l'intention d'avantager votre femme , le juge 
qui doit connoître de la restitution de la dot , 
sur la déclaration que vous ferez de la vé
ritable valeur des biens, prononcera que. 
vous rendrez les biens eux-mêmes en na
tu re , sur lesquels vous retiendrez les dé
penses que vous aurez faites. En sorte que 
le mari deviendra le maître de rendre à son 
choix ou les biens en nature , ou l'estima
tion qui en aura été faite. Il en sera de 
même dans le cas contraire, c'est-à-dire, si 
la femme prétend avoir porté les biens qu'elle 
a donnés en dot à une moindre estimation 
pour avantager son mari. C'est aussi ce qu'on 
observe dans le cas où on prête une chose 
après en avoir fixé l'estimation, comme l'é
crit Pomponius au livre quatre des diffé
rentes leçons. 

6. Si une femme achète de son mari des 
biens qu'il lui avoit engagés pour la sûreté 
de la restitution de sa d o t , ot qu'il soit 
prouvé que cette vente a été faite dans l'in
tention d'avantager un des conjoints, la vente 
sera nulle; mais l'hypothèque restera tou
jours sur les biens , comme l'a décidé no
tre empereur et son père dans un rescrit 
dont je rapporte ici les termes, pour prou
ver qu'une vente faite de bonne foi entre 
un mari et une femme ne doit pas être an-
nullée. « Si votre mari vous a vendu de 
bonne toi, et sans vouloir vous avantager, 
les gages qu'il vous avoit donnés pour la 
sûreté de la restitution de votre dot et de 
l'argent que vous lui aviez prêté, cette vente 
laite de bonne foi sera valable ; mais si on 

prouva 
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prouve que cette vente n'a servi que de 
prétexte pour couvrir une donation , et que 
par conséquent cette vente soit nulle , le 
droit public vous autorise à conserver tou
jours l'hypothèque sur ces biens ». 

7. Si une femme achète une chose, et que 
son mari la paye pour elle , on doit quel
quefois décider que le mari peut reprendre 
de sa femme en eniier ce qu'elle a acheté, 
par la raison qu'elle a bénéficié à cette occa
sion de la chose entière : par exemple, si 
la femme avoit acheté la chose, et qu'elle 
fût débitrice du prix , mais que le mari l'ait 
libéré de cette obligation. N'est-ce pas en 
effet la même chose qu'un mari paye au 
créancier de sa femme, ou à celui qui lui a 
vendu quelque chose ? 

8. Un mari a donné un esclave à sa fem
me , à condition qu'elle l'affranchi roi t dans 
l'année. La donation est-elle valable? Et 
si la femme ne remplit pas la volonté de 
son mari, la disposition de la constitution 
de l'empereur Marc-Aurèle n'assure-t-elle 
point la liberté à l'esclave, soit que le mari 
vive encore , soit qu'il soit mort ? Papi-
nien remarque qu'il ne peut point y avoir 
lieu en ce cas à la constitution de l'empe
reur Marc, puisqu'on a décidé , d'après Sa-
bin, que l'esclave n'appartiendroit au cou-
joint à qui il aurait été donné, qu'au mo
ment où il lui accorderait la liberté ; moyen
nant quoi la femme, au bout de l'année, ne 
peut point accorder la liberté à cet esclave , 
quand même elle le voudrait, puisque l'es
clave ne lui appartient pas; la disposition 
du mari, qui a voulu que l'esclave qu'il don-
noitfût affranchi dans l'année, ne peut point 
non plus donner lieu à la constitution de 
l'empereur Marc, puisqu'il peut affranchir 
lui-même cet esclave qui est à lui. J'adopte 
aussi ce sentiment, parce que le vendeur ou 
le donateur n'entend point s'imposer des 
conditions à lui-même, mais à celui qui re
çoit. Ainsi, le domaine de l'esclave restant 
toujours au vendeur ou au donateur, la cons
titution de l'empereur Marc ne peut pas s'ap
pliquer à l'espèce présente. 

g. La donation d'un esclave faite entre 
conjoints à la charge de l'affranchir, est 
valable , quand même la condition ne seroit 
point de l'affranchir tout de suite , mais seu
lement dans un certain temps. Par exemple , 

Tome III. 
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§. 7. Si uxor rem émit, et maritus 
pretium pro ea numeravit : interdum di-
cendum est, totum à muliere repetendum, 
quasi locupletior ex ea insolidum facta 
sit : utputà si émit quidem rem mulier, 
et debebat pecuniam, maritus autem à 
venditore eam liberavit. Quid enim inte-
rest creditori solvat, an venditori? 

$. 8. Uxori quis donavit servum, ita ut 
eum intra annuin manumitteret. An si 
mulier non obtemperet voluntati, consti-
tutio divi Marci imponat ei libertatem, si 
vir vel vivit, vel etiaru diem suum obierit ? 
E t ait Papinianus, cùm Sabini sit sententia 
recepta, qui putat lune fieri servum ejus 
cui donatur, cùm cœperit libertas imponi, 
ideoque nec si velit mulier, post exac-
tum tempus possit manumittere : rectè 
dici non esse constitutioni locum, nec 
voluntatem mariti posse constitutioni lo
cum facere , cùm propiïum servum possit 
manumiltere. Quae sententia mihi quoque 
probatur: quia venditor sive donator non 
sibi vult legem imponi, nec potest, sed 
ei qui accepit. Dominio igitur pênes se 
rémanente, nequaquam effectuai habebit 
constitutio. 

Si marituç pr» 
uxore venditori 
pretium suivent» 

%. Ç). Manmnissionis causa donalio 
facta valet: licet non hoc agatur, ut sta-
tim ad libertalem, sed quandoque perdu-
catur. Proindè si ni post certain tempus 
manumillat, uxori SUEO tradidit, tune de-

46 

Do donatione 
manumissiouis 
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3ïium ejus fiet, cùm tempore impleto ma-
numittere cœperit. Quare antè manumit-
tendo nihil agit. Nam et illud sciendum 
es t , si uxori quis suae donaverit, ut intra 
annum manumittat, deindè non manumi-
serit ea intra annum, postea manumit-
tendo nihil agi. 

De donatione 
tançaravrtis. 

8. G'aiùs lib. 1 \ ad Edictum provinciale. 
Si antequàmservusmanumittatur,morte 

aut divortio solutum fuerit matrimonium, 
resolvitur donatio : inesse enim conditio 
donationi videtur , ut manenle matrimo-
nio manumittatur. 

g. Ulpianus lib. 3 ï ad Sabihum. 
Si eum uxori donet maritus, qui ejus 

erat conditionis , ne unquam ad libertatem 
perduci possit, diceridum est omnino 
nihil agi hac donatione-. 

$. i. Si pecunia accepta millier manu^ 
misent , vel opéras ei imposuerit, ait Ju -
lianus opéras quidem eam licito jure im-
posituram, et tenere obligationem : nec 
videri mulierem ex re viri locupletiorem 
fieri, cùm eas libertus promittat. Quod si 
pretium ob manumissionem acceperit 
mulier, et sic manurniserit, si quidem ex 
peculio suo dédit, nummos niariti mane-
ret sin verô alius pro eo dédit, fient 
numroi mulieris. Quse senteiitia rectè se 
habeL 

De donation© 
drvoilii causa. 

§. 2. In ter virum et uxorem mortis 
eausa donationes receptœ sunt : 

I o. Gaius lib. 11 ad Edictum provinciale. 
Quia in hoc tempus exeurrit donatiouis 

eventus, quo vir et uxor esse desinunt. 

i r . ZTlpianus lib. 52 adSabinum: 
Sed intérim tes npn. statim fiunt ejus 
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si un mari donne un esclave à sa femme, 
à la charge de l'affranchir dans un certain 
temps, l'esclave ne commencera à apparte
nir-à la. femme qu'au moment où le temps 
prescrit étant expiré, elle l'affranchira. Ainsi 
l'affranchissenïent qu'elle en feroit aupara
vant n'auroit aucun effet. Car il faut aussi re» 
marquer que quand un mari donne un esclave 
à sa femme-sous là condition de l affranchir 
dans Tannée, si celle-ci- ne -l'affranchit point 
crans le temps- prescrit, l'affranchissement 
qu'elle en feroit ensuite seroit nul. 

8. GdiusauUv. it sur l'Edit provincial. 
Si, avant l'affranchissement de l'esclave, la 

dissolution dû mariage arrive par mort ou 
par divorce, la donation est résolue; parce 
qu'une des clauses tacites de cette donation, 
est- que l'esclave soit affranchi pendant qua 
le mariage subsister»: 

tj. XJlpien au liv. 5'â sur Sabin. 
Si une femme donne à son mari un esclave 

qui soit dans le cas de ne- pouvoir jamais 
parvenir à la liberté , une pareille donation 
ne peut avoir aucun effet. 

i". Si la femme-reçoit de l'argent de l'es-* 
clave que son mari lui a donné pour l'af
franchir , ou si en l'affranchissant elle lui 
impose la redevance de quelques services, 
Julien pense qu à l'égard de la redevance des 
services la femme a le droit de l'imposer ', 
que l'obligation est valable, et qu'on ne 
pourra pas dire pour cela que la femme s'en-' 
richisse du bien de son mari, parce que 
l'esclave promet ces services lorsqu'il est 
affranchi; Si la femme reçoit de l'argent de 
l'esclave pour l'affranchir, et qu'elle l'affran--
chisse en conséquence, on doit distinguer 
si l'esclave a tiré cet argent de son pécule-, 
auquel cas l'argent ne cesse point d'appar* 
tenir au mari ; mais si cet argent a été fourni 
à l'esclave par un tiers, il appartient alors 
à-la femme. Ce sentiment est bien fondé. 

2. Les donations à cause de mort peuvent 
être faites entre mari et femme ; 

JO. Gàïùs au lie. 11 sur l'Editprovincial. 
Parce que l événement de la donation est 

transporté à un temps où le mariage ne sub
sistera plus. 

11. Ulpien au liv. 52 siir?abin. 
Mais-en attendant les biens n'appartieiv 
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cui donatae sunt, sed tune demum, cùm 
mors insecuta est. Medio igitur tempore 
dominium remanet apud eum qui dona-
vit. 

rrent point au conjoint donataire; ils-ne com
mencent à lui appartenir qu'au moment de 
la mort du donateur. Ainsi, dans le temps 
intermédiaire, ces biens restent dans la pro
priété du donateur. 

i . truand on dit que les donations à cause 
de mort sont valables entre mari et femme, 
on ne l'entend pas seulement, suivant Julien, 
des espèces de donations à cause de mort , 
dans lesquelles la volonté du donateur est que 
les choses données n'appartiennent au conjoint 
donataire qu'après sa mort ; on l'entend de 
toute espèce de donations à cause de mort. 

2. Comme ces sortes de donations n'ont 
point d'effet rétroactif, il se rencontre quel
quefois des difficultés, ainsi que Marcellus l'a 
remarqué dans l'espèce suivante : Un mari 
voulant faire à sa femme une donation à 
cause de mort, la femme a fait intervenir 
un fils de famille, qui devoit recevoir du 
mari l'objet de la donation et le donner 
après à sa femme. Ensuite, lors de la mort du 
mari, la personne interposée se trouve père de 
famille. On demande si cette personne peut 
faire valablement à la femme la délivrance 
de l'objet de la donation (délivrance qu'il 
n'auroit pas pu faire valablement s'il fût resté 
fils de famille) ? Marcellus décide que, sui
vant les principes de la matière, cette déli
vrance est valable, par la raison que celte 
personne interposée se trouve indépendante 
de la puissance paternelle dans le temps où 
l'effet de la donation devoit être différé, 
c'est-à-dire au temps de la mort du mari. 

3. Marcellus dit encore , qu'il sait que les 
jurisconsultes de la classe des Sabinians 
étoient d'avis que , dans le cas où un mari 
auroit fait une donation à cause de mort à 
ea femme dans un temps où elle étoit encore 
fille de famille , la donation devoit appar
tenir, avec tous ses avantages, à cette fem
me , en supposant qu'elle soit devenue indé
pendante de la puissance paternelle du vivant 
de son mari. Julien approuve aussi ce sen
timent au livre dix-sept du digeste. 

4- En conséquence, si une femme donne 
quelque chose à cause de mort à son mari , 
encore fils de famille, l'objet de la donation 
lui sera acquis incontestablement s'il a été 
libéré de la puissance parternelle du vivant 
de sa femme. 

5. Par la raison contraire, si une femme 

£. ' ï . Sed quod dkutur mortis causa 
donationem inter virum et uxorem valere, 
ita verum est , ut non solùm ea donatio 
valeat secundum Julianum, quae hoc 
animo fit, ut tune res fiât uxoris vel ma-
riti, cùm mors insequetur, sed omnis 
mortis causa donatio. 

$. a. Quando itaque non retrô agatur 
donatio, emergunt vilia, ut Marcellus 
animadvertit in specie hujusmodi : Mari-
tus uxori mortis causa donatum voluit : 
interposuit mulier filiumfamilias qui à 
marito acciperet, eique traderet. Deindè 
cùm moritur marilus, paterfamilias inve-
nitur. An valeat traditio? Et ait çonse-
quens esse dici traditionem valere , quia 
sui juras effectus est eo tempore ad quod 
traditio pedigitur, id est, cum maritus 
moriebatur. 

§. 3. Idem ait , placuisse scio Sabinia-
nis, si filiœfamilias uxori maritus trader, 
donationem ejus cum omni suo emolu-
mento fieri, si vivo adhuc marito sui 
juris fuerit effecta. Quod et Julianus 
libro septimodecimo digestorum probat. 

S. 4- Proindè et si uxor marito filiofa-
milias mortis causa tradat, et is sui juris 
effectus s i t , sine dubio dicemus ipsius 
fieri. 

$. 5. Per contrarium quoque, si uxor 
4 6 * 
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donaverit mortis causa patrifamilias ma-
ri to, et mortis ejus tempore filiusfamilias 
inveniatur, patri erit'nunc emolumentum 
qusesitum. 

$. 6. Consequenter Scœvola apud Mar-
cellum notât, si servum interposuit mu-
lier , ut ei tradatur mortis causa , isque 
adhuc servus dederit mulieri, deindè 
mortis tempore liber inveniatur : tantun-
dem esse dicendum. 

§. j . Idem Marcellus tractât, si is qui 
interpositus est, posteaquam dederit mu
lieri , decesserit vivo adhuc donatore, 
donationem evanescere : quia debeat ali-
quo momento interposito fieri, et sic ad 
mulierem transire. Quod ita procedit, si 
ea cui donabatur, eum interposuit, non 
is qui donabat. Porro si à marito inter
positus est, et res ipsius statim facta est, 
et si antè mortem mariti tradiderit et de
cesserit, traditio ejus egit aliquid: ut 
tamen hœc traditio pendeat, donec mors 
sequatur. 

$. 8. Si uxor rem Titio dederit, ut îs 
marito mortis causa traderet} eaque de-
functa, invitis heredibus ejus Titius 
marito dederit : interest utrum à muliere 
sit interpositus Ti t ius , an verô à marito 
cui donabatur. Si à muliere interpositus 
est, obligabit se condictione, si marito 
tradiderit : si autem à marito sit interpo
situs, mortua muliere confestim fundus 
efficietur ejus quem.rnaritus interposuit, 
et actionem ipse maritus cum eo habebit. 

%. 9. Si uxor rem quam à marito suo 
mortis causa acceperit, vivo eo alii tra
diderit, nihil agitur ea traditione, quia 
non antè ultimum vitae tempus mulieris 
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fait une donation à cause de mort à son mari, 
qui est père de famille, et que ce mari se 
trouve fils de famille au moment de la mort 
de sa femme, tout l'émolument de la do
nation sera acquis au père du mari. 

6. C'est ce qui fait remarquer à Scévola, 
rapporté par Marcellus, que si une femme 
interpose la personne d'un esclave pour r e 
cevoir et lui remettre l'objet d'une dona
tion à cause de mort faite à son profit, la 
délivrance faite par l'esclave à cette femme 
dans le temps même où il étoit encore es
clave sera valable, s'il se trouve libre au 
moment de la mort du mari donateur. 

7. Marcellus décide encore que la dona
tion s'éteint si la personne interposée par le 
conjoint donataire, après lui avoir fait dé-
vrance de la donation, vient à mourir avant 
le donateur ; parce qu'il faut que les biens 
donnés aient appartenu au moins un mo
ment à la personne interposée, et que d'elle 
ils passent à la femme. Ceci a lieu dans le 
cas où la personne aura été interposée par 
la femme donataire, et non par le mari do
nateur. Car si la personne a été interposée 
par le mari , les biens lui appartiennent à 
l'instant, et si elle en fait la délivrance à 
la femme avant la mort de son mar i , et 
qu'elle vienne ensuite à mourir, la déli
vrance qu'elle a faite doit produire quelques 
effets : de manière cependant que la vali
dité de cette délivrance dépende toujours de 
la mort du mari» 

8. Si une femme donne un effet à un tiers 
pour qu'il en fasse donation à cause de mort 
à son m a r i , et que cette femme venant à 
mourir , la personne interposée ait fait la 
délivrance au mari, malgré les héritiers de 
la femme, il faut distinguer si ce tiers a été 
interposé par la femme donatrice ou par 
le mari donataire. Dans le premier c a s , 
si le tiers interposé fait la délivrance au 
mari, il sera obligé envers les héritiers , qui 
auront action pour lui redemander les choses 
données ; dans le second cas, aussitôt après 
la mort de la femme, le fonds appartient 
à celui que le mari a interposé, et le mari a 
action contre lui. 

9. Si une femme donne à quelqu'un , du 
vivant de son mar i , ce qui lui a été donné 
par celui-ci à titre de donation à cause de 
mort , une pareille tradition ne peut avoir 
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aucun effet; parce que la femme n'en ac
quiert la propriété qu'au dernier instant de 
la vie de son mari. Cependant, dans les cas 
où la donation faite à la femme a un effet 
rétroactif, la validité de la tradition que la 
femme aura faite de la chose sera en sus
pens. 

io . Si un mari fait à sa femme une do
nation à cause de mor t , et que cette femme 
vienne à faire divorce avec lu i , la donation 
est-elle résolue ? Julien écrit que cette do
nation devient nulle , et qu'elle ne dépend 
d'aucun événement. 

u . Le même jurisconsulte pense que si 
un conjoint fait à l'autre une donation en 
cas de divorce, cette donation est valable; 

12. Paul au liv. j'sur Sdbin. 
Pourvu toutefois que cette donation se 

fasse au moment même du divorce, et non 
pas en considération d'un divorce à l'évé
nement duquel les conjoints penseroient. 

i 3 . Ulpien au liv. 32 sur Sabin. 
En ce cas , si la dissolution du mariage 

arrive par mort , les choses données ne 
seront point censées avoir appartenu à la 
femme, parce que la donation a été faite 
pour un cas de dissolution de mariage diffé
rent de celui de la mort. 

.i. Ainsi, si un mari avoit fait à sa femme 
une donation à cause de mor t , le mari ve
nant à encourir la mort civile par la dépor
tation , la donation seroit-elle valable ? 11 est 
décidé que la donation faite par un mari à sa 
femme dans le cas où il encourra la mort 
civile de cette manière, est valable, de même 
que celle qu'il auroit faite pour le cas du di
vorce. Ainsi, comme le mariage ne se dis
sout point par la déportation, et qu'on ne 
peut à cet égard rien reprocher à la femme, 
l'humanité veut qu'une donation faite dans 
l'origine à cause de mort soit confirmée par 
l'espèce d'exil qui survient de cette manière, 
de même qu'elle seroit confirmée dans le 
cas de mort du mari : de manière cepen
dant que le mari soit toujours le maître de 
la révoquer; parce qu'il faut attendre la mort 
du mari pour que la donation puisse sortir un 
plein et entier effet lors de cette mor t , soit 
qu'au jour de son décès le mari ait été rap
pelé, soit qu'il soit encore soumis à la peine. 

2. Lorsqu'on a donné quelque chose à 
quelqu'un pour l'engager à bâtir sur son ter-

fuit. Plane inquibus casibus placeat rétro-
agi donationem, etiam sequens traditio 
à muliere facta in pendenti habebitur. 

%. io . Si maritus uxori donaverit mor-
tis causa , eaque diverterit, an dissolvatur 
donatio ? Julianus scripsit infirmari do
nationem , nec impendere. 

%. 11. Idem ait , si divortii causa facta 
sit donatio, valere : 

12. Paulus lib. 7 ad Sabinum. 
Quse tamen sub ipso divortii tempore, 

non quae ex cogitatione quandoque fu-
furi divortii font. 

i 3 . Vlpianus lib. 32 ad Sabinum. 
Sed si mors sit insecuta, non videri 

factas res mulieris, quia donatio in alium 
casum facta est. 

%. i . Proindè et si mortis causa uxori 
donaverit, et deportationem passus est , 
an donatio valeat videamus ? Et aliàs pla-
ce t , in casum deportationis donationem 
factam valere, quemadmodùm incaiisam 
divortii. Cùm igitur deportatione matri-
monium minime dissolvatur, et nihil vi-
tium mulieris incurrit, humanum est , 
donationem quse mortis causa ab initio 
facta est, tali exilio subsecuto confirmari, 
tanquam si mortuo marito rata habebatur: 
ita tamen, ut non adimatur licentia ma
rito eam revocare : quia et mors ejus ex-
spectanda est, ut tune plenissimam habeat 
firmitatem, quando ab hac luce fuerit 
subtractus, sive reversus, sive adhuc in 
pœna constitutus. 

De deporta
tione. 

%. 2. Cùm quis acceperit, ut in suo . S! qui«acc8pc« 
œdifîcet, condici ei ici non potest : quia ^,;

ficg'ê 
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magis donari ei videtur. Quae sententia 
Neratii quoque fuit : ait enim, datum ad 
villam extruendam, vel agrum serendum, 
quod alioquin facturas non erat is qui 
accepit, in speciem donationis cadere. 
Ergo inter virum et uxorem bœ erunt ,in-
terdictœ. 

14. Pauîus llb. 71 ad Edlctum. 
Quod si vir uxori, cujus œdes incendio 

consumptœ sunt, ad refectionem earum 
pçcuniam donaverit, valet donatio in 
tantum, in quantum eedificii extructio 
postulat. 

i5 . Vlplanus llb. 5 i ad Sabinum. 
Ex annuo vel menstruo, quod uxoi-i 

maritus prœstat, tune quod superest, 
revocabitur , si satis immodicuni est., id 
est,, supra vires dotis. 

De usnrls, et g. i . Si maritus uxori pecuniam dona-
pericuio tei do- verit, eaque usuras ex donata pecunia 

perceperit : lucrabitur. Haec ita Julianus in 
mavito libio oejavodecimo digestorum 
scribif. 

16. Tryphoninus llb. i« Dispulatlonum. 
Quid ergo, si ex centum quae vir 

uxovi donavit, quinquaginta apud debi-
torem ex his perierint, et alia quinqua
ginta duplicata usuris uxor habet ? Non 
plus quinquaginta, ejvis donationis nor-
jiuine, maritus ab ea consequeiur. 

De annuo ,yil 
xuenslruo. 

uatae. 

De frnelinut 
prœdii doïiati. 

17. Vlpianus llb. 32 ad Sabinum. 
De fruclibus quoque videamus , si ex 

fiuctibus praediorum quae donata sunt , 
locupletata sit, an in causam donationis 
cadant ? Et Julianus significat fructus 
quoque, ut usuras, licitam habere dona-
iionem. 

De aequisitis §• '• Sed si quid servns donatus ad-
per servtim $0- quisiit, ad eum qui donayit, pertinebit. 
ijatvin. 
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rain, on ne peut pas lui redemander ce qu'on 
lui a donné , comme- indu ; parce qu'on .est 
censé alors lui avoir fait une donation. C'é-
toit le sentiment de Nératius ; car , disoit-
i l , ce qu'on donne à quelqu'un pour élever 
un Mtiment , ou pour ensemencer son 
champ, ce qu'il n'auroit pas fait sans y être 
engagé par cet avantage, tient lieu d'une 
donation. On doit conclure de là que de pa
reilles donations seroient défendues entre 
mari ^ t femme. 

14. Paul au llv. 71 sur l'Edlt. 
Si le mari fait présent d'une somme d'ar

gent à sa femme pour réparer une de ses 
maisons qui a été incendiée, la donation est 
valable jusqu'à concurrence de la dépense 
qu'exige la réparation du bâtiment. 

i § . TTlpien au llv. 3 i sur Sabln. 
Les donations qu'un mari fait à sa femme 

d'une somme par an ou par mois seront r é 
voquées quant à leur excédant, c'est-à-dire 
si elles sont trop considérables et au-dessus 
des revenus de la dot. 

1. Si un mari donne à sa femme «ne 
somme d'argent, et que celle-ci en ait perçu 
des intérêts, elle en profitera. Julien l'a dé
cidé ainsi au livre dix-huit du digeste, à l'é
gard d'un mari donataire. 

16. Tryphoninus au llv. 10 des Disputes. 
Que faudra - t - il donc décider si d'une 

somme de cent que le mari avoit donnée à 
sa femme , la moitié , c'est-à-dire cinquante, 
se trouve perdue par l'insolvabilité du dé 
biteur , et que la femme ait reçu l'autre 
moitié doublée par les intérêts? Le mari ne 
pourra exiger de sa femme, par rapport à 
pette donation, que la somme de cinquante, 

17. Tj/plen au llv. 32 sur Sabln. 
On peut encore examiner à l'égard des 

fruits des héritages donnés par un conjoint, 
si ces fruits font partie de la donation , dans 
le cas où le conjoint donataire en aura pro
fité. Julien fait entendre que la donation est 
valable en ce qui concerne les fruits, comme 
en ce qui concerne les intérêts. 

1. Les acquisitions faites par un esclave 
donné appartiennent au conjoint donateur. 
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t8. Pomponius au liv. 4 des différentes 
Leçons. 

Si le mari ou la femme se sert des escla
ves ou des habits l'un de l'autre , ou ha
bite gratuitement dans la maison de l'un de 
l 'autre, cette espèce de donation est valable. 

îg. Vlpien au liv. 3s sur Sabin. 
Si une femme a donné un esclave à son 

fils, qui éiojt sous la puissance paternelle de 
son mari , et que cet esclave ait acheté une 
fille esclave, la propriété de cette acquisi
tion appartient à la femme. Sur quoi Julien 
remarque qu'on n'examinera pas à qui ap.-
partiennent les deniers avec lesquels cette 
acquisition a été faite, parce que le dona
taire ne peut rien acquérir par le ministère 
de l'esclave donné, même avec ses propies 
deniers : car c'est une faculté qui n'est accor
dée qu'aux possesseurs de bonne foi. O r , 
le donataire , dans cette espèce, sachant que 
la chose donnée ne lui est point acquise, n'est 
pas censé la posséder de bonne foi; 

1. Le même jurisconsulte élève cette ques
tion : Si on suppose que cette fille esclave 
ait été acquise des deniers-du mari , celui-ci 
pourroit- i l , lorsque la femme l'actionnera en 
restitution de do t , déduire à son profit le 
prix de cette fille esclave, en opposant à sa 
femme une exception ? On doit décider, sui
vant Marcellus ,que le mari est en droit de le 
faire, et qu'il aura une exception dans le cas 
où on l'actionnera en restitution de dot ; et 
si on n'intente point cette action contre lui , 
il aura , d'après Julien, une action person» 
nelle pour se faire rendre ce prix. 

20. Javolénus au liv. 11 des Lettres. 
Si l'esclave qui a été donné à la femme 

par son mari , passe quelqu'obligation à son 
profit avant la mort du mari donateur, je 
pense que l'effet de cette obligation reste en 
suspens jusqu'à ce que le mari soit mort , ou, 
qu'il soit hors du danger qui lui faisoit crain-r 
dre la mort en considération de laquelle il a 
fait la donation. Si la donation se trouve con
firmée oudétruite par l'un ou l'autre de ces 
deux cas, l'obligation passée par l'esclave 
sera pareillement ou confirmée ou résolue. 

21 . Vlpien au liv. 3a sur Sabin: 
Si un mari paye pour sa femme les r e 

devances qu'elle doit pour ses voyages i 

peut-il se faire rendre par elle ce qu il a 
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18. Pomponius lib. 4 ex varîis Lectio-

nibus. 
Si vir uxoris, aut uxor viri servis, 

aut vestimentis , usus , vel usa fuerit, vel 
in aedibus ejus gratis habitaverit, valet habitations 
donafio. 

De usu servo— 
m m , aut vesti-
mentorum. De 

19; Vlpianus lib. 32 ad Sabinum. 
Si uxor filio donaverit servum qui in 

patris mariti sit pôtestate, deindè is ser-
vus ancillam acceperit, dominium nmlieri 
quseretur. Nec interesse Julianus ait , ex 
cujus pecuuia haec ancilla empta sit, quia 
nec ex re sua quicquam adquiri potest 
per eura qui donatur, ei cui donatur : 
hoc enim bonae fidei possessoribus con-
cessum est. Virum autem scientem alie>-
num, bona fide non possidere.. 

De ancilla emp
ta àservo donaloi 

%. r. Idem quaerif, si ex re mariti ea 
ancilla compara ta fuerit , an ad versus 
agentem mulierem de dote, maritus pre^ 
tium possit per exceptionem retinere ? 
Et dicendum est, posse maritum et ex
ceptionem habere, si dos ab eo petitur, 
secundum Marcelli sententiam: et si sol-
veri t , secunduai Julianum, condicera 
posss. 

20. Jâi'oktius lîb. 11 Epistolarum. 
Si is servus qui uxori mortis causa Si servus mor' 

donatus est, priusquàm vir décederet, , , ; ( a M don»"»» 
.• , . . l • J . . . , stlputelur. 

stipulatus est : in pendenti puto esse * 
causam obligationis , donec vir aut mo-
riatur, aut sttspicione mortis, proplei 
quam donavit, liberetur : quidquid au
tem eornm incident, quod donationeni 
aut périmât, aut confifmpt, id quoque 
causam stipuktionis aut confirmabit , au t 
resolvet. 

21. Vlpianus lib. 3a ad Sabinum: 
Si quis pro uxore sua vectigal quod in De impensfs 

itinere pra;stari solet, solvisset, an quasi l" i # l n e r e-
locupletic-r esset eaiacia,. exactio fiât ? au 
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verô nulla sit donatio ? Et magis puto non 
interdiclum hoc esse, maxime si ipsius 
causa profecta est. Nam et Papinianus 
libro quarto responsorum scribit, vectu-
ras uxoris et ministeriorum ejus , virum 
itineris sui causa datas repetere non 
posse. lier autem fuisse videtur viri 
causa, et cùm uxor ad virum pervenit : 
nec interesse an aliquid de vecturis in 
contrahendo matrimonio convenerit : non 
enim donat, qui necessariis oneribus suc-
currit. Ergo et si consensu mariti profecta 
est mulier propter suas necessarias cau
sas , et aliquid maritus expensarum no-
mine ei prsestiterit, hoc revocandum non 
est. 

Deusurisdotis. §. i. Si uxor viro dotem promiserit, 
et dotis usuraSj sine dubio dicendum est, 
peti usuras posse : quia non est ista dona
tio , cùm pro oneribus matrimonii petan-
tur. Quid tamen, si maritus uxori pefi-
iionem earum remiserit? Eadem erit 
qusestio , an donatio sit illicita ? Et Julia-
nus hoc diceret : quod verum est. Plané 
si convenerat, uti se mulier pasceret, 
suosque homines, ideircô passus est eam 
dote sua frui, ut se suosque aleret, expe-
ditum erit : puto enim non posse ab ea 
peti quasi donatum, quod compensatum 
est. 

22. Idem lib. 3 ad Sabinum. 
De serve do- Uxori suse quis mortis causa servum 

nato, ei herede donavit, eumque cum libertate heredem 
imututo, scripsit. An valeat institutio, quœritur? 

Et puto, si hoc animo eum scripsit he
redem , quod donationis se dixit pœni-
tuisse, valere instilutionem, et necessa-
rium heredem domino servum fieri. Cee-

terùm, 
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payé en cette occasion, par la raison que 
la femme en est devenue plus riche? ou 
bien doit-on dire qu'il n'y a pas en ce cas de 
donation ? Je pense que cette espèce de do
nation n'est point prohibée entre mari et 
femme, sur-tout si la femme n'a entrepris 
ces voyages qu'à cause de son mari. Car 
Papinien écrit au livre quatre des réponses, 
que le mari ne peut point se faire rendre 
les frais de voyages de la femme et de ses 
esclaves, lorsque ces voyages ont été en
trepris pour lui. Le voyage est censé en
trepris pour le mari, lorsque la femme est 
venue le trouver; et on n'examine pas s'il 
y a eu ou non dans le contrat de mariage 
des clauses concernant les frais de voyages 
de la femme : car le mari n'est point censé 
faire de donation à sa femme, quand il 
subvient aux dépenses nécessaires. Ainsi, si 
la femme a entrepris, du consentement de 
son mari, un voyage pour des affaires in
dispensables , le mari ne pourra point re
demander la somme qu'il aura donnée à sa 
femme pour les frais de ce voyage. 

i. Si une femme a promis de payer à 
son mari une dot et les intérêts de cette dot, 
il est hors de doute qu'elle ne peut point 
se faire rendre les intérêts de la dot ; parce 
que ce n'est pas là une donation, puisque 
les intérêts de la dot doivent servir à sou
tenir les charges du mariage. Que faudrait-
il cependant décider si le mari lui avoit fait 
remise de ces intérêts ? Cette question re
vient à demander si une pareille donation 
est prohibée ? Julien le pensoit ainsi ; et 
son sentiment est juste. Mais si on étoit 
convenu que la femme se nourriroit elle et 
ses esclaves, et que le mari l'eût laissée 
jouir de sa dot pour la mettre en état de 
faire ces dépenses, la question n'a plus de 
difficulté : car je pense qu'en ce cas le mari 
ne pourroit point redemander à sa femme, 
comme donné, ce qui auroit été dépensé 
à cet égard. 

2a. Le même au liv. 3 sur Salin. 
Un mari a donné à cause de mort un 

esclave à sa femme, ensuite il l'a institué 
héritier en lui donnant sa liberté. Cette 
institution d'héritier vaut-elle? Je pense 
qu'elle sera valable si le mari s'est déter
miné à la faire parce qu'il se repentoit de 
la donation qu'il avoit faite, et qu'en ce cas 

l'esclave 
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l'esclave devient l'héritier nécessaire de son 
maître. Si le mari n'a fait la donation qu'a
près qu'il avoit déjà institué cet esclave pour 
son héritier , la donation aura la préférence. 
Il en sera de même s'il avoit fait la donation 
avant d'instituer l'esclave , mais qu'il soit 
prouvé qu'il ne lui a point donné la l i
berté dans l'intention de révoquer la do
nation. 

23. Le même au liv. 6 sur Sabin. 
Papinien pense , avec raison, que l'or

donnance de l'empereur Sévère, concernant 
les donations entre mari et femme, n'en
tend parler que des choses données. Si ce
pendant le mari s'étoit obligé par stipula
tion envers sa femme à lui fournir une som
me , il ne croit pas que les héritiers du mari 
puissent être actionnés en vertu d'une pa
reille stipulation, encore bien que le mari 
fût mort sans changer de volonté. 

24. Paul au liv. 7 sur Sabin. 
Si une donation est faite entre personnes 

non mariées ensemble, et qu'elles viennent 
à s'épouser avant le temps prescrit par les 
lois pour acquérir le domaine; ou si une 
donation est faite entre mari et femme, et 
que le mariage soit dissout avant le temps 
pareillement prescrit pour acquérir le do
maine ( on suppose que la chose donnée n'ap-
partenoit point au donateur et a dû être 
prescrite par le donataire ) , il est certain 
que le temps de la prescription court tou
jours au profit du donataire ; parce que , 
dans le'premier cas, la tradition de la chose 
donnée n'est point du tout vicieuse , et que 
dans le second , le vice qui l'infectoit ori
ginairement a été purgé. 

25. Térentius-Clémens au liv. 5 sur la Loi 
Julia et Papia. 

Mais si le mari donne à sa femme, pen
dant que le mariage subsiste, une chose 
appartenante à autrui, il faut décider que 
la femme doit être admise à l'instant à la 
prescrire; parce que si le mari n'avoit point 
disposé de cette chose par donation à cause 
de mor t , rien ne l'auroit empêchée de la 
prescrire. En effet, la disposition de la loi 
que nous expliquons, ne tombe que sur les 
donations par lesquelles un conjoint cher
che à s'enrichir aux dépens de l'autre ; 
moyennant quoi la donation à cause de mort, 
faite par le mari, doit être regardée comme 

Tome III. 
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terùm, si posteaquàm heredem iustiiuit 
donavit, donatio praevalebit : vel si aniè 
donavit, non tamen adimendi animo li-
bertatem adscripsit. 

23. Idemlib. G ad Sabînum. 
Papinianus rectè putabat, orationem 

divi Severi ad rerum donationem perti-
nere. Deniquè si stipulanti spopondisset 
uxori suœ, non putabat conveniri posse 
heredem mariti, licet durante voluntate 
maritus decesserit. 

24. Pauluslîb. 7 ad Sabinum. 
Si inter estraneos facta sit donatio , et 

antequàm per tempus legitimum domi-
nium fuerit adquisitum coïerint ; vel con
tra, si inter virum et uxorem fada sit 
donatio , et antè impletum tempus supra-
dictum , solutum sit matrimonium, nihi-
lominùs procedere temporis suffiagium 
constat : quia altero modo sine vitio t ia-
dita est possessio ; altero, quod fuerit 
vitium, amotum sit. 

De rerum cIô-
natione , et prO" 
missions. 

25. Terentius Cletnens lih. 5 ad Legem 
Julia/n et Papiam. 

Sed et si constante matrimonio res 
aliéna uxori à marito donata fuerit, dicen-
dum est confestim ad usucapionem ejus 
uxorem admitti : quia etsi non mortis 
causa donaretur ei, non impediretur usu-
capio. Nam jus conslitutum ad eas dona-
tioues pertinet, ex quibus et locnpletior 
mulier, et pauperior maritus in suis rébus 
fit.- itaque licet mortis causa donatio in-
terveniat, quasi inter extraneas personas 
fieri inielligenda est in ea r e , quse quia 
aliéna est ; usucapi potest. 

47 

De usucapione. 
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26. Paulus lîb. 7 a J Sabinum. 
De re marito Si eum qui mihi vendiderit, jusserim 

vtndit*, et mu- ea/n rem uxorl mece donationis causa dare, 
lien teadita, . . . , . , ./ 

et îs possessionem jussu meo tradident , 
liberatus erit : quia licet illa jure civili 
possidere non înlelligatur, certè tamen 
venditor nihil habet qued tradat.. 

_ .. %. 1. Ex qui-bus causis inter virura et 
Qui JUS ex ean- « n 

«is donatio valet uxorem concessœ sunt donationes, ex 
inier socerum, jisdem et inter socerum, et generum nu-

rumve concessas Neratius ait. Ergo socer 
genero mortis vel divortii causa dona-
bit : sed et gêner socero mortis suae 
vel divortii causa. 

generum 
Kuruin 

«1 

27. Modestinuslîb^i Regularum. 
Si dbnationem Inter eos. qui matrimonio coïturi sunt , 

Buptiaisefiuautur antè nuptias donatio facta jure consistit, 
«o em »e. etiana si eodem die nuptise fuerint conse-

eutœ. 

28. Paulus lîb. 7 ad Sabïnum. 
JDe rei interitu. Si id quod donatum sit, perierit, vel 

consumptum sit, ejus qui dédit est detri-
mentum. Merilô, quia manet res ejus 
qui dédit, suamque rem perdit. 

Dïimpensis. $• 1.. Si quid in pueros ex ancillis do -
talibus natos maritus impenderit, aut in 
doctrinam, aut alimenta, non servatur 
marito: quia ipse ministeriis eorum uti-
tur. Sed iilud servatur, quod nutrici da-
tum est ad educendum : quia pro capite 
quid dedisset. Quemadmodùm si à prse-
donibus redemisset serves dotales. 
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forum, praestiterint-, vel contra: magis placuit, 
nullam habendàm earum rationem.- Et 
sanè non ainarè, aec tanquam inter in-
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faite entre des personnes non mariées en
semble , puisqu'il s'agit d'une chose appar
tenante à autrui , que tout le monde peut 
prescrire. 

26. Paul au &v 7 sur Sabin. 
Si je charge celui qui m'a vendu une 

chose de la livrer à ma femme à titre de 
donation à cause de mort, et qu'il lui en 
transfère la possession suivant mon ordre , 
il sera libéré vis-à-vis de moi; parce que,, 
quoique suivant la disposition du droit ci
vil la femme ne soit pas censée en posses
sion, il n'en est pas moins vrai que le ven
deur n'a plus rien entre les mains dont il 
doive faire la délivrance. 

1. Nératius pense que les causes qui ren
dent légitimes les donations entre mari et 
femme, les rendent aussi valables entre le 
beau-père et le gendre ou la bru. Ainsi 1© 
beau-père pourra donner à son gendre à cause 
de mort ou pour le cas du divorce. Le gendre 
pourra faire une donation à sou beau^pére 
pour les mêmes causes. 

27. Modestin au liv. 7 des Règles. 
Ea donation entre des personnes qui doi

vent s'épouser, faite avant leur mariage , esi 
valable , suivant la disposition du droit , 
quand bien même le mariage se feroit le jour 
même de la donation, 

28. Paul au liv. 7 sur Sabin. 
Si la chose donnée est éteinte ou con

sommée , c'est le donateur qui en souffre. 
Et cela est fort juste , parce que , comme 
la chose lui reste, il doit en souffrir la 
perte. 

1. Si le mari fait quelques dépenses par 
rapport aux enfans nés des esclaves qu'il a 
reçues en dot de sa femme , soit pour leur 
instruction, soit pour leur nourriture , il ne 
peut pas s'en faire tenir compte ; parce qu'il 
en tire lui-même des services. Mais il peut 
se faire tenir compte -de ce qu'il a donné 
pour eux aux nourrices, parce qu'il l'a donné 
pour conserver leurs personnes. Il en seroit 
de même de l'argent que le mari auroit 
donné à des brigands pour racheter d'eux 
les esclaves qu'il auroit reçus en dot de sa 
femme. 

2. Si les esclaves de la femme fournis
sent quelques journées de travail au mari, 
ou réciproquement, on n'a pas jugé à propos 
gue les conjoints dussent s'en, tenir compte. 
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€ a r îl ne faut pas décider ici à la rigueuV, 
comme on en useroit entre des personnes 
acharnées l'une contre l'autre ; mais on doit 
se conduire à cet égard comme ayant à dé
cider entre des personnes qui s'aiment ten
drement , et qui ne craignent que d'être ré
duites l'une par l'autre à la disette. 

3. Si -une femme achète un esclave avec 
une somme de dix qui lui a été donnée par 
son m a r i , et que cet esclave ne soit que 
de la valeur de cinq , Plautius a décidé que 
Je mari ne pourroit redemander que cinq; 
de même qu'il ne pourroit rien redemander 
si cet esclave est mort. Mais si l'esclave se 
trouve de la valeur de quinze, le mari ne 
peut demander que la somme de dix qu'il 
a donnée, parce que ce n'est que de cette 
somme dont il est devenu plus pauvre. 

4- Si la femme , avec cette somme de dix, 
a acheté deux esclaves, et que l'un des deux 
étaat mort, celui qui reste se trouve être 
de la valeur de dix, on demande ce qu'il 
faudra décider ? Pomponius et la plupart des 
jurisconsultes pensent qu'il faut distinguer 
si ces esclaves ont été vendus tous les deux 
pour un seul prix, ou chacun pour un dif
férent prix. Dans le premier cas , le mari 
peut redemander en entier la somme de dix 
qu'il a donnée : comme il arriverait dans 
celui où la femme n'auroit acheté qu'une 
seule chose qui se trouverait détériorée, ou 
un troupeau dont une partie serait mor te , 
ou une voiture qui auroit souffert quelque 
détérioration ; dans le second cas , le mari 
ne peut redemander que le prix auquel a été 
acheté l'esclave qui reste. 

5. Pomponius rapporte que Julien étoit 
d'avis que le mari auroit droit de redeman
der tout ce que l'esclave acheté par sa femme 
des deniers qu'il lui auroit donnés , pour
roit avoir acquis , comme succession , legs : 
aussi bien que les enfansnés en ce cas des 
femmes esclaves. 

6. 11 est constant que si la femme , avant 
de recevoir de son mari son année de pen
sion , dépense quelque chose de ses deniers, 
ou avec de l'argent emprunté, elle est censée 
avoir dépensé d'autant sur son année de pen
sion. 

7,. Celse dit qu'on a décidé, avec raison, 
que si une femme a fait promettre à son 
mar i , par stipulation, de lui fournir .annuel-
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festos jus prohibitae donationis tractan-
dum est ; sed ut inter conjunctos maximo 
.affectu, et solam inopiam tim.en.tes. 

§. 3. Si ex decem donatis sibi mulier 
servum emerit, et is quinquesit, quinque 
petenda esse , apud Plautium placuit : 
quemadmodùm si mortuus est, nihil pe-
teretur. Si verô quindecim dignus sit , 
non plus quàm decem potest peti : quo-
niam eatenus donator pauperior factus 
esset. 

$. 4- Quod si ex decem duos servos 
emerit, et eorum alter mortuus sit, alter 
decem dignus sit, solet quaeri ? Et pleri-
que et Pomponius intéresse putant utrum 
uno pretio venierint, an diversis. Si uno, 
tota decem petenda ; quemadmodùm si 
una res empta deterior facta esset, vel 
grex, vel carruca, et aliqua pars indè 
perisset: si diversis, hoc sohun pelen-
d u m , quanti sit emptus qui superest. 

D e re $ 

Aut rébus crap-
tis ex pecunia 
donata. 

g. 5. Juliauum putasse Pomponius re -
fert, si quid per eum servum, quem ex 
uummis à marilo donatis mulier adqui- doa»ti», 
sisset, forte legatum, hereditatem, aut 
partus editus esset : eo quoque nomine 
petitionem faciendam esse. 

§. 6. Illud constat, si antequam à viro 
annuum acciperet mulier, ipsa de suo, 
aut etiam mutuata impenderit : videri 
tantùm jam ex annuo consumptum. 

De scifsïsitU 
per servum einp-
tum ex. nummif 

$. 7. Illud rectè diclum Celsus ait : Si 
dotis usuras annuas uxor stipulata sit , 
licet ei non debeantur, quia tamen quasi 

47.* 

ï ) e impensa 
facta ante aunuiïl 
aO*ep tutn. 

De usurls àoiïu 
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deannuo convenerit, peti quidem dotis 
judicio non possunt, compensait aufem 
possunt. Idem ergo dicemus in qualibet 
pactione annui nomine facta, 

29. Pompojiius llb. 14 adSab'mum, 
si mulîcr et Si mulier ex pecunia donata emptum 

pocuma donata s e r v u m vendidisset. et alium emisset, 
cmptnm servum . ' . . . _ . 
TPiiiiuicrit, et postenoreni penculo muiieris esse luilei-
aiium emeiit. nius sciipsit. Quod non est verum, licet 

non ex re mariti emptus sit. 

De lana, et $. i . Si vir uxori lanam donavit, et 
vo5tin.enU3 ex ea e x e a ] a n a vestimenta sibi confecit : uxoris 

esse vestimenta Labeo ait. 

3o. Gaius lib. 11 ad Edictum provinciale. 
Utilem tamen viro competere. 

5 i . Pomponius lib. 14 ad Sabinum. 
si K-riiûcetur Sed si vir lana sua vestimentum mu

ni ai ea donata. ]ieri confecerit, quamvis id uxori con-
fectum fuerit, et uxoris cura, tamen viri 
esse : neque impedire , quôd in ea re 
nxor tanquam lanipendia f'uerit, et viri 
negotium procurant. 

$. 1. Si uxor lana sua, operis ancilla-
min viri, vestimenta suo nomine confe
cit muliebria, et vestimenta muiieris esse, 
et pro operis ancillarum viro prœstare 
nihil debere : sed viri nomine vestimenta 
confecta virilia , viri esse , ut is lanas uxori 
prrcstet pretium. Sed si non virilia vesti
menta suo nomine mulier confecit, sed ea 
viro donavit, non valere donationem : 
cùm illa valeat, cùm viri nomine confecit : 
nec unquam opéras viri ancillarum aesti-
niaii conveuit. 
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lement les intérêts de sa dot, encore bien 
que ces intérêts ne lui soient point d u s , 
cependant comme les parties sont censées 
par là êlre convenues d'une pension annuelle, 
la femme ne pourra point à la vérité se les 
faire payer en intentant son action dotale, 
mais elle pourra les faire entrer en com
pensation avec ce qu'elle se trouvera devoir 
à son mari. 11 faudra donc décider la même 
chose dans toutes sortes de conventions qui 
auront pour objet une pension annuelle au 
profit de la femme. 

29. Pomponius au liv. 14 sur Sabin. 
Si une femme vend l'esclave qu'elle a 

acheté des deniers que son mari lui a donnés, 
et en achète un autre , Fulcinius a répondu 
qu'elle devoit courir les risques de la perte 
de ce second esclave. Ce sentiment n'est 
pas vrai, encore bien que ce second esclave 
n'ait point été acheté des deniers du mari. 

1. Si un mari donne à sa femme de la 
laine, et qu'elle s'en fasse un habit, Labéon 
décide que l'habit appartient à la femme. 

5o. Gains au liv. 11 sur l'Editprovincial. 
Cependant en ce cas le mari aura contre 

elle une action utile. 
3r . Pomponius au liv. 14 sur Sabin. 

Mais si un mari fait lui-même un habit 
pour sa femme avec sa laine , quoiqu'il l'ait 
fait pour sa femme et par ses soins , l'habit 
reste cependant toujours à lui ; et on ne 
s'arrêtera point à chicaner sur ce que la 
femme a été , pour ainsi dire , l'ouvrière qui 
a apprêté la laine, et qu'elle a travaillé pour 
son mari. 

1. Si une femme emploie sa laine, mais 
se sert du ministère des femmes esclaves 
de son mari pour s'en faire un habit, l'ha
bit lui appartiendra, sans qu'elle soit obligée 
de rien donner à son mari pour les journées 
des esclaves qu'elle a employées ; mais si 
avec cette même laine, elle a fait des ha
bits pour son mari, les babils seront à lui, 
en rendant à sa femme le prix de la laine. 
Si la femme avoit fait avec cette laine des 
habits de femme en son nom, et qu'elle les 
eût ensuite donnés à son mari , la donation 
seroit nulle : elle n'est valable qu'autant 
qu'elle les a faits au nom de son mari; et 
dans aucun cas la femme n'est pas obligée de 
lui tenir compte des journées des femmes 
esclaves qu'elle a employées à ce travail. 
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2. Si le mari a donné à sa femme un ter
rain , et que celle-ci y ait bâti une maison, il 
n'y a point de doute que cette maison n'ap
partienne au mari ; mais il est décidé que la 
femme se fera tenir compte des dépenses 
qu'elle aura faites : car si le mari vient à ré 
clamer l'édifice, la femme aura droit de r e 
tenir ses dépenses. 

5. Un des conjoints avoit deux esclaves , 
chacun de la valeur de cinq ; il les a vendus 
tous deux à l'autre conjoint, qu'il vouloit 
avantager, pour le prix de cinq. Il est plus 
naturel de décider que ces deux esclaves 
sont communs entre les deux conjoints pro
portionnellement au prix que l'un des deux 
a donné ; on n'examinera point quelle est 
la valeur réelle de ces esclaves , mais seule
ment combien un des conjoints a fait de r e 
mise sur le prix pour avantager l'autre : car 
il n'y a pas de doute que les conjoints 
puissent acheter une chose l'un de l'autre au-
dessous de sa valeur, pourvu qu'ils n'aient 
point intention de s'avantager. 

4- Si un des conjoints vend une chose 
à l'autre moyennant un certain prix, et 
que , dans l'intention d'avantager le vendeur, 
l'acheteur convienne qu'il n'exige de lui au
cune garanlie relativement à cette vente, il 
faut examiner ce qu'on doit penser d'une 
pareille vente : si la chose est bien vendue , 
de manière qu'on doive observer toutes les 
clauses dont on est convenu ; ou s'il n'y a 
que la dernière clause qui doive être réputée 
nulle, comme elle le seroit si les parties n'a-
voient fait cette convention qu'après la con
sommation de la vente , après laquelle elles 
auroient changé d'avis. 11 est plus juste de 
dire qu'il n'y a que la dernière clause qui 
soit nulle. 

5. Il faut dire la même chose, s i , pour 
s'avantager, les conjoints sont convenus que 
le conjoint vendeur ne seroit point obligé de 
garantir que l'esclave qu'il vendoit n'étoit ni 
fuyard ni vagabond; c'est-à-dire que les 
actions que procurent en ce cas à l'acheteur 
ledit des édiles et le contrat de vente lui 
seront conservées. 

6. Si le mari doit à sa femme une somme 
payable à un certain terme, il peut la lui 
payer sur le champ, sans craindre que ce 
paiement prématuré soit regardé comme un 
avantage qu'il fait à sa femme 5 quoique 
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$. 2. Si vir uxori aream donaverit, et 
uxor in ea insulam sedificaverit, ea insula 
sine dubio marili est ; sed eam impensam 
mulierem servaturam placet : nam si ma-
ritus vindicet insulam, retentionem iai-
pensae mulierem facturam. 

§. 3. Si duo mancipia fuerint, singula De vemiitione 
quinis digna, sed utrumque unis quinque m»">risf*cu. 
donationis causa à viro mulieri, vel con
tra venierint : melius dicetur , communia 
ea esse pro portione pretii ; nec tandem 
spectandum esse quanti mancipia sint, 
sed quantum ex pretio donationis causa 
sit remissum. Sine dubio licet à viro vel 
uxore minoris emere, si non sit animus 
donandi. 

§. 4- Si vir uxor i , vel contra, quid De aeuW « 
vendiderit vero pretio , et donationis omPlo> 
causa paciscantur, ne quid venditor ob 
eam rem prœstet, videndum est quid de 
ea venditione agatur : utrum res venierit, 
et totum negotium valeat ; an verô ut ea 
sola pactio irrita sit, quemadmodum ir
rita esset, si post contraclam emptionem 
novo consilio inito id pacti fuisset actum? 
Et verius est, pactum duntaxat irritum 
esse. 

%. 5. Idem dicemus, si donationis Velœdiiiua. 
causa pacti sint, nejhgilivum , aut erro-
nemprœstent: id est, intégras esse actio-
nes sedilitias, et ex empto. 

§. 6. Quod vir uxori in diem débet, De solutions 
sine metu donationis praesens solvere po - a n l e d»ei»-
test : quamvis commodum temporis r e -
teuta pecunia sentire potuerit. 
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De legaio «t S- 7- Quod legalurus mihi , ant l iere-
tereiiuat?. ditatis nomine relicturus es, potes roga-

tus à me uxori meae relinquere : et non 
videtur ea esse donatio : quia nihil ex 
bonis meis deminuitur : in quo maxime 
majores donanti succurrisse Proculus ait, 
ne amore alterius alter despoliaretur : 
non quasi nialivolos , ne alter locupletior 
fieret. 

i3«,mnncre. $.8. Si vir uxori immu6 immodicum 
kalendis Martiis , aut natali die dedisset, 
donaiio est; sed si impensas quas faceret 
mulier, quo honestiùs se tueretur, contra 
est. 

©e nummis $• t>. Non videtur locupletior facta esse 
âmponsis in «h- mulier, si aut in obsonio, aut in unguen-
cuelaâ /aut ci- tis , aut in cibariis familiœ, 4onatam sibi 
haria. j>eeuniam impenderit. 

-§. io . Quas vir cibaria uxoris familiae, 
jumentisve prses-titerit, quae in usu com-
muni evant, non condicentur. Quod si 
familiam domesticam uxoris aut venali-
tiam pavit, contra puto observari de^-
beve. 

3a. Uhlanus lib. 5'3 ad Sabïnwn. 
Pc orettone Cum hic status esset donationum inter 

Anionini. yirum et uxorem , quem antea retulimus, 
imperator noster Ântoninus Augustus, 
antè cxcessum divi Severi patris sui, 
oratione in senatu habita , auctor fuit 
senatui censendi, Fulvio iEmiliano et 
Nummio Albino consulibus , ut aliquid 
laxaret ex juris rigore. 

Cecnmparatis §. j . Oratio autein imperatoris nostri 
uxori à m», et ^e COnfirmandis donationibus non soiùm 
tli-lius.! UeFalci- a c ' e a pe r t ine t , quae nomine uxoris à viro 
«iia.. « o n i p a r a t a s u n t , sed ad omnes donationes 

in te r virum et uxorem factas: ut et ipso 
ju re res fiant ejus cui donatae s u n t , et 
obligatio sit civùlis : et de Falcidia , ubi 
possit locum h a b e r e , t r ac tandum sit ; cui 
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s'il eût retenu cette somme jusqu'à l 'échéance 
du t e r m e , il eût pu la faire valoir jusqu'à ce 
temps à son profit. 

7. Si vous êtes dans l'intention de me faire 
un legs, ou de me laisser une portion de 
votre succession , vous pouvez, à ma prière, 
le laisser à ma femme. Je ne serai pas en ce 
cas censé l'avantager, puisque mon patri
moine n'en souffre aucune diminution : ce 
qui , suivant Proculus, est la principale ra i 
son pour laquelle nos ancêtres ont cru devoir 
venir au secours du conjoint donateur, 
parce qu'ils ont craint que l'un ne se dépouil
lât pour l'amour de l'autre ; mais ils n'étoient 
pas assez mal-intentionnés pour voir avee 
envie que l'un devînt plus riche que l'autre. 

8. Si le mari fait à sa femme au jour de 
l'an, ou au jour de sa naissance, un présent 
trop considérable , cela sera regardé comme 
un avantage; mais s'il a fait dans ce temps 
des dépenses pour que sa femme fût entrete
nue plus honnêtement, il n'en sera pas de 
même. 

9. La femme n'est pas censée s'être enri
chie à l'occasion de l'argent que son mari 
lui a donné, si elle l'a dépensé en repas, ea 
parfums ou en nourritures de ses esclaves. 

10. Les nourritures qu'un mari fournit 
pour les esclaves ou pour les chevaux de sa 
femme, dont ils se ssrvoient l'un et l'autre 
en commun, ne peuvent plus être redeman
dées par lui à la femme. Je pense qu'il n'en 
seroit pas de même des nourritures fournies 
par le mari aux esclaves qui servent sa femme, 
eu qu'elle garde chez elle pour les vendre. 

32. Ulpieh au liv. 35 sur Sabin. 
Telle étoit la disposition des lois au sujet 

des donations entre mari et femme, lorsque, 
sous le consulat de Fulvius-yEmilianus et de 
Nummius-Albin, notre empereur Antonin , 
avant la mort de l'empereur Sévère, soa 
père, adressa un discours au sénat et l'enga
gea à relâcher quelque chose de la rigueur 
du droit. 

1. L'ordonnance de notre empereur, au 
sujet de la confirmation des donations , a en 
vue non-seulement les acquisitions faites par 
un mari au nom de sa femme, mais encore 
toutes donations entre mari et femme ; en 
sorte que les biens donnés par un conjoint 
appartiennent de plein droit au conjoint 
donataire, et que cette donatirn produise 
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une obligation civile. C'est pourquoi on peut 
demander si ces donations pourroieut être 
restreintes par la loi Falcidia. Je pense qu'el
les doivent l'être par cette lo i , parce qu'elles 
sont regardées comme des donations confir
mées par testament. 

2. L'ordonnance porte : « Qu'il sera permis 
au conjoint donateur de reprendre les choses 
qu'il aura données, s'il se repent de sa do
nation ; mais qu'il y auroit de l'inhumanité et 
de la cruauté à permettre à l'héritier du 
conjoint de reprendre les choses qui auront 
été données par le défunt, en quoi il est 
probable qu'il contreviendrait à ses dernières 
volontés. 

3. On doit entendre ici par repentir du 
donateur, celui qu'il a eu à la fin de sa vie : 
car si un mari, après avoir donné à sa femme, 
se repent de sa donation, et cesse ensuite de 
s'en repentir, la donation sera valable ; en 
sorte qu'on ne fera attention qu'à sa.dernière 
volonté. C'est es qu'on observe dans les 
fidéicommis et dans les legs, lorsqu'on op
pose pour exception tirée de la mauvaise foi, 
que la volonté d'un mourant est ambulatoire 
jusqu'à son dernier soupir. 

4. Mais lorsque le conjoint donateur s'est 
repenti une seule fois de sa donation, on 
accorde à l'héritier le droit de la révoquer , 
s'il peut prouver évidemment que le dona
teur a entièrement changé de volonté. En 
cas de doute, le juge doit se déterminer 
préférablement à confirmer la donation. 

5. Si le mari engage les biens qu'il a don
nés à sa femme , on sera fondé à croire qu'il 
s'est repenti de sa donation, encore bien 
qu'il en ait conservé la propriété. Que fau-
droit-il cependant décider s'il étoit prouvé 
que son intention a été que sa donation sub
sistât? Supposons, par exemple, que la 
femme ait demeuré en possession des biens 
donués à titre de précaire, et qu'elle offre 
de payer le créancier à qui ces biens ont été 
engagés. On doit décider que la donation 
sera valable. En effet, si le mari eût fait do
nation à sa femme d'un bien qui auroit été 
engagé lors de la donation, je penserais 
qu'une pareille donation serait valable, et 
que si on redemandoit a la femme les biens 
donnés, elle pourrait opposer utilement 
l'exception de la mauvaise foi, en offrant de 
payer le créancier. 11 y a plus ; si la femme 
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locum ita fore opinor, quasi testamento 
sit confirmatum quod donatum est. 

§. 2. Ait oratro : Fas esse, eum quidem Verba orationir» 
qui donavit pœnitere : heredem vero eri-
pere forsilan adversus voluntatem supre-
mam ejus qui donaverit, durum et çwarum 
esse,-

§. 3. Pœnitentiam accipere debemus Depœniteatii. 
supremam. Proindè si uxori donavit, 
deindè eum pœnituit, mox desiit pœni
tere : dicendum est donationem valere , 
ut supremum ejus spectemus judicium. 
Quenuu.lm.odum circa fideicommissa so-
lemus, vel in legatis , cùm de doli excep--
tione opposita tractamus, ut sit ambula-
froria voluntas ejus usque ad vitse supre--
laum exitum,-

g. 4- Sed ubi semel donatorem pœni
tuit, etiam heredi revocandi potestatem-
tribuimus, si appareat detunctum evideir-
ter revocasse voluntatem. Quôd si in obs-
curo sit, proclivior esse débet judex- ad 
comprobandaru, donationem. 

g. 5. Si maritus ea quse dOnaverit, pi-
gnori dederit, utique eum pœniluisse 
dicemus, licet dominium relinuit. Q.uid 
tamen si hoc animo fuit, ut vellet adhuc 
donatum ? Finge in possessionem preca-
riam mulierem remansisse , paratamque 
esse satisfacere creditori. Dicendum est 
donationem valere. Nam si ab initie ei 
rem obligatam hoc animo donasset, di-
cerem vim habere donationem, ut parafa 
satisfacere mulier haberet doli exceptio
nem : quinimo et si satisfeci.sset, potuisse 
eam per doli exceptionem consequi, uti 
sibi mandentur aciiones. 

De pigaore.' 

http://Quenuu.lm.odum
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De servitate. g. 6. Si donator servus fuerit effectus 
privati, dicendum est, non impletam , 
sed peremptam donationem : quamvis 
morti servitus comparetur. Proindè et si 
ipsa in servitutem redigatur cui donatum 
est, extincta eiït donatio. 

Si <)onatormor- §.7. Si maritus uxori donaverit, et 
tcm sibi consci- m o r tem sibi ob sceleris conscientiam 
vent : aut ejus . . . , 
nieiuoriadiiuna- consciverit, vel etiam post mortem me
ta «t. moria ejus damnata sit, revocabitur do-

natio : quamvis ea quae aliis donaverit, 
valeaut, si non mortis causa donavit. 

De milite Jam- g. 8. Similes uxori donaverit de cas-
nal0 ' trensibus bonis , et fuerit damnatus: quia 

permissum est ei de Iris testari, si modo 
impetravit ut testetur cùm damuaretur, 
donalio valebit : nam et morlis causa 
donare poterit, cui testari permissum est. 

Si accipiens §. g. Quod ait oratio consampsisse, 
facins su locu- s ; c a c c i p e r e d e b e m u s , ne is qui d o n a -
pletior, vel non. tionem accepit, locupletior factus sit. 

Cœterùm si factus est, orationis benefi-
cium locum habebit. Sed et si non sit 
factus locuplelior, dederit tamen tantam 
quantitatem, eaque est, dicendum est, si 
is decessit qui factus est locupletior, 
posse repetere id quod dédit, nec com-
pensare id quod consumpsit : quamvis 
divortio secuto, hsec compensalio locum 
Jiabeat. 

t>e divortioj S- I 0- Si divortium post donationem 
intercessit ,aut piior decesseritqui donum 
accepit, veteri juri statur : hoc est, si 
maritus uxori donatum vult, valeat do-
natiojquod si non vult, exstinguitur : 

plerique 
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avoit payé le créancier, elle pourrait obtenir, 
en opposant l'exception de la mauvaise foi, 
que le créancier la subrogeât à sa créance 
contre son mari. 

6. Si le conjoint donateur devient l'es
clave d'un particulier, on ne doit pas dire 
que la donation se trouve parfaite, mais 
plutôt qu'elle est détruite, quoique la ser
vitude soit comparée à la mort. Par la même 
raison, si la femme donataire tombe en ser
vitude , la donation sera éteinte. 

7. Si un mari a fait une donation à sa 
femme, et s'est ensuite donné la mort pour 
se soustraire aux remords que sa conscience 
lui faisoit éprouver à cause de quelque crime, 
ou même si après sa mort, on a porté un 
jugement de condamnation contre sa mé
moire, la donation sera révoquée, encore 
bien que les autres donations entre vifs qu'il 
auroit pu faire à d'autres personnes soient 
regardées comme valables. 

8. Si un mari qui est militaire fait une 
donation à sa femme sur ses biens castren-
ses , et qu'ensuite il soit condamné, comme 
les ordonnances lui permettent de tester de 
ces sortes de biens , si malgré sa condam
nation , il a obtenu la faculté de tester, la 
donation sera valable : car celui qui a la fa
culté de tester peut faire une donation à 
cause de mort. 

9. L'ordonnance de l'empereur se sert du 
terme de consommer, dissiper les biens don
nés. Ce terme doit s'entendre du cas où le 
conjoint donataire ne s'est pas enrichi à l'oc
casion de la donation : car s'il s'en est en
richi, il ne pourra pas jouir du bénéfice de 
l'ordonnance. Mais si le conjoint donataire 
s'étoit enrichi à l'occasion de la donation , et 
qu'il eût donné à l'autre une somme équi
valente à la donation, on doit dire qu'après 
la mort du conjoint qui s'est enrichi , le 
conjoint survivant peut reprendre ce qu'il a 
donné, sans être obligé de compenser ce 
qu'il a consommé de l'argent qu'il a reçu; 
quoique cette compensation auroit lieu dans 
le cas où le mariage viendroit à se dissoudre 
par le divorce. 

10. Si le divorce survient après la dona
tion , ou si le conjoint donataire meurt avant 
le donateur, on s'en tient à l'ancienne ju
risprudence ; c'est-à-dire que la donation 
faite à la femme sera valable, si le mari 

la 



D E S D O N A T I O N S E N T R 

le veut.; mais s'il ne le veut pas , elle ne 
le sera point. En effet, on voit souvent des 
époux se séparer à l'amiable et de bonne 
grâce; on en voit aussi souvent qui se sé
parent par haine et par mécontentement. 

i , Dans le cas où le divorce survient après 
la donation, et que le mariage se rétablit 
«nsuite , ou le conjoint donateur a changé 
de volonté pendant la séparation , ou il a 
persévéré dans sa première intention ; dans 
ï'un-et l'autre cas la donation sera-t-elle va
lable .si le donateur vient à mourir tant que 
le mariage ainsi rétabli subsistera , comme 
si ce rétablissement opérait une réconcilia
tion qui ièroit présumer une continuation 
de volonté dans le donateur ? Je pense 
qu'on serait bien fondé à soutenir qu'en ce 
cas la donation est valable. 

12. Si, après la donation, il n'y a point 
eu de divorce, mais seulement un léger r e 
froidissement entre les époux, il est incon
testable que la donation sera valable si ce 
refroidissement a cessé. 

i 3 . Si le mari et la femme ont demeuré 
long-temps séparés d'habitation, en conser
vant cependant de part et d'autre le lien du 
mariage qui les unissoit (ce qu'on sait être ar
rivé quelquefois à des personnes même distin
guées et du rang des hommes consulaires), 
je pense que la donation n'est point vala
b le , parce qu'on peut dire que leur mariage 
a toujours subsisté ; car ce n'est pas la co
habitation , c'est l'amour conjugal qui forme 
le mariage. Si cependant le conjoint dona
teur meurt le premier la donation sera va
lable. 

i4. Supposons que le mari et la femme 
aient été pris tous les deux par les enne
mis , comment faudra-t-il se décider? Au
paravant de décider cette question , il faut 
observer que l'ordonnance de l'empereur 
Antonin a voulu que l'avantage fait à un 
conjoint fût nul , dans le cas où le conjoint 
donataire viendrait à mourir le premier. 
Ainsi , que devrait-on penser de cette 
donation si ces deux conjoints étoient 
morts ensemble, par exemple s'ils avoient 
péri dans un incendie, sous des ruhjes, 
ou dans un naufrage ? Si on peut prou
ver lequel des deux conjoints est mort le 
premier , la question est sans difficulté ; si 
on ne peut pas le prouver, la solution est 

Tome III. 
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plerique enim cum bona gratia discedunt, 
plerique cum ira sui ankni et offensa. 

% i i . Quid ergo si divortium factum Et «aIntegra* 
es t , deindè malrimonium resiauratur : et t l ° n e m a t r i m»~ 
in divortio vel mutata est voluntas, vel 
eadem duravit, reslaurato tamen matri-
monio, et voluntate donatoris reconci-
liata : an donatio duret, si constante ma-
trimonio donator decesserit? Et potest 
d^fendi valere. 

%. 12. Quod si divortium non inter- Dt frilmcHto. 
cessent, sed fribusculum, profecto vale-
bit donatio, si fribusculum quievit. 

%. i 3 . Si mulier et marttus diu seorsùm DeiwMutioM 
xjuidein habitaverint, sed honorera invi- seParata-
cem matrimonii habebant ( quod scimus 
interdum et iuter consulares personas 
subsecutum), puto donationes non va
lere , quasi duraverint nuptiœ : non enim 
coïtus matrimonium facit, sed maritalis 
affèclio. Si tamen donator prior decesse
rit , tune donatio valebit. 

%. 14. Si ambo ab hostibus capti sînt, De morte vel 
et qui donavit, et cui donatum es t , quid c aP t i v i t a 'e u t i r 
T . „ T , , . ... , . * usque, donantis 
dicimus r Et pnus îltud volo tractare. scilicet, et cui 
Oratio, si antè mors contigerit ei cui do- -doaatur. 
na tumes t , nullius momenti donationem 
esse voluit. Ergo si ambo decesseriut, 
naufragio forte, vel ruina, vel incendio, 
quid dicemus ? Et si quidem possit appa-
re re , quis antè spiritum posuit, expedita 
est quaestie. Sin verô non appareat, dif-
ficilis quœstio est : et magis puto, dona
tionem valuisse ; et his ex verbis orationis 
defendimus. Ait enim oratio: Si prior vila 
decesserit, qui donalum accepit. Non vi-
detur autem prior vita decessisse, qui 
donatum accepit, cum simul decesserint. 

4» 
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Proindè rectissimè dicetur, utrasque do-
nationes valere, si forte invicem dona-
tionibus factis, simul decesserint : quia 
neuter alteri supervixerit, licet de com-
morientibus oralio non senserU. Sed cùm 
neuter alteri supervixerit, donationes 
mutuae valebunt : nam et circa mortis 
causa donationes mutuas id erat conse-
quens dicere, neutri datam condictio-
nem : locupletes igitur heredes donatio-
nibus relinquent. Secundum hsec, si ambo 
ab hostibus simul capti sint, amboque 
ibi decesserint non simul : utrùm captiV-
vitatis spectamus tempus , ut dicamus 
donationes valere, quasi simul decesse-
îint ? an neutram , quia vivis eis finitum 
est matrimonium ? an spectamus uter 
pfiùs decesserit, ut in ejus persona non 
valeat donatio : an uter rediit, ut ejus 
valeat ? Mea tamen f'ert opinio, ubi non 
reverterunt, ut tempus spectandum sit 
captivitatis , quasi tune defecerint : quôd 
si alter redierit, euni videri supervixisse, 
quia rediit. 

Delpgato. §. i5 . Qui quasdam res ex his quas 
donaverat, legasset, quasdam non, non 
videbilur cseteras noluisse ad uxoreru 
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plus difficile. Je suis cependant plus déter
miné à croire qu'on doit regarder la donation 
comme valable; et ce qui me porte à penser 
ainsi, ce sont les termes mêmes de l'ordonnan
ce : elle porte que la donation sera nulle si le 
conjoint donataire meurt le premier. Or , 
puisque les deux conjoints sont morts en
semble, on ne peut pas dire que le conjoint 
donataire soit mort le premier. Ainsi, si les 
deux conjoints se sont fait une donation mu
tuelle, on sera bien fondé à soutenir que 
les deux donations sont ralables , parce 
qu'aucun des conjoints n'a survécu à l'au
t re ; quoiqu'il soit vrai que l'ordonnance n'a 
point eu en vue le cas où les deux conjoints 
viendroient à mourir en même temps. Dans 
le cas donc où les deux conjoints seront 
morts ensemble , les deux donations mutuel
les seront valables : car on doit décider , 
suivant les principes, qu'en ce cas, si les con
joints s'étoient fait réciproquement une do
nation à cause de mor t , aucun des deux n'a 
eu action pour se faire rendre les choses qu'il 
avoit données à l'autre; ainsi les héritiers des 
deux conjoints profiteront réciproquement 
de ces donations. D'après ce que nous ve
nons de dire, si les deux conjoints ont été 
faits prisonniers de guerre, et sont morts tous 
les deux sous la puissance des ennemis, 
mais en ditîerens temps, faut-il ne faire at
tention qu'au moment de leur captivité, et 
les regarder comme morts tous deux au 
même moment, en sorte que les donations 
soient valables? ou doit-on dire qu'aucune 
des deux donations n'est valable, parce que 
le mariage s'est trouvé résolu du vivant des 
conjoints? ou enfin faut-il examiner quel 
conjoint est mort le premier, afin de dé
cider que la donation est nulle par rapport 
à lu i , lequel sera revenu dans sa patrie , 
afin de décider que la donation est valable 
dans sa personne ? Mon sentiment est que 
si les conjoints ne sont point revenus dans 
l'empire Romain, on doit ne faire attention 
qu'au moment de leur captivité , et les regar
der comme morts en même temps; mais si 
l'un des deux conjoints est revenu, il sera 
censé , à cause de son retour , avoir survécu 
à l'autre. 

i5 . Si le mari lègue quelques effets du 
nombre de ceux qu'il avoit donnés à sa 
femme, sans léguer les autres, il n'est pas 
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pertinere: pierumque enim antea leg»tr 
-postea donat; vel alia causa fuit legandi. 

censé pour cela avoir voulu ôter les autres 
effets à sa femme: car souvent ce legs est fait 
avant la donation; ou en tout cas le mari peut 
avoir eu toute autre raison déléguer que celle 
d oter a sa femme ce qu'il lui avoit donné. 

16. L'ordonnance a eu en vue non-seule
ment les conjoints, mais encore les autres 
personnes à qui il est défendu de s'avantager 
à cause d'un mariage subsistant : par exem
ple , une donation est faite par un beau-
père à sa bru , ou réciproquement ; par un 
beau-père à son gendre, ou réciproquement ; 
ou du père du mari au père de la femme qui 
ont les conjoints sous leur puissance. Car , en 
prenant l'esprit de l'ordonnance , on voit que 
ces personnes peuvent s'avantager dans les 
cas où l'ordonnance permet aux conjoints de 
le faire. C'est le sentiment de Papinien au 
livre quatre des réponses. Voici ce qu'il écrit : 
Un beau-père a fait une donation à sa bru 
ou à son gendre ; ensuite son fils ou sa fille 
est mort pendant le mariage. Quoique le 
vice qui rendoit nulle cette donation sub
siste toujours, si cependant le beau-père n'a 
élevé aucune difficulté sur cette donation, 
la disposition de l'ordonnance aura lieu après 
sa mort en faveur du conjoint donataire , 
contre les héritiers de son beau-père ; car la 
même raison qui a fait empêcher l'effet de 
ces sortes de donations, a déterminé à ac 
corder le tempéramment dont nous parlons 
en faveur du conjoint donataire. Ainsi, pour 
que cette donation faite par le beau-père à sa 
bru soit valable, Papinien exige deux choses : 
l 'une, que le fils du beau-père donateur soit 
mort avant lui; l 'autre, que le beau-père do
nateur soit mort en persévérant dans sa pre
mière volonté. 

17. Si un fils de famille ayant un pécule 
castrense, ou quasi-castrense, fait une do
nation à sa femme, pour assuier l'effet de 
cette donation, on ne considérera que la per
sonne du fils et sa mort. 

18. Si une bru fait une donation à son 
beau-père , on doit faire attention au temps 
de la mort de la bru et à sa persévérance 
dans la même volonté. Si le beau-père meurt 
avant la bru , nous dirons que la donation 
est éteinte. Mais comme le mari vit encore, 
pourra-t-on dire , s'il survit à sa femme , 
que cette donation doit avoir son effet? Si 
le mari est unique héritier du donataire, 

§. 16. Oratio non solùm virum et uxo-
rem complectitur, sed etiam cœteros 
qui propter matrimonium donare prohi-
bentur : utputà donat socer nu m i , vel 
conti à : vel socer genero , vel contra : vel 
consocer, consocero, qui copulalos ma-
trimonio in potestate habent. Nam ex 
mente orationis, his quoque omnibus per-
missum est in eundem casum donare. Et 
ita Papinianus libro quarto responso-
nim sensit. Sic enim scribit: Socer nurui, 
vel genero donavit: posteafilius ejus, vel 

Jilia, constante matrimonio, vita decessit. 
Quanquam vitium donationis perseveret, 
tamen si socer nullain quœslionem dona-
tionibus intulit, post mortem ejus contra 
heredes, orationis senlentia videtur inter-
venire : nam quœ ratio donationem prohi-
buit, eadem benejicium datum imploravit. 
Ut igitur valeat donatio ista, Papinianus 
exigit ut et filius ejus qui donavit, *inté 
decesserit, et socer posteà durante vo-
luntate. 

Deijroetusore, 
et cseteris. 

§. 17. Si filiusfamilias qui castrense De peculio«*• 
peculium habet, vel quasi castrense, tre,1S1' 
nxori donet, filii personam et mortem 
spectabimus. 

§. r8.Si nurus socero douaverit, mor
tem nurus , et perseverantem in suprc-
niam diem voluntatem spectare nos opor-
tel. Quod si socer antè decesserit, dice-
mus exstinctam donationem. An quia 
maritus vivit, si uxori suas supervixit, 
admiltimus vim habere donationem ? Et 
si quidem maritus solus socero hères 
exstitit, quasi nova donatio potest servari 

43* 

Denuru etso<* 
cero. 
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in maritum collata ; ut illa finita ait, alia 
çoeperit : sin vero filius hères patri non 
«st , finita erit donatio, ratione nova» 

§. 19. Si sacer nurui nuntfum mfserit, 
donatio erit irrita : quainvis matrimonium, 
concordantibus viio e tuxore , secundùm 
rescriptum imperatoris nostri cum pâtre 
comprobatum est: sed quod ad ipsos, 
inter quos donatio faeta es t , finitum est 
matrimonium. 

Beeomocer!», g. 2©» Proinde et si duo eonsocerî in-
•1 S» qui«untiib r i c e m donaverint, idem erit dicendum , 
coruui potestate, . . ... ,,... . . . •' 

si invitis talus nunhum remiserait, inter 
ipsos irritam esse donationem. In hac au-
tem donatione inter soceros facta, mors 
desideranda est ejus, qui donavit cons
tante mahimonio, et jure potestatis du
rante. Idemque et in his qui sunt in 
eorum potestaiev. 

S- 21 . Si consocer consocero d'onave-
Tit, et alter eorum, vel uterque copufa-
tos emancipaverit, débet dici donationem 
ad orationem non pertinere: etideoinfir-
mari donationem.. 

->e«ponsiJ>-

ÎHï-redonat») 
et de aceeptila-
tione.. 

$. 22. Si sponsus sponsee dbnaverit, 
in tenipus-matrimonii collata donatione: 
quamvis inter virum et uxorem donatio 
non videatur facta, et verba oratiGnis 
minus sufficiant ,, lamen donationem di 
cendum est ad sententiam oratiohis per
tinere: ut si duraveritvolunteis usque ad. 
mortem., valeat donatio;. 

g. a5. Sive autem res fuit quse db~ 
nata est, sive obligatio remisse: «potest 
dici., donationem effectum habituram;. 
utputà uxovi aceeptum tulit- donationis 
causa quod debebat : potesl dici pendere 
acceptilationem.non ipsam, sed effectum. 
ej.us. Et geiieraliler universae donationes; 
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père et beau-père des conjoints, on peut 
dire- qu'il y a une nouvelle donation faite 
par la femme au profit du mari , laquelle 
commence au moment ou l'autre finit; mais 
si le fils n'est point héritier de son père, 
la donation sera éteinte par une autre raison*. 

rg. Si le beau-père répudie sa bru r la 
donation deviendra nulle ; quoiqu'en ce cas r 

suivant un rescrit de notre empereur et de-
son père, le mariage ne cesse point de sub
sister si le mari et la femme restent unis; 
mais en ce qui concerne la donation faite 
par le bêau-père à sa b r u , le mariage sera 
censé résolu par rapport à eux. 

20. Par la même raison, dans Te cas or* 
les deux beaux-pères se seront fait une do-> 
nation réciproque,, s'ils viennent à rompra-
le mariage de leurs enfàns malgré les con
joints, la donation qu'ils ont faite entre eux 
deviendra nulle-. Une pareille donation faite 
entre les deux beaux-pères n'a son effet r 

qu'autant que le beau-père donateur sera 
mort pendant le mariage , en- conservant la 
puissance paternelle sur l'un des conjoints, 
l i e n sera de même à l'égard des donation* 
faites par les personnes qui sont sous la- puis
sance des pères des conjoints. 

2 i . Si le père de l'un des conjoints fait 
une donation au père de l'autre, et que l'un, 
de ces deux beaux-pères, ou tous les deux,, 
viennent à émanciper les conjoints qu'ils» 
avoient sous leur puissance, on croit décider 
qu'une pareille donation n'est pas du n o m 
bre de celles que l'ordonnance a eu en vue,, 
et que , par conséquent, elle devient nulle. 

22. Si un fiancé fait une donation à sa? 
fiancée pour le temps du mariage , encore?; 
bien que cette donation, qui n'est pas faite^ 
entre mari et femme, ne soit point dans.le-
cas de l'ordonnance considérée à la lettre, ik 
faut dire cependant que l'esprit de l'ordon
nance doit s'étendre à cette donation ; en* 
sorte qu'elle sera valable si le fiancé dona
teur reste, aprss le mariage, dans la même-
volonté jusqu'à sa mort. 

a3 . La donation doit avoir son effet, soit, 
qu'un conjoint ait véritablement donné quel
que- chose à l'autre , soit qu'il lui ait fait 
remise d'une obligation ; par exemple, si le-
mari., pour avantager sa femme, lui donne-
quittance de ce qu'elle lui devoit, cette a c 
cepta t ion sera, eu suspens, non pas quant à; 



DITS D O N A T I O N S E N T R E M A R I E T T E M M E . 38, 
eïïe-mème , mais quant à son effet. En un 
mol , toutes les donations que nous avons 
dites être prohibées , seront valables suivant 
le tempéramment apporté par l'ordonnance. 

»4. Si le mari contracte avec sa femme 
une société dans l'esprit de l'avantager , sui
vant la disposition ordinaire du droit, cette 
société est nulle ; et même depuis la nou
velle jurisprudence introduite par le sénatus-
consulte, on ne pourra pas dire que cette 
convention produise l'action de la société : 
Cependant ce que le mari et la femme au
ront possédé en commun dans les bornes 
de leur convention ne peut point être re
demandé par l'un des deux. Ainsi, la raison 
qui empêche qu'une pareille convention pro
duise l'action de la société, c'est qu'une con
vention qui a pour but d'avantager un des 
eon-tractans n'est pas une véritable société ); 

quand même elle seroit faite entre des per
sonnes étrangères l'une à l'autre ; à plus-
forte raison quand elle est faite entre con
joints. 

a5. Il faut dire la même chose d'une vente 
contractée entre conjoints dans l'esprit de 
s'avantager; cette vente est nulle. 

26: Si cependant le mari avoit vendu une 
chose à sa femme au-dessous de sa valeur, 
dans l'intention de l'avantager , ou si dans 
la suite il lui avoit fait remise du prix, la 
donation pourra être valable en se confor
mant à la disposition du sénatus-consulte. 

27. Un homme avoit une fiancée; il l'a 
ensuite épousée contrairement aux lois. 
Examinons si la donation qu'il lui a faite 
depuis qu'il l'a épousée est valable, comme 
si c'étoit une donation faite de fiancé à fian
cée. Julien traite cette question à l'occasion 
d'une fille mineure de douze ans, qui avoit 
été conduite dans la maison de son mar i , 
c'est-à-dire mariée avant d'être nubile. Ce 
jurisconsulte décide que cette femme doit 
être regardée comme fiancée , quoiqu'elle 
ne soit pas épouse légitime. Mais le senti
ment de Labéon, adopté par Papinien au 
livre dix des questions, e t par moi, est 
plus ju-ste. H consiste à décider que si les 
fiançailles ont précédé ce prétendu ma
riage , la femme reste fiancée , quoique 
eelui qui l'a épousée la regarde comme sa 
femme légitime. Si les fiançailles n'ont point 
précéda ce prétendu mariage, on ne peut 

quas impediri diximus, ex oratione vale-
bunt. 

§. 9.4. Si inter virum et uxorem socie-
tas donationis causa contracta sit, jure 
vulgato nulla est : nec post decretum se-
natus, emolumentum ea liberalitas, u t 
actio pro socio constituatur, habere po-
terit: quse tamen in commune tenuerunt, 
fine pvaestituto revocanda non sunt. Id-
eirco igittir pro socio actio non erit, qnia 
nulla societas est, quse donationis causa 
interponilur, nec inter caeteros : e t 
propter hoc nec inter virum et uxorem-

De soeisUtf» 

7e emptione. 

MJnoris factà. 

,Ç. 25. Idem erit dfcendum, et si emp-
tio contracta sit donationis causa: nam 
nulla erit. 

§. 26. Plané si minoris res venierit 
donationis causa, vel postea pretium sit 
reinissum, admittemus donationem valere 
ad senatusconsultum. 

$. 27. Si quis sponsam habuerit, deïndè' De-p»qu*n»p-
eaudem uxorem duxerit, cùm non lice- , a M " w l ! , l , s ' 
ret : an donationes quasi in sponsalibus 
factac valeant, videamus? Et Julianus 
tractât hanc quasslionem in minore duo-
decim anuis, si in domum quasi mariti 
immatura sit deducta. Ait enim hanc 
sponsam esse, etsi- uxor non sit. Sed est 
verius ,. quod Labeoni videtur, et à nobis 
et à Papiniano libro decimo quseslionum 
probatum est, ut si quidenr praucessemi-t 
sponsalia, durent : quamvis jam nxoiem 
esse putet qui duxit. Si verô non prueces-
serint, neque sponsalia esse, quoniam non 
fuerunt, neque nuptias, quôd nuptias 
esse non potuerunt. ldeùque si sponsalia 
antecesserint, valet donalio : si minus, 
nulla est : quia non quasi ad extraneam , 
sed quasi ad uxorem fecil : et ideo nec 
oratio locum habebit. 
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g. 28. Sed si senator libertinam des-
ponderit, vel tutor pupillam, vel quis 
alius ex his qui matrimonium copulare 
prohibentur, et duxerit: an donatio quasi 
in sponsalibus facta valeat? Et putem 
etiani sponsalia improbauda, et quasi ab 
indignis, ea quse donata sunt, ablata, fisco 
vindicari. 

53. Idem k'b. 36 ad Sabinuin. 
De annuo pro- *>i stipulata fuerit mulier annuum, id ex 

ii>isso,veiprass- stipulatu petere, constante matrimonio , 
^10- non potest. Sed si manente matrimonio, 

decessisse maritus proponatur, puto, 
quia in annuo quoque donatio vertitur, 
posse dici stipulationem confirmari ex 
senatusconsulto. 

%. i. Si uxor marito annuum versa 
vice praestiterit, restituetur ei lioc , et 
potent viudicare id quod exstat. Credo 
poterit et condicere in quantum locuple-
tior factus est : quia non tam solemne est 
annuum, quod maritus uxori pendit, et 
quod uxor marito prspstat. Imô incon-
gruens est, et contra sexus naturam, 
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point regarder cette femme comme fiancée, 
puisqu'il n'y a point eu de fiançailles ; on 
ne peut pas non plus la regarder comme 
mariée légitimement, puisqu'un mariage de 
cette espèce est nul. Ainsi, dans le premier 
cas, la donation sera valable; elle ne le sera 
pas dans le second, parce que ce n'est pas 
comme à une personne étrangère , c'est 
comme à sa femme, que le donateur a fait 
cette donation. La disposition de l'ordon
nance ne reçoit ici aucune application. 

28. Mais s'il s'agissoit d'un sénateur qui 
auroit contracté des fiançailles avec une af
franchie , ou d'un tuteur qui auroit pareil
lement contracté avec sa pupille, ou de toute 
autre personne du nombre de celles entre 
qui le mariage est défendu, et qu'ensuite 
il eût épousé sa fiancée, la donation vau-
droit-elle comme faite de fiancé à fiancée? 
Je pense que les fiançailles , même contrac
tées entre ces sortes de personnes , doivent 
être rejetées, et que le fisc peut s'emparer 
des donations qu'elles se seroient faites l'une 
à l'autre, comme faites à des personnes in
dignes et incapables de recevoir à ce titre. 

33. Le même au liv. 36 surSabin. 
Si un mari s'est engagé vis-à-vis de sa 

femme par stipulation, à lui fournir par an 
une certaine somme, cette stipulation ne don
nera aucune action à la femme tant que le 
mariage subsistera. Mais si le mari vient à 
mourir pendant le mariage, je pense que , 
comme les donations de mari à femme peu
vent avoir pour objet une pension annuelle, 
on pourra dire, en vertu du sénatus-consulte 
dont il est ici question, que cette donation 
doit avoir son effet. 

1. Réciproquement, si une femme a fourni 
à son mari une certaine somme par an , on 
la restituera contre celte donation , et elle 
pourra même réclamer comme lui apparte
nant l'argent qui en restera. Je pense qu'elle 
aura aussi une action personnelle pour se 
faire rendre ce dont son mari se sera en
richi à cette occasion ; parce qu'il y a bien 
de la différence entre la pension annuelle 
qu'un mari fournit à sa femme , et celle 
qu'une femme fournit a son mari. Cette der
nière est même indécente , et on ne pré
sume pas aisément une pareille donation , 
comme contraire à l'avarice naturelle du 
sexe. 
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g. 2. Et si forte maritus ab uxore sti
p u l a i s sit id annuum , decesseritque 
mulier constante matrimonio, dicendum 
e*rit, ex oratione donationem convales-
cere. 

2. Si la femme s'est obligée par stipula
tion à fournir cette pension annuelle à son 
m a r i , et qu'elle vienne à mourir pendant 
le mariage, cette donation deviendra vala
ble en vertu de la disposition de l'ordon
nance. 

3/ t . Le même au liv. l^> sur Sabin. 
Soit que la femme ait donné à son mari 

quelques effets, et que celui-ci les ait don
nés en dot pour leur fille commune , soit 
qu'après avoir fait une donation à son mari la 
femme ait souffert que le mari en disposât 
pour constituer une dot à leur fille; quoique 
la première donation soit nulle, néanmoins 
on pourra dire par équité que le consente
ment subséquent de la femme fait valoir la 
constitution de dot faite par le mari. 

55. Le même au liv. 54 sur l'Eclit. 
Si le divorce n'est pas fait avec toutes les 

solennités requises , les donations que les 
conjoints se seront faites après un pareil di
vorce seront nulles ; parce que le mariage 
n'est pas censé dissous. 

36. Paul au liv. 36 sur l'Edit. 
Si les choses données par un conjoint 

existent encore, celui qui les a données peut 
les réclamer comme siennes ; cependant, 
comme le donataire a eu un juste titre de 
possession, on doit, s'il ne rend pas la chose, 
en faire l'estimation, mais à sa juste valeur ; 
e t , en ce cas , le donateur doit en outre 
donner au conjoint donataire qui reste en 
possession, caution de garantie en cas d'é
viction , laquelle caution sera au simple et 
n'excédera point la valeur de la chose. C'est 
aussi le sentiment de Pédius. 

1. Un fiancé a envoyé à sa fiancée un 
anneau qui appartenoit à autrui, et après le 
mariage, au lieu de cet anneau, il lui en 
a donné un autre qui lui appartenoit. Quel
ques jurisconsultes, du nombre desquels est 
Nerva , estiment que ce nouvel anneau ap
partient à la femme ; parce que son mari ne 
lui fait point une nouvelle donation , il con
firme seulement l'ancienne. J'ai entendu ap
prouver ce sentiment. 

37. Julien au liv. 17 du Digeste. 
Si la femme a empêché par mauvaise foi 

que la chose qui lui avoit été donnée exis
tât , on peut intenter contre elle l'action en 
représentation de la chose, ou l'action de 

34. Idem lib. 43 ad Sabinum. 
Sive uxor marito res donasset, isque 

eas in dotem pro commuui filia dedisset, 
sive post donationem quam in maritum 
contuiit, uxor passa est eum pro filia in 
dotem dare : bénigne dici potest, etsi 
prima donatio nullius momenti est, atta-
men ex sequenti cpusensu valere dotis 
dationem. 

55. Idem lib. 54 ad Edictum. 
Si non secundùm légitimant observa-

tionem divortium f'actum sit, donationes 
post taie divortium factœ nullius momenti 
sunt : cùm non vjdeatur solutum matri-
monium. 

36. Paulus lib. 36 ad Edictum. 
Si donatse res exstaut, etiam vindicari 

poterunt : sed quia causant possidendi 
donatio prsestitit, nisi reddatur res, œsti-
matio faciendaest justo pretio : caverique 
possidenti debebit de evictione simpli, 
quanti ea res sit. Idque etiam Pedio vi-
detur. 

Si res donata?, 
Jll dotem pro 
filia commun i 
tleutur. 

§. r. Sponsusalienumannulumsponsœ 
muneri misit, et post nuptias pro eo suum 
dédit. Quidam, ut Nerva, putant fieri 
eum mulieris : quia tune factam donatio
nem confirmare yidetur, non novam in-
choare. Quam sententiam veram esse ac-
cepi. 

37. Julianus lib. 17 Digestorum. 
Si mulier dolo fecerit, ne res exstaret 

sibi à marito donata, vel ad exhibendum, 
vel damni injuriœ eu m ea agi poterit, 
maxime si post divortium id commiserit. 

De divorlio il-
îçitimè facto. 

Sî res exstet, si 
non reddalur. 

Si sponsus alie-
num amiulum , 
et post nuptias 
pro eo suum d é 
dit. 

Si res dolo d«-
natoris m n cis
te t. 
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De tecommuni. 

D« délégations.. 

58. Aîfenus lïb. Z Digestorum à Paulo 
epitomalorum. 

Servus communis viri et fratris ejus, 
puerum donavit uxori fratris : pro qua 
parte is servus, qui donasset, viri esset, 
pro ea parte munus non esse factum ma
liens respondit. 

%. i . Idem juris erit, si-ex tribus fra*-
tribus unusuxorem haberet, et rem com-
munem uxori donasset : nam ex tertia 
parte mulieris res fàcta non est : ex dua-
bus autem partibus reliquis, si id scissent 
fratres, aut posteaquam donata esset, 
ratum habuissent, non debere rrjulier.cm 
reddere,. 

^çj. Julianus lib. 5 ex Minicio. 
Vir uxori pecuniam cùm donare vellet, 

permisit ei, ut à debitore suo stipuletur. 
111a cum id fecisset, priusquàm pecuniam 
auferret, divortiuin fecit. Quaero, utrnm 
r i r eam summam petere debeat, an ex ea 
promissione propler donationis causam 
actio îmlla esset ? Respondi, inanem 
fuisse eam stipulationem. Sed si promis-
sor mulieri ignoraus solvisset, si quideni 
pecunia exstat, vindicare eam debitor 
potest. Sed si actiones suas marito prœs-
tare paradis est, doli mali exceptione se 
tuebitur : ideoque maritus liane pecuniam 
débitons nomine vindicando consequetur. 
Sed si pecunia non exstat, et mulier lo-
cupletior facta est, maritus eam petet : 
intelligitur enim ex re mariti locuplelioF 
facta esse mulier, quoniam debitor doli 
jnali exceptione se tueri potest. 

Ao. 
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la loi Aquilia, sur-tout si elle s'est rendue 
coupable de cette mauvaise foi depuis le 
divorce. 

58. Alfénus au Uv. 3 du Digeste abrégé 
par Paul. 

Un esclave appartenant en commun à un 
mari et à son frère, a donné à la femme 
de celui-ci un jeune esclave, suivant l'or
dre spécial qu'il en avoit reçu de ses maî
tres. Le jurisconsulte répond que la dona
tion faite à la femme est nulle pour la por
tion qu'avoit le mari dans l'esclave donateur. 

i . 11 en sera de même si on suppose que 
de trois frères, l'un, étant marié , ait donné 
à sa femme, une chose qui leur appartenoit 
en commun à tous les trois : il y aura d'a
bord un tiers qui n'appartiendra point à la 
femme ; quant aux deux autres tiers , si les 
frères ont eu connoissance de la donation, 
ou si après la donation ils ont reçu une somme 
équivalente à leurs parts, la femme ne sera 
obligée de rien rendre. 

5g. Julien au Uv. 5 sur Miniciits. 
Un mari voulant faire donation à sa 

femme d'une somme d'argent, lui a permis 
de stipuler cette somme de son débiteur. 
La femme a fait cette stipulation; mais, avant 
d'en recevoir le contenu , elle a fait divorce 
avec son mari. Je demande si le mari doit 
redemander cette somme à sa femme, ou si 
la stipulation qu'elle a faite ne lui produira 
aucune action , à cause de l'avantage qu'elle 
a par ce moyen ? J'ai répondu qu'une pa
reille stipulation n'avoit aucun effet. Si ce
pendant le débiteur qui s'est obligé par cette 
stipulation envers la femme lui en avoit 
payé le contenu, ignorant l'état des choses, 
il pourra, si l'argent existe encore, le ré
clamer comme sien. Mais si le mari forme 
sa demande contre lui , il s'en fera déchar
ger, en offrant de lui céder ses actions con
tre la femme ; parce qu'il peut alors opposer 
au mari l'exception de la mauvaise foi; en 
6orle qu'en ce cas le mari se fera rendre 
la somme en la réclamant comme sienne au 
nom et du chef du débiteur des droits du
quel il sera cessionnaire. Si l'argent n'existe 
plus entre les mains de la femme, mais qu'elle 
ee soit enrichie à cette occasion, le mari for
mera contre elle la demande de cette somme: 
car la femme est censée s'être enrichie aux 
dépens de son m a r i , puisque le débiteur 

est 
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est en sûreté contre lui au moyen de l'excep
tion de la mauvaise foi qu'il a droit de lui 
opposer. 

40. Zîlpien au liv. 2 des Réponses. 
Si la femme donne quelque chose à son 

mari pour acquérir quelques honneurs , la 
donation est valable jusqu à la concurrence 
de ce qui a été nécessaire pour fournir aux 
dignités de son mari. 

4 r . Licinius-Rujîiius au liv. 6 des Règles. 
Car une constitution de l'empereur An-

tonin permet à la femme de donner à son 
mar i , constitué en dignité, de quoi en favo
riser les progrès. 

4.2. Gaïus au liv. 1 r sur VEditprovincial. 
On a vu introduire depuis peu par une 

constitution de l'empereur Antonin une nou
velle cause de donation entre conjoints , 
qu'on appelle donation pour cause de dignité : 
par exemple, si la femme donne de l'argent 
à son mari pour qu'il puisse entrer dans 
l'ordre des sénateurs ou des chevaliers, ou 
pour qu'il puisse se faire honneuE dans les 
jeux. 

43. Paul au liv. unique des Règles. 
Les donations sont permises entre conjoints 

pour le cas d'exil. 

40. XTlpianus lib. 2 Responsorum. 
Quod adipiscendae dignitatis gratia ab P.« «Jignitate 

uxore in maritum collatum est, eatenus a 'P1^1"18, 

ratum est, qualenus dignitati supplendae 
opus est. 

4 t. Licinîus Rujinus lib. 6 Regularum. 
Nam et imperator Antoninus conslituit, 

ut ad processus viri uxor ei donare possit. 

42. Gains lib. 11 ad Edictum provinciale. 
Nuper, ex indulgentia principis Anto-

nini, recepta est alia causa donationis, 
quam dicimus honoris causa : ut ecce, si 
uxor viro laliclavii petendi gratia donet, 
vel ut equestris ordinis fiât, vel ludoruni 
gratia. 

43- Paulus lib. singulari Regularum. 
Inter virum et uxorem, exilii causa do-

natio fieri potest. 
De exilio» 

44. Nératius au liv. 5 des Feuilles. 
Si un tiers donne à une femme une chose 

qu'il ignoroit appartenir à son maki, sans 
qu'elle sache que son mari en est proprié
taire , et sans que celui-ci ait connoissance 
qu'elle lui appartient, la femme pourra ac 
quérir cette chose par la prescription. Il en 
sera de même dans le cas où la donation aura 
été faite par un fils de famille sous la puis
sance de son mar i , et qui se croyoit père 
de famille. Mais si le mari avant la* fin du 
temps fixé pour la prescriptiou a eu con
noissance que la chose donnée à sa femme 
lui appartenoit, qu'en conséquence il ait pu 
la réclamer et ne l'ait pas voulu faire, et 
que la femme en ait eu pareillement connois
sance, sa possession sera-t-elle interrompue, 
car on retombe ici dans le cas d'une do
nation faite par le mari à sa femme qui a 
eu connoissance que son mari étoit vérita
blement propriétaire de la chose donnée ? 
Je serois plus déterminé à croire que cette 
connoissance n'apporleroit aucun obstacle à 
la prescription de la femme ; parce qu'il 

Tome M. 

44- Nératius lib. 5 Membranarum. 
Si extraneus rem viri, ignorans ejus De usucapionf* 

esse, ignoranti uxori, ac ne viro quidem 
sciente eam suam esse donaverit : mulier 
rectè eam usucapiet. Idemque juris erit, 
si is qui in potestate viri erat, credens se 
patremfamilias esse, uxori patris dona
verit. Sed si vir rescierit suam rem esse 
priusquàm usucapiatur,vindicareque eam 
poterit, nec volet, et hoc et mulier 
noverit, interrumpetur possessif): quia 
transiit in causam ab eo factae donationis 
ipsius mulieris scientia. Propius est, ut 
nullum adquisitioni dominii ejus adferat 
impedimentum : non enim omnimodo 
uxores ex bonis virorum, sed ex causa 
donationis ab ipsis factse adquirere pro-
hibitee sunt, 

49 
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4?. Vlpiànus llb. 17 ad Edictum: 
De <fetraciicnr. Marcellus libro septimo digestorunt 

scribit, etiam eum detrahere sine mulieris 
damno , et citrk metum senatusconsulti, 
quod detrahentibus negotiationis causa 
oceurrit. 

46. Tdem lib. 72 ad Edîctum. 
De possessions. Ifiter virum et uxorem nec possessionis* 

ulla donatio est. 

47. Celsus lib. r Dîgestorum. 
Utrum negotium uxoris gerens, anj 

officio mariti ductus, in rem ejus impcn-
derit v.ir, facti non juris est queestio. 
Conjectura ejus rei ex modo, et ex gé
nère impensse non difficilis est.. 

De iropensis à 
sDarito. 

48. Idem Mb. Q Digestorurm 
Bevihdicationc Quae jam nuptac maritus donavit, viri 

j e i (Ionata!- De manent, et potest ea vindicare: nec quic-
quam retert, quod ampla legata ab uxore 
eirelicta sunt. 

4g. Marcellus llb. 7 Dîgestorum. 
Derefillodo- Sulpicius Marcello: Mulier quse ad' 

*a!a- communem filium volebat, qui in potes-
fate patris erat, post mortem patris fun-
dum pervenire, eum patri tradidit, uti 
post mortem restilualur filio. Qusero an 
donatio tibi videatur , ut nihil agatur?an 
valeat q'uidem, sed mulieri poteslas datur, 
si noluerit eum repetere? Respondk : Si 
color, vel titulus (ut sic dixerim) dona-
tioni qusesitus est, niliil valebit traditio :-
id est, si hoc exigit uxor, ut aliquid ex 
ea re intérim commodi senfhet maritus. 
Alioquin si solo ejus ministerio usa est, 
et id egit, ut vel revocare sibi liceret, vel 
ut res cum omni emohimento per patrem 
postea ad filium transiret, cur non idem 
pcrindè sit ratuni, ac si cum extraneo 
taie negotium contraxisset, hoc est , ex
traneo in. banc cautani. tradidisset 2 
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n'est pas absolument défendu aux femmes 
d'acquérir les biens de leurs maris , mais 
seulement de les acquérir à titre de donation 
de leur part. 

45. Vlpien au liv. 17 surl'Edît. 
Marcellus au livre sept du digeste écrit, 

que le mari peut enlever, sans crainte 
du sénatus-consulte , les choses dont il a 
orné ou embelli un fonds appartenant à sa 
femme , pourvu toutefois que cette distrac
tion ne cause aucun dommage au fonds de 
celle-ci, parce que ce seroit une donation 
prohibée entre mari et femme. 

46. Le même au liv. 72 surl'Edît. 
Les conjoints ne peuvent pas même s'avan

tager quant à la possession d'une chose. 

47. C'else au liv: 1 du Digeste. 
La question de savoir si un mari a fait des 

dépenses sur les biens de sa femme, comme 
entendant les gérer ou comme remplissant 
son devoir de mar i , est une question de 
fait, et non pas une question de droit. Il 
n'est pas difficile d'avoir des conjectures de 
son intention par la quantité et la qualité 
des dépenses qui auront été faites. 

48. Le môme au liv. n du Digeste. 
Ce qu'un mari donne à sa femme ne cesse 

point de lui appartenir ; il peut par consé
quent le réclamer comme sien, quand même 
la, femme lui auroit fait des legs considé* 
râbles. 

49. Marcellus au liv. 7 du Digeste. 
Sulpicius à Marcellus , salut: Une femme, 

voulant qu'après la mort de son mari un 
de ses fonds passât à son fils qui étoit sous 
la puissance de son père , a donné ce fonds 
au père , à la charge de le rendre à son fils 
après sa mort. Je demande si vous croyez 
qu'il y ait ici avantage entre conjoints, de 
manière que tout ce qui a été fait soit nul? 
ou si ce qui a été fait est valable, de ma
nière cependant que la femme soit la maî
tresse de le révoquer si elle vient à changer 
de volonté ? Je réponds : Si on a cherché 
un prétexte , et pour ainsi dire un litre afin 
de cacher une donation ou de la justifier r 

la tradition faite au mari par la femme n'aura 
aucun effet; c'est-à-dire, si la femme a voulus 
que le mari tirât quelqu'avantage de la chose-
dans le temps intermédiaire. Mais si elle ne-
a-est servi de son mari queeomme d'un sina-
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p!e exécuteur qui lui prêtoit son ministère 
pour assurer l'accomplissement de sa volonté, 
et que son intention ait été de rester la 
maîtresse de révoquer la donation , ou de 
faire passer au fils par le père la chose avec 
tous ses émolumens , pourquoi ne regarde-
roit-on pas une pareille tradition comme 
r-alable , de même que si la femme s'étoit 
servi d'un étranger, c'est-à-dire , lui avoit 
fait la délivrance de la chose aux mêmes 
cliarges ? 

5o. Javolénus au liv. i3 des Lettres. 
Une femme a acheté un esclave pour la 

somme de vingt. Sur cette somme le mari 
a payé pour sa femme celle de cinq au 
vendeur. Le divorce arrivant le mari pourra 
redemander la somme qu'il aura donnée. 
Peu importe que l'esclave acheté ait perdu 
de son prix: car, quand même il seioit mort, 
le mari n'en aurait pas moins le droit de re
demander la somme de cinq ; parce que , 
lorsqu'on examine si une femme s'est en
richie aux dépens de son mar i , on se place 
au temps où il est question de r-endre la dot 
à la femme. Or , dans l'espèce présente, la 
femme est censée s'être enrichie aux dépens 
de son mar i , puisque , par son interven
tion, elle s'est libérée d'une dette qu'elle pour-
roit devoir encore si son mari n'eût pas 
pay.épour elle. On n'examinera pas non plus 
à quel titre la femme étoit débitrice, si c e -
toit en conséquence d'argent prêté ou à 
cause de quelque acquisition qu'elle avoit 
faite. 

i . Si la femme n'avoit point elle-même 
acheté l'esclave , mais qu'elle ait reçu de son 
mari de l'argent pour l'acheter , alors, en 
cas de mort ou de détérioration de l'esclave, 
le mari en doit soaflrir ; parce que, comme 
la femme n'auroit point acheté cet esclave 
si son mari ne lui eût pas donné de l'argent, 
c'est celui qui a donné de l'argent qui doit 
souffrir de la perte de l'esclave ; s'il est 
venu à mourir , la femme n'est pas alors 
censée s'enrichir aux dépens de son mari , 
puisque la mort de l'esclave ne l'a point 
libérée de son créancier, et qu'elle n'est pas 
en possession de ce qu'elle a acheté des de
niers de son mari. 

51 . Pomponius au liv. 5 sur Quiutus-
Mucius. 

iQuiatus-Mucius décide que lorsqu'il y a 
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5o. Javolénus lîb. i3 Epîstolarum. 
Si cùm mulier viginti servum emisset, 

in eam emptionem vir quinque venditori 
dédit, divortio facto, omnimodo vir eam 
summam exiget. Neque ad rem pertiuet, 
an is servus deterior l'actus sit : nam et si 
mortuus esset, quinque exactio ei compe-
teret. Ouaeritur enim, an muiier ex viri 
patrimoriio locupletior sit eo tempore 
quo de dote agebatur. Facta autem intel-
ligitur , quœ "cere alieno suo, in'ierventu 
viri liberata est, quod potuisset adhuc 
debere, si vir pecuniam non solvisset. 
Neque enim interesl ,ex qua causa mulier 
pecuniam debuit, utrùm credilam, au, 
eam quam ex emptione prœstare debeat. 

D e mimnvîl 
donatis, ul veiT— 
diCiOri «ulvautur* 

f. i . Quoi si mulier non emerat ser
vum , sed ut emeret, à viro pecuniam ac-
cepit : tum vel mortuo,vel détériore facta 
servo damnum ad virum pertinebit : 
quia quod aliter emptura non fuit, nisi 
pecuniam à viro accepisset , hoc con-
sumptum ei periit, qui donavit; si modo 
in rerum natura esse desiit : nec videtur 
mulier locupletior esse, quœ neque à 
creditore suo liberata est, neque id pos-
sidet quod ex pecunia viri emerat. 

5r Pomponius llb. 5 ad Çuînlum 
Mucium. 

Quintus Mucius ait : Cùm in contro-

4 9 * 

De eo quo il 
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mulier «cquisl- versiam venit, unde ad mulierem quid 
vit- pervenerit : et venus et honestius est, 

quod non demonstratur unde habeat, 
existimari à viro, aut qui in potestate 
ejus esset, ad eam pervenisse. Evitandi 
autem turpis qusestus gratia circa uxo-
rem hoc videtur Quintus Mucius pro
basse. 

5a. Papïnîanus lib. 10 Quastîonum. 
De re -«ilius Si vir uxori donationis causa rem 

locata. De aestï- viliùs locaverit, locatio nulla est. Cùm 
T>*osit*™e r e l B~ av ,tem depositum inter eas personas mi-

noris donationis causa sestimatur, deposi
tum est. Haec idée tam varié, quia locatio 
quidem sine mercede certa contrahi non 
potest; depositum autem et citra œsti-
mationem quoque dari potest. 

De promissione 
feeredis. 

§. i. Uxor viro fructum fundi ab he-
rede suo dari , quôd si datus non fuisset, 
certam pecuniam mortis causa promitti 
çuravit. Defuncto viro viva muliere, 
stipulatio solvitu-r, ut traditiq qùœ man
dante uxore mortis causa facta est: nam 
quo casu inter exteros condictio nasci-
t u r , inter maritos nihil agitur. 

53. Idem lîb. 4 Responsorum. 
DegMiero.vel Mortis suée causa genero, vel nurui 

nuru, veisoeero. socerum frustra donare convenit : quia 
mortuo soeero, nuptiae non solvuntur : 
nec interest, ah pater filium, vel filiam 
exheredaverit. Divortii species eadem 
ratione diversa est. 

pe usu rei. %. i . Res in dotem œsiimatas, consen-
tiente viro, mulier in usu habuit. Usu 
détériores si fiant, damni compensatio 
non admittitur. Easdem res non potest 
mulier sibi, quasi douatas, defendere ex 
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contestation pour savoir d'où une femme 
tient quelque chose , il est plus juste et 
plus convenable , même pour la réputation 
de la femme, de présumer qu'elle le tient 
de son mari , ou de ceux qui étoient sous 
la puissance de celui-c i . Il paroît que 
Quintus-Mucius s'est raugé de cet avis , 
afin de prévenir tout soupçon de gains 
illégitimes et déshonorans pour la femme. 

52. Papinien au liv. IO des Questions. 
Si un mari qui veut avantager sa femme, 

lui donne une chose à loyer à vil prix , la 
location est nulle. Cependant le dépôt se-
roit valable entre conjoints si le déposant, 
dans l'intention d'avantager l'autre , avoit 
estimé la chose déposée au-dessous de sa 
valeur. La raison de cette différence , c'est 
qu'on ne peut pas contracter une location 
sans convenir d'un loyer certain ; au lieu 
qu'on peut déposer une chose, même sans 
en fixer l'estimation. 

i . Une femme a chargé son héritier de 
donner à sou mari les fruits d'un de ses fonds; 
et , dans le cas où il ne les donneroit pas, elle 
a fait à son mari une donation à cause de 
mort d'une certaine somme. Le mari ve
nant à mourir devant la femme, sa stipu
lation ou promesse est éteinte, aussi bien 
que la tradition à causé de mort faite par 
l'ordre de la femme: car, dans tous les cas 
où les donateurs non conjoints ont droit de 
se faire rendre les choses qu'ils ont don
nées , les mêmes donations faites entre con
joints deviennent de nul effet. 

53. Le même au liv. 4 des Réponses. 
Un beau-père ne peut pas faire une do

nation à son gendre ou à sa bru pour le cas 
de sa mort , parce que la mort du beau-père 
ne dissout pas le mariage de son gendre. 
On n'examinera pas s'il a en mourant ins
titué ou déshérité sa fille ou son fils. Par la 
même raison la dissolution du mariage qui 
arrive par divorce ne pourra pas rendre 
valable une pareille donation, car c'est 
une cause différente de celle en vue de la
quelle le beau-père a fait sa donation. 

i . Une femme, du consentement de son 
mari, s'est servi des effets qu'elle avoit ap
portés en do t , et dont la valeur avoit été 
fixée. Si ces effets sont détériorés par l'u
sage, la femme n'est point obligée de souf-
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illis verbis, quibus donationes ei à viro frir cette perte , même par voie de com

pensation. Elle ne peut point soutenir non 
plus que ces effets lui aient été donnés par 
son mari, en conséquence des termes du tes
tament par lesquels celui-ci auroit dit lui 
léguer ce qu'il lui avoit donné pendant le 
mariage ; parce que cette tolérance de son 
mari ne prouve ni qu'il lui ait donné ni qu'il 
lui ait ôté ces effets. 

54. Le même au llv. 8 des Réponses. 
Un mari s'étoit fait promettre par stipu

lation les intérêts de la dot qu'on lui avoit 
constituée, mais il ne les avoit pas exigés. 
Après avoir ainsi nourri et entretenu à ses 
frais sa femme et "ses esclaves pendant tout le 
temps du mariage, le mari lui fit un legs 
de sa dot , et confirma d'ailleurs , par les 
paroles usitées dans les fidéicommis, les do
nations qu'il avoit pu lui faire pendant le 
mariage. On a décidé que les intérêts de la 
dot, non exigés par le mari, ne faisoient point 
partie du legs de la dot , mais qu'il étoit 
censé en avoir fait remise à titre de dona
tion. 

55. Paul au liv. 6 des Questions. 
Une femme a donné une somme d'argent 

à son mari , et celui-ci a acquis avec cet ar
gent un effet mobilier ou immobilier. Comme 
le mari n'est point solvable, mais que l'effet 
existe , je demande si la femme, voulant 
révoquer sa donation, peut intenter utile
ment l'action personnelle pour se faire ren
dre sa somme par son mari : car le mari , 
quoiqu'iusolvable, paroît s'être enrichi par 
cette donation aux dépens de la femme , 
puisque la chose acquise des deniers de 
celle-ci existe encore entre ses mains ? J'ai 
répondu, on ne peut pas nier que le mari 
s'est enrichi par la donation: car nous n'exa
minons pas ce qui peut lui rester de bien 
toutes ses dettes payées, mais ce qu'il tient 
entre ses mains du bien de sa femme. En 
effet, un pareil mari donataire ne diffère de 
celui à qui la femme auroit donné un effet 
à elle appartenant qu'en un seul point : c'est 
qu'en ce cas cet effet ne cesse pas d'ap
partenir à la femme, et qu'elle peut le récla
mer directement comme à elle appartenant. 
E t la condition du mari à qui on redemande 
la somme que peut valoir la chose donnée , 
et non au delà de la donation, n'est pas 
plus défavorable que s'il étoit actionné ea 

legatœ sunt : cùm ejusmqdi species ueque 
donari neque auferiï videtur. 

54. Idem lib. 8 Responsorum. 
Vir usuras promissœ dotis in stipulatum De usuris dot;», 

deduxerat, easque non petierat. Cùm q" t
a s ," r a o a e M" 

per omne tempus matiimoiiii sumptibus 
suis uxorem et ejus familiam vir exhi-
beret, dote prselegata, sed et donationibus 
verbis fideicommissi confirmatis, legato 
quidem dotis usuras non contineri vide-
batur, sed titulo donationis remissas. 

55. Paulus lib. 6 Quœstlonum. 
Uxor marito suo pecuniam donavit: 

mari tus ex pecunia sibi donata aut mobi-
lem aut soli rem comparavit : solvendo 
non est, et res exstant. Qusero, si mulier 
revocet donationem, an utiliter condicti-
tia experiatur : videtur enim maritus, 
quamvis solvendo non sit, ex donatione 
locupletior effectus, cum pecunia mu-
lieris res cômparata exstet ? Respondi, 
locupletiorem esse ex donatione negari 
non potest : non enim quœrimus, quid 
deducto œre alieno liberum habeat, sed 
quid ex re mulieris possideat. Solo enim 
separatur hic ab eo cui res donata es t , 
quod ibi res mulieris permanet, et vindi-
care directe potest. Et erit deterior causa 
viri , si ei pecunia quatenus res valet, 
non ultra id tamen quod donatum est, 
condicatur, quàm si dotis judicio conve-
niatur. Sed nihil prohibet, etiam in rem 
utilem mulieri in ipsas res accommodare. 

De rc empta ex 
pecunia donata. 
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56. Sctevola lib. 3 Qutsstionum. 
Si quod mihi mortis causa donare vel-•fii mortis causa 

douatariu, rem j j | è ; d ,[ . 
«son dan j u - ' » f . . 
licai. valet quod uxori jubeo dan : quia îllo 

convalescente, condictione teneor ; mor-
tuo aatem nihilominus pauperior su m : 
non enim habeo quod habiturus esseia. 

5 j . Paulus lib. 7 Responsorum. 
De fo «pioil Ea quœ à marito suo pecuniam ex 

*uori jionaium donationis acceperat, litteras ad 
.est, ut sipeream . . . . ' ' . . . . 
iimirtium /iatj eum misit hujusmodi : Cùm petenti mini 
reddatur.. à te domine carissime, annuerit indul-

gentia tua viginli ad expediendas quas-
dam res meas: quœ summa mihinumerata 
est sub ea conditione , ut si per me meos-
Xjiie mores quid sleterit, quominûs in 
diem vilœ noslrœ matrimonium permaneal, 
swe insdto te discesse.ro de domo tua, vel 
rcpudium tibi sine ulla querela misero, 
dàortiumque factum per me probabitur : 
tune viginti, quœ mihi hac die donationis 
causa dure voluisli, daturam, restituturam 
me sine ulla dilatione spondeo. Quaero, an 
si eadem Titio marito suo repudium mi
sen t , pecuniam restituere debeat ? Pau-
Jus respondit, pecuniam quam vir uxori 
donavit, ex stipulations proposita, si 
ronditio ejusexstitit, peti posse : quoniara. 
ex donatione in pecuniam créditant con
versa est. Quôd si stipulatio commissa 
non probetur, tune tantùm peti posse, 
/quanto locupletfor ex ea donatione facta 
probetur. 

58. Scœvola lib. •>. Responsorum. 
61 res donaise Si praedia et mancipia Seiae data, ef-

jcniimre conçu- fecla sint ejus tempore concubina^us, ac 
Jmiatus, post ' I . . . . . 
puptias aliis ac- postea tempore matnmonn ahis acceptis 
£c;>fis reddaotur. reddita suut : quid jtiris est? Respondit, 

sec.undùnj ea quœ proponerentur, nego-

E X X I V , T I T R E I. 

restitution de dot; mais rien n'empêche d'ac
corder à la femme une action réelle utile k 
leflet de réclamer comme siens les effets ac
quis de ses deniers. 

56. Scévola au liv. 5 des Questions. 
Un mari veut donner purement à sa femme 

ce qu'un étranger veut lui donner à cause 
de mort. C'est inutilement que le mari char-
geroit cet étranger de faire la donation à sa 
femme : car cet étranger donateur venant 
à recouvrer sa santé , le mari seroit sou
mis à l'action personnelle, par laquelle on 
poursuivrait la restitution de la donation ; 
et si l'étranger donateur vient à mourir , la 
donation faite à la femme a appauvri le 
mari , qui n'a point ce qu il auroit dû avoir. 

57. Paul au liv. 7 des Réponses. 
Une femme ayant reçu de son mari une 

somme par forme de donation à cause de 
mort, lui écrivit en ces termes: « Mon cher 
seigneur , vous avez eu la bonté de m'accor-
de r , à ma prière, une somme de vingt pour 
arranger quelques affaires ; elle m'a été 
comptée , sous la condition que je in'obli
gerais , comme je m'y oblige par la présente 
lettre, à vous rendre et restituer cette somme 
que vous m'avez bien voulu donner, dans 
le cas où , par ma faute et ma mauvaise con
duite , notre mariage se trouverait rompu 
avant la mort de l'un de nous, ou si je vous 
signifie une répudiation sans que vous m'ayez 
donné aucun mécontentement, et si on peut 
prouver que je suis la cause du divorce qui 
pourrait survenir entre nous ». J e demande 
si celte femme doit rendre à son mari la 
somme donnée dans le cas où elle lui au
roit signifié un libelle de répudiation? Paul 
a répondu que la somme donnée par le 
mari à sa femme peut être redemandée en 
vertu de la stipulation ci-dessus, si la condi
tion est arrivée; parce qu'alors la donation 
est censée avoir dégénéré en prêt. Mais si 
on ne prouve pas que le cas porté dans la 
stipulation soit arrivé , on ne pourra rede
mander que ce dont la femme se sera en» 
richie par cette donation. 

58. Scévola au liv. s des Réponses. 
Un homme a donné à Séia, pendant qu'ft 

vivoit avec elle dans le concubinage, %les 
fonds de terre et des esclaves. Cette femme, 
s'étant depuis mariée avec cet homme, les 
lui a rendus et en a reçu d'autres de lui» 
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J'ai répondu que , suivant l'exposé , il n'y 
avoit point ici d'avantages entre conjoints, 
et que c'étoit un simple arrangement d'af
faires. 

i . Dans la même espèce, il étoit question 
des nourritures données aux esclaves. J'ai 
répondu à cet égard, que le mari ne pou-
Toit pas redemander les nourritures fournies 
aux esclaves lors du concubinage , ni même 
celles qu'il leur auroit fournies depuis le 
mariage, si ces esclaves de la femme ont 
été d'un usage commun entre elle et le 
mari. 

2. Un fils qui avoit coutume d'être em
ployé par sa mère pour faire ses affaires , 
achète du consentement, et avec les deniers 
de celle-ci, des esclaves et d'autres effets; il 
passe les actes de vente en son propre nom ; 
ensuite il meurt étant encore sous la puis
sance paternelle. On a demandé si cette mère 
auroit quel qu'action contre son mar i , et 
quelle seroit cette action ? J'ai répondu , si 
la mère a eu intention que son fils s'obligeât 
personnellement dans les affaires qu'il feroit 
avec l'argent qu'elle lui donnoit, elle aura 
contre le père, sous la puissance duquel le 
fils est mort , l'action à concurrence du pé 
cule pendant l'année de la mort du fils ; si 
elle a entendu lui faire une donation, elle 
peut redemander ce dont le père se trouvera 
enrichi à cette occasion. 

5g. Paul au liv. a des Sentences. 
Si un mari fait une donation â sa femme 

sous la condition qu'il sera censé tenir d'elle 
en dot ce qu'il lui donne , cette donation 
deviendra valable par la mort du mari. 

6o. Hermogénien au liv. 2 de l'Abrégé 
du droit. 

Un beau-père et son beau-fils, né d'uiï 
autre mariage , ne sont pas dans le cas des 
personnes entre lesquelles les donations sont 
prohibées à l'occasion d'un mariage. 

1. Les donations sont permises entre con
joints, lorsqu'elles sont faites pour le cas 
du divorce ; parce qft'il arrive souvent que-, 
soit à cause du sacerdoce auquel le mari 
est élevé, ou à cause de la Stérilité de la 
femme , 

61 . Gains au liv. t i sur l'Edit provincial. 
Soit à cause de la vieillesse ou de quel

ques infirmités , ou même à cause des fonc
tions et charges que remplit un des con-

E N T R E M A R I ET F E M M E . Zgi 

tium potiùs gestum videri, quàm dona-
tionem intervenisse. 

g, 1. Item cùm qusereretur de cibariis De ciSariit. 
mancipiorum, respondit terr.pore qu'idem 
concubinatus data cibaria repeti non pos-
sunt : sed nec tempore matrimonii, si ea 
mancipia uxoris in communi usu fuerint. 

§. 2. Filius rébus matris intervenire Si filins pecunia 
solitus, pecunia matris, consentiente mal,'.iS en,cm, 

1 . . et instrumenta 
ip.;a, mancipia et res mercatus, emp- sa0 nomme co«-
tionum instrumenta suo nomine confecit; fecerit. 
decessit in patris polestate. Quaesitum est, 
an mater cum marito suo experiri, et 
qua aclione viti pessit? Respondit r si 
mater obligatum fiiium in ea pecunia; 
vokiit esse , intra annum quàm filius d e 
cessit , de pecuJio cum pâtre in cujus po-
testate fuisse proponatur, actionem ha-
bere : si donavit, repeti posse, quanta 
locupletior ex ea donalione paler. factus-
est. 

5g. Paulus lib. a Sententiarum. 
Si quis uxori ea conditione donavit, s.' y\T *>net, 

^ , , . . , . . , ut m dotem ac-
ut quod donavit, in dotent accipiat : de- cipiat. 
functo eo, dunulio convalescit. 

60. Hermogenianus lib. 2 juris 
Epitomaruin. 

Vitricus et privignus invicem sibi db~ P.e viiHco, et 
nare prsetextu matrimonii non prohiben- Prlv'i;no-
tur. 

%. 1. Divorfiî causa donationes in 1er 
virum et uxorem concessee sunt. Scepè 
enim evenit, uti propter sacerdotium5 vel. 
stiam sterilitatem, 

61 . Gaius lib. 11 ad Ëdictum provinciales 
Vel senectutem, aut valetudinem, aut 

mililiam, satis commode retineri matri* 
monium non gossit,-

De divo 



3.9a D I G E S T E , L 1 V R 

De ligno juocto. 

6a. Hermogenianus lib. i juris 
Epitomarum. 

Et ideô bona gratia matrimonium dis-
solvitur. 

%. i . Divortio facto nec instaurato 
Matrimonio, non coufirmabitur inter 
virum et uxorem facta donatio : nec inter 
patronum et libertam. Si ab eo invîto di-
verlere non licet, facta donatio separa-
tu r , cùm inter hos divortium intercédât. 
Perindè enim id quod donatum est, ha-
betur divortio intercedente, ac si dona
tum non fuisset. 

63. Paulus lib. 3 ad Neratium. 
De eo quod uxoris in sedificium viri 

ita conjunctumest,ut detractum alicujus 
usas esse possit, diceiidum est agi posse, 
quia nulla actio est ex lege duodecim ta-
bular-um : quamvis decemviros non sit 
credibile de his sensisse, quorum volun-
tate res eorum in alienum œdificium 
conjunctae essent. Paulus notât : Sed in 
hoc solum agi potest, ut sola vindicatio , 
soluta re competat mulieri ; non in du-
pluni ex lege duodecim tabularum : neque 
enim furtivum est, quod sciente domino 
inclusum est. 

De divortio. 

64- Javolenus lib. 6 çx Posterioribus 
Labeonis. 

Vir mulieri, divortio facto, qusedam 
idcircô dederat, ut ad se reverteretur : 
millier reversa erat, deindè divortium 
fecerat. Labeo, Trebatius inter Teren-
tiam et Mascenatem respondit, si venim 
divortium fuisset, ratam esse donatio-
nem ; si simulatum, contra. Sed verum 
est , quod et Procnlus et Csecilius pu-
tant . tune verum esse divortium, et va-

Jere 
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joints, il soit difficile que le mariage puisse 
subsister jusqu'à la mort de l'un ou de l'autre. 

6à. Hermogénien au liv. 2 de l'Abrégé 
du droit. 

C'est ce qui fait qu'il y a des cas où les 
conjoints rompent leur mariage à l'amiable 
et de bonne grâce. 

1. Une donation faite entre conjoints ne 
sera point confirmée, si depuis le divorce 
a eu lieu entre eux sans que le mariage 
ait été réintégré. La donation, même faite 
entre un patron et l'affranchie qu'il a épou
sée , n'est point partagée entre eux lorsqu'il 
y a eu un divorce, quoique la femme ne 
puisse point alors faire divorce avec son 
mari malgré lui. En effet, le cas du divorce 
arrivant entre ces personnes, la donation est 
regardée comme non-avenue. 

65. Paul au liv. 3 sur Nératius. 
Si des matériaux appartenans à la femme 

sont joints au bâtiment du mari , de manière 
qu'en étant séparés ils puissent être de 
qùelqu'usage ailleurs, on doit dire que la 
femme a une action personnelle pour se 
les faire rendre par son mari ; parce qu'elle 
ne peut point se servir de l'action de la 
loi des douze tables , étant probable que 
les décemvirs n'ont pas eu en vue ceux du 
consentement et par la volonté desquels 
leurs matériaux se trouveraient joints à l'édi
fice d'autrui. Remarque de Paul : Mais en 
ce cas la femme n'a d'action que pour se 
procurer le droit de réclamer la chose lors
qu'elle sera séparée de l'édifice de son mari ; 
elle ne pourra point intenter l'action en de
mande du double introduite en pareil cas par 
la loi des douze tables : car des matériaux 
joints du consentement du propriétaire à 
l'édifice d'autrui, ne sont point regardés 
comme volés par celui à qui le bâtiment 
appartient. 

64. Javolenus au liv. 6 des Postérieurs de 
Labéon. 

Un mari , après son divorce avec sa 
femme, lui avoit donné quelque chose pour 
l'engager à retourner avec lui; la femme, 
après y être retournée, a ensuite fait divorce. 
Labéon et Trebat ius , consultés dans une 
cause semblable entre Térentia et Mécénas , 
ont répondu que la donation étoit valable 
si le divorce étoit réel, et qu'elle étoit nulle 
s'il étoit simulé. Mais il faut convenir, avec 

Proculus 
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Proculus et Cécilius, que les donations faites 
pour le cas du divorce sont valables , et 
qu'il y a un divorce réel lorsqu'un des 
conjoints séparés contracte un nouveau 
mariage, ou si la femme est restée si long
temps sans se -marier, qu'on ne puisse pas 
douter qu'elle ne pense plus à son premier 
mariage. En tout autre cas , la donation 
doit être regardée comme nulle. 

&%. Labéon au liv. 6 des Postérieurs abrégés 
par Javolénus. 

Je pense que la donation faite par un 
iiomme à une femme qu'il épouse .ayant 
qu'elle soit encore nubile, doit-être confir-
fliée* 

E N T R E M A R I I T F I M H Ï , 3ç)5 
1ère donationem divortii causa factam, si 
aliœ nuptiœ insecutae sunt, aut tam longo 
tempore -vidua fuisset, ut dubium non 
foret alterum esse matiimonium : aliàs 
nec donationem ullius esse njomeuti fu-
turam. 

65. Labeo îib. 6 Posteriorum à .JavoT.cn» 
epitoinatorum. 

Quèd vir ei quae nondum vitipotens 
nupserit, donaverit, ratura futurum exis-
fimo. 

Dennpts »«*; 
dum viripofeeuto. 

66. Scévola au liv. g du Digeste. 
Séia devant se marier un certain jour à 

Sempronius, avant d'être conduite à la mai
son de son mari , c'est-à-dire avant la solen
nité du mariage et la signature du contrat, 
celui-ci lui a donné tant de pièces d'or. Je 
demande si celte donation est valable ? Je 
réponds qu'il est inutile de marquer si soi
gneusement dans la consultation si la dona
tion a été faite avant que l'épousée fût con
duite dans la maison de son mari ou avant 
la signature du contrat, car il arrive souvent 
que tout cela ne se fait qu'après le mariage 
bien et dûment contracté ; mais, ce qu'il est 
question d'approfondir, c'est si cette dona
tion a été faite avant le mariage , contracté 
par le simple consentement des parties-: 
car si la donation n'est point faite avant le 
mariage , elle est nulle. 

i . Une fille avoit été conduite dans une 
maison de son prétendu trois jours avant le 
mariage, et y avoit un logement séparé de 
celui de son futur ; le jour même du ma
riage , avant que la femme passât sous sa 
puissance, et qu'on eût fait la cérémonie 
de l'eau et du feu, c'est-à-dire avant la 
célébration du mariage, ie futur lui a donné 
en pur présent une somme de dix pièces 
d'or. On a demandé si le mari pourrait ré
péter cette somme dans le <;as où le di
vorce viendrait à avoir lieu après que ce 
mariage aurait été contracté ? J'ai répondu 
que le mari ne pouvoit point retenir sur 
la dot la donation qu'il avoit faite avant le 
mariage. 

Tome 1US 

De domum d é 
duction!' , et . la-
bularum (lotis 

HG. Scœvola lib. § Digasfonim. 
Seia Sempronio, cum certa die uuptura 

esset, antequàm domuni deduceretur, 
tabulœque dotis signarentur, donavit tôt consignations. 
aareos. Quœro, an ea donatio rafasit? 
Piespondi non attinutsse tempus, an ante
quàm domunidecluceretur, donatio facta 
esset, aut tabularum consignatarum, quae 
plerumque et post contiactum matrimo-
îiium fièrent, in quœrendo exprimi: i laque 
nisi an!è matiimonium contiactum, quod 
consensti intelligitur, donatio facta esset/ 
non valere. 

$. i. Virgini in hortos deductœ anlè 
diem tertium quàm ïbi nuptiœ fièrent, 
cùm in separata diœta ab eo esset, die 
nupliarum, priusquàm ad eum fransiret, 
et priusquàm aqua et igni acoiperetur, id 
est, nuptiœ celebrarentur, obtulit decein 
aureos dono. Quœsitum est, post nuptias 
contractas divortio facto, an summa do-
uata repeti possit? Respondit, id quod 
antè nuptias donatum proponeretur, noa 
posse de dote deduci. 

Si in liorfs* 
antè dieu/ ter
tium quàin ïiup-
tia; ibi fièrent , 
deducta, ntiptia-
ruiu die noY-ave* 
rit. 
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67. Làbeo lib. a Pithanon à Paulo 
epitomatorum. 

Si uxor nuniiiiis à viro , ant ab eo qui 
in ejus potestate esset, sibi donatis ser-
vum emerit ; deindè cùm ejus factus 
fuerit, euni jpsum donationis causa viro 
tradiderit, rata erit traditio : quamvis ea 
mente facta fuerit, qua ceeterse donatio-
nes : neque ulla aclio ejus nomine dari 
potest. 

T I T U L U S I L 

D E D I V O R T I I S 

E T R E P U D I I S . 

1. Paulus lib. 35 ad Edictum. 

is J L / I R I M I T U R matrimonium divortîo, 

morte , captivitate, vel alia contingente 
servitute utrius eortim. 

2. Gaius lib. 11 ad Edictum provinciale. 
Kiyu.ologiadi- Divortium autem, vel à. diversitate 

\ortu. mentium dictum est, vel quia in diversas 
partes eunt qui distrahunt matrimonium. 

Terba divortii, tÇ. 1. In repudiis autem, id est, renun-
tiatione , comprobata sunt haec verba : 
Tuas res tibi habeto ; it-em hsec : Tuas res 
tibi agito. 

"Velrepudii. $. i.. In sponsalibus quoque discutien-
dis placuit renuntiationem intervenire 
oportere. In qua re hœc verba probata 
sunt : Conditîone tua non utor. 

De pra-sentia §-3- Sive autem ipsi praesenti renun-
TCI aiucntia c]ui, tietur, sive absenli per eum qui in potes

tate ejus sit , cujusve is eave in potestate 
sit, nihil interest. 

Cui renunliatur. 

Quod sitvcrum 
dirorlium. 

3. Paulus lib. 33 ad Edictum. 
Divortium non est, nisi verum , quod 

animo perpetuam constituendi dissensio-
nem fit. ltaque quidquid in calore ira-
cundiac, vel fit, vel dieitur, non prius 
rat mu est, quàm si perseveranliaapparuit 
judicicim animi fuisse. Ideoque per calo-
rem misso repudio , si brevi reversa uxor 
est, uec divortisse videtur. 
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67. Labéon au liv. a des Conjectures abrégées 
par Paul. 

Si une femme achète un esclave avec les 
deniers qui lui ont été donnés par sou mar i , 
ou par ceux qui sont sous sa puissance, et 
qu'ayant acquis la propriété de cet esclave, 
elle en fasse elle-même une donation à sou 
mari ; quoiqu'elle ait fait cette donation pour 
l'avantager, elle n'aura aucune action pour 
se faire rendre ce qu'elle aura donné. 

T I T R E I I . 

D E S D I V O R C E S 

E T D E S R É P U D I A T I O N S . 

1. Paul au liv. 55 sur l'Edit. 

_ L J E mariage se dissout par le divorce, par 
la mort, par la captivité, ou par toute autre 
espèce de servitude dans laquelle sera tombé 
l'un ou l'autre des conjoints. 

2. Gaius au liv. 11 sur l Edit provincial. 
Le terme de divorce tire son étymologie , 

ou de la diversité des esprits, ou de ce que 
les parties qui se séparent prennent chacune 
un parti différent. 

i. Les termes qu'on emploie pour les r é 
pudiations , c'est-à-dire lorsqu'on renonce à 
une union qu'on avoit recherchée ou con
tractée, sont ceux-ci : Gardez vos biens; ou 
ceux-ci : Gardez l'administration de vos af

faires. 
2. Pour dissoudre des fiançailles , il faut 

aussi qu'il intervienne une renonciation. On 
se sert pour cela de ces termes : Je renonce 
aux conditions et aux arrangemens qui m'ont 
été proposés pour vous. 

3. Il importe peu que la renonciation dont 
nous parlons se fasse en parlant à la per
sonne du conjoint, ou qu'on la lui fasse 
signifier par ceux qui sont sous sa puissance 
ou sous la puissance de qui il est. 

3. Paul au liv. 55 sur l'Edit. 
Il n'y a point de divorce s'il n'est réel et 

sincère, c'est-à-dire, si les parties n'ont pas 
l'intention de se séparer pour toujours. Ainsi, 
tout ce qui se fait ou se dit à cet égard 
dans la chaleur de la colère, n'est valable, 
qu'autant que les parties persévérant dans 
leur volonté , on voit qu'il y a eu un juge
ment certain et une mûre délibération. Par 
conséquent, si, dans un moment de colèrej 
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le mari signifie à sa femme le libelle de 
répudiation, et que la femme soit retournée 
avec son mari peu de temps après , ou ne 
pourra pas dire qu'il ait eu divorce. 

4. Ulpien au liv. 26 sur Sabin. 
Julien demande, au livre dix-huit du di

geste, si une femme qui a perdu l'esprit et 
qui est furieuse peut répudier son mari ou 
en être elle-même répudiée? Il décide qu'elle 
peut être répudiée, parce que sa fureur la 
met seulement à cet égard au rang des per
sonnes qui n'ont point de connoissance ; mais 
qu'à cause de sa folie, elle ne peut point 
répudier son mari , ni même son curateur 
pour elle : néanmoins son père pourrait le 
faire. Ce jurisconsulte n'auroit point élevé 
cette question sur le divorce, s'il netoit 
constant que la folie ne rompt pas le ma
riage. Ce sentiment me paroît juste. 

5. Le même au liv. 7>^ sur l'Edit. 
Si une fille émancipée a fait divorce avec 

son mari, précisément pour lui faire gagner 
sa dot et en frauder son père , qui auroit 
eu droit de la demander si le mariage eût 
été rompu par la mort de sa fille, parce 
que la dot dont il s'agit étoit profectice, on 
doit venir au secours du père, afin qu'il ne 
perde pas la dot : car le préteur doit accorder 
son secours au père aussi bien qu'au mari. 
Ainsi, en ce cas , on permettra au père de 
former la demande de la dot , comme si 
sa fille étoit morte pendant le mariage. 

6. Julien au liv. 62 du Digeste. 
On peut dire que les femmes dont les 

maris sont prisonniers de guerre restent tou
jours dans les liens du mariage , si on fait 
attention qu'elle ne peuvent point se marier 
à d'autres. On doit décider en général que, 
tant qu'il est certain que le mari prisonnier 
de guerre est vivant, sa femme ne peut en 
aucune manière contracter un nouveau ma
riage , à moins qu'elle ne l'ait répudié. Mais 
quand il y a lieu de douter si le mari pri
sonnier de guerre est vivant ou mort, la 
femme aura la liberté d'en épouser un au
tre après le laps de cinq ans, à compter 
du jour de la captivité de son mari : de 
sorte cependant que le premier mariage sera 
alors censé rompu à l'amiable, et chaque 
conjoint réputé avoir perdu les droits qu'il 
avoit sur l'autre. On doit appliquer ce que 
nous venons de dire au cas où le mari 
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4. TJlpianus lib. 26 ad Sabinum. 
Julianus libro octavodecimo digesto- De furioi».' 

rum quaei i t , an furiosa repudium mittere, 
vel repudiari possit ? Et scribit, furiosam 
repudiari posse , quia ignoranlis loco ha-
betur : repudiare autem non posse, neque 
ipsam propler dementiam, neque curato-
rem ejus : patrem tamen ejus nuutium 
mittere posse. Quôd non traetaret de re -
pudio, nisi constaret cum furiosa reti-
neri matrimonium. Quae seutcntia mihi 
videtur vera. 

5. Idem lib. 34 ad Edictmn. 
Si filia emancipata idcirco diverterat, ut Si filia In fratf-

maritum lucro dotis adficiat, patrem <>cm PaUis d i -
fraudel, qui profeclitiam dotem potuit ï e r t a t -

petere, si constante matrimonio deces-
sisset : et ideô patri succurrendum est, 
ne dotem perdat : non enim minus patri 
quàm marito succurrere praetorem opor-
tet. Danda igitur est ei dotis exactio, afque 
si constante matrimonio decessisset filia. 

6. Julianus lib. 62 Digestorum. 
Uxores eorum qui in hostium potes- De capihitate 

tate pervenerunt, possunt videri nupta-
rum locum retinere eo solo, quod alii 
teinerè nubere non possunt. Et generali-
ter definiendum est, donec certum est 
maritum vivere in captivitate constitutum, 
nullam habere licentiam uxores eorum 
migrare ad aliud matrimonium , nisi mal
lent ipsae mulieres causam repudii prses-
tare. Sin autem in incerto est, an vivus 
apud hostes teneatur , vel morte prseven-
tus est, tune si quinquennium à lempore 
captivitatis excesserit, licentiam habet 
mulier ad alias migrare nuptias : ita ta
men , ut bona gratia dissolutum videatur 
pristinum matrimonium, et unusquisque 
suum jus habeat immimitum: eodem jure 
et in marito in civitate degenle, et uxore 
captiva observando, 

5o* 
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7. Papinianuslib. 1 de Adultéras. 
Oïpœnitentià. Si pœnituit eum qui libellum traden-

dum divortii dédit, isqueper ignorantiam 
mutatae voluntalis oblatus- est, durare 
matrimouium dicendum : nisi pœnitentia 
cognita, is qui accepit, ipse vo)uit matri-
monium dissolvere : tune enim per eum 
qui accepit solvitur matrimonium. 

8. idem lib. 2 de Adullenis:. 
Deeoqnial'e- Divus Hadrianus eum qui alienam uxo-

111» uiorom du- rem ex ilinere domum suam duxisset, et 
in, demdè repu- j n c i e m a r i t 0 e j u s repudium ruisisset, in, 
«luiu mislt. . T • 

tnennium- relega vit. 

De testibus <K-
ïûrlii . 

9. Pauluslibi 2 de Adulteriis. 
Nullum divortium ratum est, nisi sep-

tem civibus Romanis pubei ibus adhibitis, 
praetev libertum ejus qui divortium faciet. 
Libertum accipiemus etiam eum qui à 
pâtre, avo , proavo, et cœteris sursum 
v.ersum manumissus si t . 

ro. Modèstinus lifii 1 Regularum. 
Delibcrt*.. Patrono invito libeita quam in matri-

monio habuit ,abeo discedere non potesi": 
nisi ex causa fideieommissi manumissa 
sit : tune enim potest, licet ejussit liberla. 

11. Vlpianus lib. 3 ad Begem Juliam-
et Papiam. 

Quod ait lex, Bivortii faclendi'potestas 
libertœ ,.auœ nupta est patron», ne esto : 
non infectum videtur etfeeisse divortium, 
quod jure civili dissolvere solet matrimo* 
iiium. Quare constate matrimonium di-
cere non possumus , cùm sit separatunii 
Deniquè seribit Julianus, de dote hane 
actionem non habere. Mérita igitur 
quaudiu patronus ejus eam uxorem suam 
esse vult, cumaulloalio connubiumeiest. 
Nam quia intellexit legislalor, facto libers 

étant resté dans sa patrie, la femme seroit 
prisonnière chez les ennemis. 

•j.Papinien au liv. 1 des Adultères. 
Si un conjoint ayant donné un libelle de 

divorce pour être signifié à l 'autre, vient 
à se repentir, et que ce changement de vo
lonté n'étant poiat connux de celui qui avoit 
reçu le libelle, il ne l'ait pas moins signi
fié, on doit dire que le mariage subsiste 
toujours; à moins que celui qui a reçu le 
libelle, malgré la connpissance qu'il a eu 
du changement de volonté, n'ait voulu lu>-
mème rompre le mariage: car alors le ma
riage est rompu par celui qui a. reçu le li
belle. 

8. Le même au liv. 2 des Adultères; 
L'empereur Adrien a exilé pour trois an* 

un homme qui avoit conduit chez lui !» 
femme d'un autre , et d'où elle avoit envoyé 
un libelle de divorce à son mari.. 

g. Paul'au-liv. 2-dèsAdultères. 
Il n'y a point de divorce valable s'il n'esf 

fait devant sept citoyens Romains, sans 
compter l'affranchi de celui qui fait signifie* 
le divorce , qui doit présenter le libelle. Oa 
entend ici par affranchi, non-seulement ce
lui qui a été affranchi par le conjoint qui 
fait le divorce, mais encore l'affranchi d« 
père , de l'aïeul, du bisaïeul, et autres as-
cendans qui lieront signifier le libelle dtt 
divorce* 

10. Modestln au liv. \ dès Règles. 
L'esclave affranchie que son patron a 

épousée, ne peut point faire divorce malgré 
lui ; à moins- que ce patron ne l'ait affran
chie, parce qu'il en étoit chargé par un fir-
déicommis : car alors, quoiqu'elle soit sou 
affranchie, elle peut se séparer malgré lui. 

11. Ulpien au liv. 3 sur la LoiJulia et 
Papia. 

Cette disposition de la loi, Une affranchi» 
mariée à son patron ne pourra pas rompra 
malgré lui les liens du, mariage dans les
quels elle est engagée, ne fait point regar* 
der comme non-a venu le divorce, qui ,suir 
vant le droit civil, dissout le mariage. O r , 
on ne peut pas dire- que le mariage subsiste, 
puisque les conjoints sont séparés. Enfin, 
Julien écrit à ce sujet que celte femme n'a 
point d'action pour se faire rendre sa dot. 
Ainsi f tout ce qu'on peut dire ayee. fonde* 
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men t , c'est que tant que le patron voudra 
la garder pour sa femme , elle ne peut se 
marier avec aucun autre. Car le législateur, 
sentant bien que le divorce de fait rompoit 
en quelque sorte le mariage de cette affran
chie , lui a seulement interdit le mariage 
avec tout autre. Ainsi, avec quelque personne 
qu'elle se soit mariée , son mariage est nul» 
Julien va plus loin , il pense que cette af
franchie ne peut pas vivre avec un autre 
que son patron, même en qualité de con^ 
cubine. 

i . La loi porte : Tant que le pateon vou
dra la garder pour sa femme. Ces termes 
marquent deux conditions-, l'une que le pa
tron veuille la garder pour sa femme, l'au
tre qu'il continue d'être son patron : car la 
disposition de la loi n'aura plus lieu au défaut 
de l'une de ces conditions. 

2. C'est avec grande raison qu'on a décidé 
que le bénéfice introduit par cette loi en fa
veur du patron, cesseroit lorsqu'on pourroit 
prouver par une volonté telle quelle de sa 
part qu'il a perdu l'intention de garder son 
affranchie pour femme. C'est ce qui fait qu'un 
patron ayant intenté l'action en restitution 
des choses détournées par son affranchie, 
qui avoit fait divorce , notre empereur et 
son père ont rescrit qu'il étoit censé avoir 
perdu l'intention de la garder pour femme, 
puisqu'il avoit intenté contre elle cette ac
tion ou rtne autre qui ne peut l'être qu'a
près le divorce. Par la même raison, s'il 
a accusé sa femme d'adultère ou d'un au
tre crime qui ne peut être objecté à une 
femme que par son mar i , on doit décider 
que le mariage est dissous : car il ne faut 
pas perdre de vue que la loi n'interdit le 
mariage avec tout autre à l'affranchie sé
parée de son patron, qu'en considération du 
désir que ce dernier peut avoir de la garder 
pour femme. Ainsi, toutes les fois qu'on aura 
des raisons suffisantes, quoique légères , de 
croire que le patron ne veut plus la garder 
pour femme , elle commence à jouir du droit 
de se marier à un autre. Par- conséquent, si 
le patron a fiancé un autre femme, ou s'est 
destiné une autre affranchie , ou a recher
ché le mariage d'un autre personne, il est 
censé ne vouloir plus garder cette affran
chie pour sa femme. 11 faudra dire la même 
chûse s'il s'est attaché à une concubine. 
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tœ quasi diremptum niatrimonium, de-
traxit ei cum alio connubium. Quarecui-
cumque nupserit, pro non nupta habebt-
tur. julianus quidem amplius putat, nec 
in concubbatu eam. alteiius gatroni. esse 
posse. 

§. 1. Ait lex : Çuanàïu patronus eam 
uxorem esse volet. Et velle débet uxorem 
esse, et patronus durare. Si igitur aut pa
tronus esse, aut velle desierit, finita est 
legis auctoritas. 

%. 1. llluel rectissïmè placuit, quali-
quali voluntate intelligi possit patronus 
animumbaberedesiisse quasi in uxorem , 
finiri legis hujus benelicium. Proindè 
cum patronus rerum anaotarum cum li-
berta, quee ab irivito eo divorterat, vel-
let experiri, imperator nosler cum divo 
pâtre suo resciïpsit, intelligi eum hoc 
ipso nolle nuptam sibi, qui eam actionem 
vel aliam importet, quœ non solet nisi ex 
divortio oriri. Quare si accusare eam? 
adulterii cœperit, vel alio crimine postu-
lare quod uxori nemo objicit, magis est 
ut direniptum sit niatrimonium : etenim 
merninisse oportet, ideo adimi cum alio-
connubium, quia patronus sibi nuptam 
cupit. Ubicumque igitur vel tenuis intel-
leclus videri potest nolentis nuptam, d i -
cendum est jam incipere libertee cuir» 
alio esse connubium. Proindè si patronus 
sibi desponderit aliam , vel destinaverit, 
velmatrimonium alteïius appetierit, cre-
dendus est nolle hanc nuptam. Et si con-
cubinam sibi adhibuerit, idem erit pro-
bandum. 
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S O L U T O M A T R I M O N J O 

D O S 

Quemadmodùm petatur. 

i. Pomponius lib. iS ad Sabînum. 

Kavur doti*. XJoTwm causa semper et ubique prae-
cipua est : nam et publiée interest, dotes 
mulieribus conservari, cum dotatas esse 
fœminas ad subolem procreandam re-
plendamque liberis civitatem maxime sit 
iiecessarium. 

a. Ulpianus lib. 55 ad Sabînum. 
Cui dos à ma- Soluto matrimonio, solvi mulieri dos 

i-ito promitti, vel débet. Nec cogitur maritus alii eam ab 
initio slipulanti promittere : msi hoc ei 
nihil nocet. Nam si incommodum aliquod 
maritus suspectum habet , non debere 
eum cogi alii quàm uxori promittere , 
dicendum est. Hœc, si sui juris mulier 
est. 

redili débet. 

g. r. Quôd si in patris potestate est, et 
dos ab eo profecta sit, ipsius et filiae dos 
est. Denique pater non aliter, quàm ex 
voluntate filiae petere dotem, nec per se , 
nec per procuratorem potest. Sic ergo et 
promiltendum Sabinus ait. Ei ergo pro-
mittendum erit, cuiuterque jusserit. Cae-
ferùm , si pater solus jussit, dotis actio 
filiae non erit adempta , q-uandoque sui 
juris filia fuerit facta. Item , si voluntate 
solus filiae promittatur , remanebit dotis 
actio intégra patri. Sed ulrùm nt et agat 
solus , an et ut adjuncta quoque filiœ per-
sona experiri possit ? Et puto, nec eam 
actionem amissam, quam adjuncta filiae 
persona potest habere. Quôd si sui juris 
t'uerjt iacta filia, nocebit ei ista stipulatio. 

T I T R E I I I . 

PES ACTIONS PAR LESQUELLES? 

ON PETJT REDEMANDER LA DOT 

Lors de la dissolution du mariage, 

i. Pomponius au Iw. 1$ sur Sabin. 

JLjà cause de la dot est, dans tous les cas 
et dans tous les temps, préférée à toutes les 
autres : car il est de l'intérêt public de con
server aux femmes leurs dots, parce qu'il 
est absolument nécessaire qu'elles en aient 
pour pouvoir trouver des mariages, et don
ner à la patrie des enfans légitimes. 

2. Ulpîen au liv. 35 sur Sabin. 
Lors de la dissolution du mariage, on 

doit rendre la dot à la femme. Le mari n'est 
point obligé de s'engager par stipulation à 
la fournir à un autre ; à moins qu'il n'en 
doive souffrir aucun préjudice. Car si le 
mari prévoit que celui que sa femme veut 
déléguer pour la restitution de la dot, peut 
par ses chicanes, ou autrement, chercher 
à le molester, il ne pourra point être forcé 
de s'engager à rendre la dot à d'autres qu'à 
sa femme. Ceci a lieu dans le cas où la 
femme n'est point soumise à la puissance pa
ternelle. 

i. Si la femme est soumise à la puissance 
paternelle, et que la dot ait été constituée 
par le père, elle appartient au père et à la 
fille. Le père ne peut former la demande en 
restitution de dot, ni par lui-même, ni par 
procureur, sans le consentement de la fille. 
C'est ce qui fait dire à Sabin que le mari ne 
peut être forcé de s'engager à rendre la dot 
que de cette manière. Il s'engagera donc k 
rendre la dot à celui qui sera délégué en 
même temps par ces deux personnes. S'il n'y 
a que le père qui ait délégué, la fille ne 
perdra pas le droit de former la demande de 
sa dot, lorsqu'elle sera devenue indépen
dante de la puissance paternelle ; de même 
s'il n'y a que la fille qui ait délégué, le père 
conserve son action en entier. Mais la stipu
lation par laquelle le mari se sera engagé à 
rendre la dot au père a-t-elle l'effet que 
celui-ci ne puisse former la demande de la 
dot que conjointement avec sa fille, ou peut-
il lui seul en former la demande? Je pense 
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que par cette stipulation, l'action qu'a le 
père pour demander la dot conjointement 
avec sa fille, n'est point éteinte. Si cependant 
la fille étoit devenue indépendante de la 
puissance paternelle, cette stipulation faite 
avec son mari lui nuiroit. 

2. Quand on exige la volonté de la fille 
lorsque le père forme la demande de la dot , 
cela signifie-t-il que la fille doit consentir 
expressément, ou simplement qu'il suffit 
qu'elle ne s'y oppose pas ? 11 y a un rescrit de 
l'empereur Antonin, qui porte que la fille en 
ce cas est censée consentir, quand elle ne 
s'oppose pas formellement à la demande 
formée par son père. Et Julien écrit, au livre 
quarante-huit du digeste, que le père est 
réputé agir du consentement de sa fille, si 
celle-ci est furieuse ; car , puisque la dér 
mence l'empêche de s'opposer, on peut 
croire raisonnablement qu'elle consent. Mais 
si la fille étoit seulement absente, on pourra 
dire que le père n'agit point de son consen
tement , et il sera obligé de donner caution 
que sa fille ratifiera. En effet, lorsque la fille 
est en sou bon sens, on exige qu'elle ait 
connoissance de l'action formée par son père 
pour décider qu'elle ne s'y est point opposée. 

3. Paul au liv. 7 sur Sabin. 

Le consentement du père et de la fille 
est nécessaire, non-seulement pour former 
valablement la demande de la do t , mais 
encore pour en rendre le paiement valable ; 
une de ces deux personnes ne peut pas di
minuer les droits de l'autre. Si cependant 
la fille ayant reçu la dot, l'argent est revenu 
au père, l'action de la dot est éteinte pour 
tous les deux. 

4. Poir.ponius au liv. 15 sur Sabin. 
Si un père se fait rendre la dot par son 

gendre, sans le consentement de sa fille , et 
donne cette dot pour la même fille au second 
mari qu'elle épouse, la fille , après la mort de 
son père, venant à redemander sa dot à son 
premier mari, sera déboutée de sa demande, 
au moyen de l'exception de la mauvaise foi 
que ce premier mari lui opposera. 

5. Vlpien au liv. 5o sur Sabin. 
Par rapport au partage qui doit se faire 

de la dot pour l'année où le divorce a eu 
lieu, on demande si l'année doit commencer 
à l'anniversaire du jour où le mariage a été 
célébré, ou du jour où le fonds a été livré au 
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§. a. Voluntatem autem filise, cùm pa-
ter agit de dote, utrum sic accipimus , ut 
consentiat, an verô ne contradicat filîa ? 
E t est ab imperatore Antonino rescriptum, 
filiam, nisi evidenter contradicat, vidéri 
consentire patri. Et Julianus libro quadra-
gesimooctavo'digestorum scripsit, quasi ex 
voluntate filiae videri experiri patrem, si 
furiosam filiam.habeat. Nam ubi non po* 
test perdementiam contradicere, consen
tire quis eam meritô credet. Sed si ab-
sens filia sit, dicendum erit, non ex vo
luntate ejus id factum , cavendumque, 
ratam rem filiam habituram, à pâtre. Ubi 
enim sapit, scire eam exigimus, ut Yidea-
tur non contradicere. 

Consensus ffliâa 
quomodo acca.-* 
pitur. 

5. Paulus lib. 7 ad Sabinum. 
Non solùm autem in exigenda , sed 

etiam in solvenda dote , quse communis 
est patris et filiae, utriusque voluntas ex-
quirilur : nec alter allerius deteriorem 
conditionem facere potest. Sed si pecunia 
ad patrem pervenit, quam filia accepit, 
actio de dote utrisque tolletur. 

4. Pomponius lib. 15 ad Sabinum. 
Si pater sine consensu filiae dotem à 

viro exegisset, et eandem alii viro ejus 
filiae nomine dedisset, et mortuo pâtre 
filia cum priore viro ageret, doli mali ex-
ceptione repellitur. 

5. TTlpianus lib. 3o ad Sabinum. 
De divisione anni ejus , quo divortium 

factum est, quœritur , ex die matrimonii, 
an ex die traditi marito fundi maritus sibi 
computet tempus? Et utique in fructibus 
à viro retinendis, neque dies dotis cons-

De exactione 
etsolutionedotif 
profcctiliœ. 

De dote à pâtre 
exacta, et secun
do viro data. 

De conipnta-
tione annorum , 
et divisione frue-
tuuu. 
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titulae , neque nuptiarum observabitur : 
sed quo primùm dotale praedium consti-
tulum est, id est, tradita p6ssessione. 

6. Paulus llb. 7 ad Sàbinum. 
Si antè nuptias fundus traditus est, ex 

tlie nuptiarum ad eundem diem sequenlis 
anni computandus annus est. Idem in 
caeteris annis ser.vatur , donec divortium 
fiât : nam si antè nuptias traditus sit, et 
fructus indè percepti, hi restituendi sunt 
quandoque diyortio facto , quasi dotis 
facti. 

7. Ulpianus Kb.'Si ad Sabïnum. 
©eiropemisi Fructus eos esse constat, qui deducta 

»»rii»e&etis. a impensa supererunt. Quod Scasvola et ad 
mariti et ad mulieris impensas refert. 
Nam si mulier pridiè vindemias doti dé
di t , mox sublatis à marito vindemiis di-
vorti t , non putat ei undecim duntaxat 
jnensium t'ructus reslitui : sed et impensas 
quœ antequam porliones fructuum fiant 
deducendas sunt, Igilur , si et maritus 
aliquid iaipendit in eundem annum, 
utriusque impensae concurrent. Ita et si 
impensarum à muliere factarum ratio ha-
beatur , cum plurimis annis in matrimo-
pio fuit, necesse est primi anni compu-
tari temporis , quod sit antè datum prae-r 
dium. 

Oe divisîone S- *• Papinianus autem libro undecimo 
fniciuum ultuui quaeslionum : DiTOitio facto fructus di-
*"""• vidi ait, nou ex die locationis , sed ha

bita ratione preecedentis temporis , qno 
rnulier in matrimouio fuit. Neque enim 
si vindemiœ tempore fundus in dotem 
datus sit, euinque v.ir ex kalendis novem-
biibus primis fruendum locaverit, mensis 
januarij suprema die facto divoitio, reli-

uere 
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mari? Sur quoi on doit décider que toutes 
les fois qu'il s'agit de retenir des fruits par le 
tnari , on ne compte ni du jour de la consti
tution de la dot, ni de celui du mariage, 
mais du jour où le fonds donné en dot est 
venu entre les mains du mari, c'est-à-dire de 
•celui où la possession en a été livrée. 

6. Paul au liv. 7 sur Sabin. 
Si le fonds a été livré avant le mariage, on 

doit compter l'année à commencer du jour 
du mariage jusqu'au même jour de l'année 
suivante. On observe la même chose pour les 
années suivantes jusqu'au jour de la dissolu
tion : car si le fonds a été livré avant le ma
riage , les fruits qui en ont été perçus avant 
ce temps doivent être rendus lorsque la 
dissolution arrivera, comme ayant fait corps 
avec la dot. 

7. Ulpien au liv. 3 i sur Sabîn. 
Il est constant qu'on ne regarde comme 

fruits que ce qui a été perçu, déduction laite 
des dépenses. Scévola applique cette règle 
aux dépenses faites par la femme , aussi bien 
qu'à celles qui ont été faites par le mari. E H 
effet, si on suppose que la femme ait consti
tué sa. dot la veille des vendanges, et que le 
mari , ayant recueilli la vendange, ait fait 
divorce, ce jurisconsulte pense qu'il doit 
rendr-e à la femme, non-seulement les fruits 
à raison des onze mois qui se sont écoulés, 
mais encore les dépenses qu'elle a faites 
pour façonner la vigne : car ces dépenses 
doivent être prélevées avant de procéder au 
partage des fruits. Ainsi, si le mari a fait 
quelques dépenses pour cette même année, 
en aura égard à celles faites par l'un et l'au
tre , et elles concourront ensemble. Par la 
même raison , si la femme a plusieurs années 
de mariage, et qu'il s'agisse de compter les 
dépenses qu'elle aura faites, on doit faire 
entrer en compte dans la première année 
celles qu'elle aura faites , avant de donner à 
son mari la possession du fonds. 

1. Papinien décide au livre onze des 
questions, que, lors de la dissolution, les 
fruits doivent être partagés non-seulement 
en comptant depuis le jour où le mari a 
donné le fonds à loyer, mais encore en 
ayant égard au temps où le mariage a subsisté 
avant cette location. Supposons en effet que 
la femme ait donné le fonds au mari au temps 
de la vendange, que le mari l'ait donné à 

loyer 
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loyer a commencer la jouissance du premier 
novembre, et que la dissolution du mariage 
soit arrivée au dernier janvier, il ne seroit 
pas juste que le mari pût retenir en même 
temps la récolte de la vendange, et la qua
trième partie du loyer de l'année où la disso
lution du mariage est arrivée. Autrement, si 
la dissolution étoit arrivée le lendemain de-la 
récolte, le mari pourroit garder en entier les 
fruits qu'il auroit perçus. Mais la dissolution 
arrivant à la fin du mois de janvier, et le 
mariage ayant subsisté quatre mois, on fera 
une masse des fruits qui ont été recueillis 
de la vendange et du loyer de trois mois de 
la présente année des vignes, et on don
nera le tiers au mari sur le tout. 

2. Il faudra observer la même règle dans 
le cas contraire. Par exemple, si la femme, 
après avoir recueilli la vendange, donne à 
son mari la possession du fonds ; que le 
mari ait donné ce fonds à loyer à commen
cer la jouissance du premier mars, et que la 
dissolution soit arrivée au premier avril , 
le mari pourra retenir non-seulement la dou
zième partie des loyers, mais encore, sur 
les loyers qui seront dus , une part propor
tionnée au nombre de mois pendant lesquels 
le fonds a été dotal. 

5. De même, si la récolte de l'année où la 
dissolution arrive appartient au fermier en 
vertu du contrat de location , et que le ma
riage vienne à se dissoudre avant la récolte 
ou la vendange, les loyers de l'année en
tière, eu égard à l'espérance de la prochaine 
récolle, doivent faire la matière du partage. 

4- Il s'ensuit de ce que nous venons de 
dire, que les fruits perçus par la femme 
avant de se marier n'entrent pas dans la 
masse qui doit être partagée. 

5. Le mari peut retenir sur les fruits per
çus après la dissolution, par forme de com
pensation, ce qui lui est dû par la femme 
relativement aux choses qu'il lui a données , 
ou à celles qu'elle auroit détournées pendant 
le mariage. 

6. Ce que nous avons dit plus haut par 
rapport aux fruits perçus dans l'année de la 
dissolution du mariage , s'observe aussi par 
rapport à la demi-année, s'il s'agit d'un fonds 
qui rapporte des fruits deux fois par an, 
pomme il arrive dans les terrains humides. 

7. On observe aussi la même règle pour 
Tome JI1. 

E D E M A N D E R L A D O T . /fo r 

nere virum et vindemiae fructus, et ejus 
anni quo divortium factum est, quartam 
partem mercedis œquum est. Alioquin 
si coactis vindemiis , altéra die divortium 
intercédât, fructus integros relinebit. Ita-
que si fine mensis januarii divortium fiât, 
et quatuor mensibus matrimonium stete-
r i t , vindemiœ fructus, et quarta portio 
mercedis instantis anni confuudi debe-
bunt, ut ex ea pecunia tertia portio viro 
relinquatur. 

§. 2. E contrario quoque idem obser-
vandum est. Nam si mulier , percepta 
vindemia, statim fundum viro in dotem 
dederit , et vir ex kalendis martiis eun-
demlocaverit, et kalendis aprilibus priinis 
divortium fueritsecuttim, non solùm par
tem duodecimam mercedis, sed pro modo 
temporis omnium mensium , quo dotale 
praedium fuit, ex mercede qu<e debebi-
tur , porlionem relinebit. 

§. 5. Item si messes ejus anni quo di
vortium factum est , colonum ex forma 
Iocationis sequantur , antè vindemiam so-
luto matrimonio niliilominùs pecunia 
messium in computationem cum spe fu-
turae vindemiaî veniet. 

§. 4. Apparet igitur ex his , illos fruc
tus , quos mulier percepit antequam nu-
beret , non debere in contributionem ve-
nire. 

§. 5. Ob donationes, item ob res amo-
tas , ex his fructibus , qui post divortium 
percepti sunt, compensationes fieri pos-
sunt. 

De friiclibusi 
muliere percep-
tis antequam nu-
beret. 

De donati-mi-
bus , de rébus 
araolis. 

§. 6. Quod in anno dicitur, potest dici Cnjm trmpoiv» 
et in sex mensibus, si bis in anno fruc- f n i c m s d"idun-
tus capientur, ut est in locis irriguis. 

g. 7. Et in pluribus annis idem dici po-
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test, ut in sylva cœdua-
L I T R E 

g. 8. Item si locatio agri talis sit, ut 
super annuam mercedem quinquennio 
quoque aliquid ampliùs prœstaretur : in 
eo enim quod ampliùs est , tempus ad 
quinquennium coniputanius. 

De fructibuj •*• y-Non solùm autem de fundo , sed 
etiam de pécore idem dicemus, ut lana 
ovium, fœtusque pecorum prœstaretur. 
Quare enim si maritus propè parlum oves 
dotiacceperit,item proximas tonsurœ^post 
partiim et tonsas oves protinus divorlio 
iàcto, nihil reddat? Nam et hic fïuetus 
toto tempore quo curantur , non quo 
percipiuntur , ratianem. accipere debe-
»1US.-

$. IO. In servo quoque anni ratio h a -
betur.,. si in annum foilèoperae ejus lo-
catœsunt , ut praeteriti temporis ad ma-
ri tum, post divortium autem ad mulie-
rem operae pertineant. 

De pensioni- §• l '• De pensionibus quoque prrcdiO' 
Sus praiiiorum r u m urbanorum idem est quod in f'ruc-

Be pperis ser-

De aihnribus, 

tibus rustieorum. 
§. 12. Si fuiidum viro uxor in dotera 

dedeiït , isque inde arbores décident : si 
hse fructus intelliguntur , pro porlione 
anni debent restitui. Puto autem si ar
bores caeduœ fuerunt, vel gremiales, dici 
oporiet in fructu cedere. Si minus, quasi 
deteriorem fundum l'ecerit, maritus te— 
nebitur. Sed et si vi tempestatis cecide-
runt , dici oportet pretium earum resli-
iuenduai inulieri, nec infructum cedere; 
non inagis quùin si thésaurus fueiit iu-
ventus : in liuctum enim non computabi-
iur , sed pars ejus dimidia restituetur, 
qp-ai in aiieiio inveiitù 
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ce qui- est des fruits qui ne se perçoivent 
qu'au bout de plusieurs années, comme lea 
bois taillis. 

S. De même, si la location est faite de 
manière qu'outre le loyer le fermier soit 
obligé à donner quelque chose à la fin du 
bail, le mari se fera tenir compte de ce sur
plus à proportion de ce qui se sera écoulé 
des cinq années. 

g. Ce qu'on a dit des fruits d'un fonds doit-
s'étendre à ceux qu'on peut percevoir d'un 
troupeau, comme la laine des brebis, le croît 
des troupeaux. En effet, si le mari avoil reçiv 
en dot de sa femme des brebis prêtes à agne-
1er, ou prêtes à être tondues , seroit-il juste 
qu'en faisant divorce avec sa femme immé
diatement après que ces brebis auraient 
agnelé, ou auraient élé tondues, il ne fuir 
obligé de rien rendre? Dans le cas présent , 
on doit faire entrer en compte tous les fruits y. 
en faisant attention non au temps où ils sont 
perçus, mais à celui pendant lequel on a eu 
soin des brebis qui les produisent. 

io. A l'égard d'un esclave, si ses services 
ont été loués par an , on fait aussi attention à, 
l'année de la dissolution du mariage : de m a 
nière que les loyers échus avant la dissolution 
appartiennent au mari, et ceux qui sont échua 
après à la femme. 

H . Ou doit observer la même règle pour 
les loyers des maisons que pour les fermages 
des terres. 

i s , Lorsqu'une femme a donné un fonds 
en dot à son mari, et que celui-ci en a coupé 
des arbres, si ces arbres tenoient lieu de. 
fruits , il doit les rendre à sa femme à propor
tion du temps de l'année qui se sera1 écoulé, 
depuis la dissolution du mariage. Pour moi , 
je pense que si ces arbres étoient en taillis , 
ou s'il s'agissoit d'autres petits arbres , on 
peut les regarder comme fruits de la terre. 
Mais s'il s'agit d'arbres d'une autre nature, le 
mari se trouverait obligé comme aj ant dété
rioré le fonds. Si ces grauds arbres éloient 
tombés par la violence des vents,.ils doivent 
être rendus à la femme, et ne peuvent point 
être regardés comme fruits ; de même que si. 
le mari trouvoit un trésor dans le fonds a p 
partenant à sa femme, ce trésor ne serait pas. 
regardé comme un fruit du terrain, mais le 
mari serait obligé d'en rendre moitié à sa 
femme, ainsi qu'y est obligé quiconque trouve 
un trésor dans le terrain d'autmi.. 
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i 3 . Si le mari a trouvé des carrières de 
marbre dans le fonds que sa femme lui a 
donné en dot, et que cette découverte ait 
rendu le fonds plus précieux, le marbre qui 
en aura été tiré, et qui n'aura pas encore été 
emporté , appartiendra au mari; la femme ne 
sera pas obligée de lui tenir compte de ses 
dépenses , parce que le marbre ne peut point 
être regardé comme un fruit du terrain ; à 
moins qu'il ne se reproduise dans le même 
•terrain, comme on le voit dans des carrières 
de France et d'Asie. 

14. Mais les carrières de craie, les mines 
d'or ou d'argent et de tout autre métal, et 
les sablières trouvées dans le fonds dotal 
sont regardées comme des fruits du terrain. 

i 5 . Il y a des cas où le maii ne retient 
rien des fruits, mais reçoit seulement une 
caution de sa femme pour lui assurer sou 
paiement sur les fruits : c'est ce qui arrive 
lorsque la femme rentre dans son fonds 
dans le temps où les fruits sont encore 
pendans par racines. Quelquefois le mari 
retiendra tous les fruits , et ne rendra rien 
à la femme : ce qui arrive quand ils n'ex
cèdent pas les retenues qu'il a droit de 
faire. Quelquefois enfin il sera obligé à ren
dre des fruits à sa femme s'il en a perçu 
plus qu'il n'avoit droit d'en retenir. On 
observera les mêmes règles lorsque la de
mande de la dot sera formée entre un beau-
père, ou entre l'héritier d'un des conjoints 
et l'autre conjoint. 

J 6 . Pomponius décide qu'on regarde 
comme dépenses faites pour percevoir les 
fruits , tout ce qui est dépensé pour labou
rer la terre et l'ensemencer, pour conserver 
des édifices, soigner un esclave dans ses ma
ladies , en supposant toujours qu'on perçoive 
quelques fruits de cet édifice ou de cet es
clave. Mais ces sortes de dépenses ne se 
redemandent pas par le mari lorsqu'il retient 
tous les fruits de l'année, parce qu'elles doi
vent être prélevées sur les fruits avant toutes 
choses. Si le mari a construit une nouvelle 
ferme qui étoit nécessaire à la ter re , ou 
s'il a rétabli l'ancienne , qui étoit tombée 
sans négligence de sa part, il pourra for
mer la demande de ces dépenses. Il en se-
roit de même s'il avoit remué la terre avec 
la houe; toutes ces dépenses sont ou né
cessaires ou utiles, et donnent action au 
mari. 
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§. i3 . Si vir in fundo mulieris dotali Dcl.ipUiciri.'s, 
lapidicinas marmoreas inveneiit, et (im-
duin fructuosiorem fecerit , marinor , 
quod caesum neque exportatum , e.sl ma-
riti : et impensa non est ei praestanda, 
quia nec in fructu est marmor : nisi taie 
sit, ut lapis ibi renascatur , quales sunt 
in Gallia, sunt et in Asia. 

§. r/j.. Sed si çretifodiuœ , argeiilifo- D^ foJinîs, 
dinse, vel auri , vel eu jus alterius materiae 
sint, vel arenae , utique in fructu habe-
buntur. 

$. i 5 . Interdum marito de fructibus à De rétentions 
muliere cavetur , et nihil retinet, si truc- ^! , , '^ ! . ' "^"^ 
tibus stantibus fundum mulier recipiet. cauûoue. 
Interdum retinebit tantùm maritus , et 
nihil restituet : id est, si non plus erit 
quàm pro portione eum retinere oportet. 
Interdum verô et reddet , si plus perce-
pit quàm eum retinere oportet. Eadem 
conditio erit etiam , si eum socero , vei 
eum herede alterutrius de dote agatur. 

'$• 16. Impendi autem fructunm perci- Deimpcnsïsl 
piendornm causa Pomponius ai t , quod maiiio factis. 
in arando , serendoque agro impensum 
est : quodque in tutelam aedificiorum , 
œgrumve servum curandum : scilicet, si 
ex sedificio vel servo fructus aliqui per-
cipiebantur. Sed hae impensœ non peten-
tu r , cùm maritus fructum tottim a nui re
tinet : quia ex fructibus priùs impensis 
satisfaciendum eat. Plane si novain villam 
necessario exstnixit, vel velerem totam 
sine culpa sua collapsam restituent, erit 
ejus impensac petitio. Simili modo et si 
pastina instituit : haec enim impensae aut 
in res necessarias, aut utiles ceduut, pa-
riuntque marito aclionem. 
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8. Paulus lib. 7 ad Sabinum. 

DeUpidicinis. Si fundus in dotem datus sit, in quo 
lapis cœditur, lapidicinarum commodum 
ad maritum pertinere constat: quia pa-
làm sit, eo aninio dédisse mulierem fun-
dum, ut isle fructus ad mariium perti-
neat, nisi si contrariam voluntatem in dote 
danda declaraverit millier. 

De impensisia $• T- Q u o d . in sementem erogatur, si 
«emenieni. non responderint messes, ex vindemia 

deducetur : quia totius anni unus fructus 
est. 

De tnora rnu-
lîeris in dote re-
cipienda. 

functfl. 

0. Pomponîus lib. 14 ad Sabinum. 
Si mora per mulierem fuit, quominùs 

dotem reciperet, dolum malum duntaxat 
in ea re , non etiam culpam maritus praes-
tare débet : ne facto mulieris in perpe-
tuum agrum ejus colère cogatur : fructus 
tamen, qui permissen t ad v i rum,red-
duntur. 

10. Idem lib. i5 ad Sabinum. 
De mnliere Si ab hostibus capta filia, quse nupta 

apuj kostes de- e ra t , et dotem à pâtre profectam habebat, 
ibi decesserit : puto dicendum , perindè 
observanda omnia, ac si nupta decessis-
set : ut etiamsi in potestate non fuerit 
patris, dos ab eo protecta reverti ad eum 
debeat. 

. . . %. 1. Si vir uxorem suam occident, 
Si VIT utorem ". . , , . ' 

occi"derit, tel dotis actionem heredibus uxons dandam 
coin™. e s s e Proculus ait. Et rectè : non enim 

sequum est, virum ob facinus suurh dotem 
sperare lucrifacere. Idem que et è contrario 
statuendum est. 
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8. Paul au liv. 7 sur Sabin. 
Si la femme donne en dot à son mari un 

fonds dans lequel se trouve une carrière 
dont on tire de la pierre, il est certain que 
le profit que procure celte carrière appar~ 
tient au mari , parce qu'il paroît évident 
que la femme n'a donné ce fonds en dot h 
son mari , que dans l'intention que cette 
espèce de fruits lui appartînt; à moins ce 
pendant que, lors de la constitution de la 
dot, la femme n'ait articulé une volonté con
traire. 

1. Ce qui aura été dépensé pour la se
mence du blé pourra être déduit sur les 
fruits provenans de la vendange, si la récolte 
de blé n'a pas été suffisante pour payer le» 
frais de semence ; parce que tous les fruits 
perçus dans la même année sont regardés-
comme la même espèce de fruits. 

g. Pomponius au liv. 14 sur Sabin. 
Si la femme est elle-même en demeure de 

recevoir sa d o t , que son mari lui offre , il 
n'est plus responsable pour la suite que de 
sa mauvaise foi, mais non pas de sa négli
gence : autrement la femme pourroit par son 
fait obliger le mari à cultiver perpétuelle
ment ses terres. Cependant le mari doit tou
jours rendre les fruits qu'il aura perçus. 

10. Le même au liv. i 5 sur Sabin. 
Une fille avoit été mariée, et avoit reçu 

de son père une dot profectice; elle a été 
prise parles ennemis, et est morte chez eux. 
Je pense qu'on doit, quant à la restitution 
de la dot, observer les mêmes règles que-
si elle étoit morte pendant le mariage : en 
sorte que , quoiqu'au temps de sa mort elle 
ne fût pas véritablement sous la puissance 
de son père, néanmoins la dot a3-ant été 
originairement constituée des biens de celui-
ci , elle doit lui retourner. 

1. Si un mari tue sa femme, Proculus 
pense que les héritiers de la femme peuvent 
former la demande de la dot. Et cela est 
juste : car le mari ne doit point espérer 
pouvoir gagner la dot par son crime. On 
dira la même chose dans le cas contraire. 

De re aliéna in 
doleni data. 

11. Tdemlib. 16 ad Sabinum. 
Si alienam rem sciens rnulier in dotem 

dederit, reddenda ei est, quasi suam de-
disset : et fructus quoque pro portione 
annj ; quo divortium factura es t -

11. Le même au liv. 16 sur Sabin. 
Si une femme a donné en dot une chose' 

qu'elle savoit appartenir à autrui, elle doit 
lui être rendue comme si elle avoit donné 
une chose dont elle eût eu la propriété. 
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doit lui rendre aussi les On doit lui rendre aussi les fruits de la 
dernière année à proportion du temps de 
l'année pendant lequel le mariage aura sub
sisté. 

12. Ulpien au liv. 36 sur Sabin. 
Par le jugement qui intervient sur la res

titution de la do t , il est certain que le mari 
ne peut être condamné qua concurrence de 
ses facultés ; mais l'héritier du mari ne doit 
point jouir de ce bénéfice; 

13. Paul au liv. 7 sur Sabin. 
Parce que ce bénéfice est attaché à la 

personne, et s'éteint avec elle. 

14. Ulpien au liv. 36 sur Sabin. 
Il n'en est pas de même de celui qui se 

porte pour défenseur du mari actionné en 
restitution de dot; il est censé défendre suf
fisamment le mari s'il donne à la femme ce 
qu'elle pourroit obtenir contre son mari si 
elle avoit directement affaire à lui. 

1. Pomponius au livre quinze sur Sabin 
propose cette question curieuse : Si le mari 
s'éloit soumis par un pacte fait avec sa 
femme à être condamné à la restitution de la 
dot en entier, et non pas seulement jusqu'à 
concurrence de ses facultés, ce pacte auroit-
il son effet ? Ce jurisconsulte pense qu'il ne 
doit point avoir d'exécution. Ce sentiment 
me paroît juste ; car on doit regarder un 
pareil pacte comme contraire aux bonnes 
mœurs , puisqu'il pèche contre les égards 
que la femme doit à son mari. 

i 5 . Paul au liv. 7 sur Sabin. 
Pour discuter les facultés du mari, on se 

rapporte au temps du jugement. 
1. Quoique l'héritier du mari soit con

damné à la restitution de la dot en entier, 
il jouira cependant du droit d'opposer les 
compensations relativement à ce que la 
femme doit à son mari en vertu d'obliga
tions purement civiles et pécuniaires, comme 
par rapport aux donations faites par le mari , 
aux choses détournées par la femme, aux 
dépenses faites sur les biens dotaux ; mais 
cet héritier ne peut pas poursuivre la pu
nition de la mauvaise conduite de la femme. 

2. On accorde aussi par honneur au beau-
père, actionné par sa bru en restitution de 
dot , le privilège de n'être condamné qu'à 
concurrence de ses facultés ; 
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fruits de la 

12. T/lpîanus Ub. 56 ad Sabinum. 
Maritum in id quod facere potest, con- Quaienns con-

demnari, exploratum est ; sedhoc heredi ?'™X7u-W~ 
non esse prœstandum : vel sucoesso». 

i 3 . Paulus Ub. 7 ad Sabinum. 
Quia taie beneficium personale est , ei 

cum persona exstinguitur. 

i4 . Ulpianus Ub. 36 ad Sabinum. 
Alia causa est defensoris , quem placet De pacto, ai 

sufficienter videri défendisse , si tanlum ™ar,lui ">soh~ 
uum damutl«F. 

uxori praestet, quantum consequeretur, 
si ipsum maritum convenisset. 

$. 1. Eleganter quaerit Pomponius li-
bro quintodecimo ex Sabino , si pacisca-
tur maritus , ne in id quod facere possil 
condemnelur, sed insolidum, an hoc pac-
tum servandum sit? Et negat servait opor-
tere. Quod quidem et mihi videtur ve-
rum : namque contra bonos mores id pac-
tum esse , melius est dicere : quippe cum 
contra receptam reverentiam , quee ma-
ritis exhibenda est, id esse apparet. 

Que tempor* 
spectatur, an ma
ritus facere pos
ait. 

Qua: compen-
sationes prosuut 
heredi mariii. 

i5 . Paulus lié. 7 ad Sabinum. 
Rei judicatœ tenipus spectatur, quate-

nùs maritus facere potest. 
$. 1. Heredi mariti , licet insolidum 

condemnetur , compensationes tamen , 
quae ad pecuniariam causam respiciunt, 
proderunt, ut hoc minus sit obligatus : 
veluti ob res donatas et amotas, et im
pensas : morum verô eoërcitionem 110» 
nabet. 

$. %. Socero quoque, Cum quô nurus Quatemis secer 
de dote agit, idem honor habetur, ut in damnâtur. 
id damnetur quod facere potest ; 
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16. Pomponius lib. i6 ad Sabinum. 

"Quia parentis locum socer obtinet. 

Quaienus mil
l ier diiiuualur. 

17. Paulus bb. 7 ad Sabinum. 
Ex diverso si socer ex promissione à 

Jnarito convenîatnr, solet qyœri an idem 
ci lionor habendus sit ? Neratius hbris 
membranarum et Proculus scribunt, hoc 
juslum esse. 

$. 1. Rem si mulier ex promissione con-
veniatur , magis plaaiit defendendam 
eam per exceptioneiu. Idem et Proculus 
ait : sicuti cùm socia fuit, dabitur ei ex-
ceplio : quamvis jure civili sit obligata. 

E&e marîto con-
demuato iiisoli -
(lum. 

$. •}.. Si in judicio dolis judex, igno-
ranliu juris lapsus condemnaverit mari-
tuin insolidum, Neratius, et Subinus, doli 
exceptione eimi uti oportere aiunt : eaque 
tutum fore. 

18. Pomponius lib. 16 ad Sabinum. 
Quaienuscon- Etiam filios mulieris, qui patri heredes 

Jpninaiilnr filii >•, , • • i i r . 
communes. exstiterunt, m îd quod tacere possunt, 

Condemnandos Labeo ait. 

Dedoloetculpa 
Jlisritj. 

$. 1. Licet m dotatibus rébus non so-
Jùm dolum , sed et culpam maritus praes-
tet : cùm. tamen quaei'ilur in judicio de 
d o t e , an facere possit, dolus duntaxat 
comprehenditur : quia in rerum ipsius ad-
ministratioue non erat ab eo culpa exi-
genda. Quanquam «mil duntaxat dolum 
•ei nocere putem, si facere non possit , 
quem propler uxorem adhibuit, ne ei so-
lidum solveret : non propter quemlibet 
alium. Oiilius autem aiebat, si dolo ma-
,rili res dotalis interisset, et alioquin sol>-
yendo non esset, quamvis nihil dolo fe-
,-cissct, quominùs solvendo esset, perindè 
lanien eura daninandum ejus rei dotalis 
nomine, in qua dolum fecisset, atque si 
dolo ejus factum esset, quominùs facere 
possit. Cseterùm , si circà interitum rei 
dotalis dolus malus et culpa mariti absit, 
iicliones solas , quas eo nomine quasi ma-
iïtus liabet, pnestandas mulieri , veluti 

T I T R E I T 1. 
16. Pomponius au liv. 16 surSabin. 

Parce que le beau-père tient la place dé 
père par rapport aux conjoints. 

17. Paul au liv. 7 surSabin. 
Dans le cas contraire, si le mari actionne 

son beau-père pour se faire payer par lui 
la dot qu'il lui a promise, on demande si 
le beau-père doit jouir du privilège de n'être 
condamné qu'à concurrence de ses facultés? 
Neratius au livre des feuilles, et Proculus 
décident que cela est juste. 

1. Si la femnve est aclionnée en vertu de 
la promesse qu'elle a faite de payer sa dot , 
il paraît plus à propos de lui accorder une 
exception. C'est aussi le sentiment de P ro 
culus : de même qu'elle peut opposer cette 
exception quand elle a été en société, quoi
que , suivant le droit civil, elle soit obligée. 

a. Si le juge qui prononce en matière ,de 
dot, condamne par ignorance le mari à ren
dre la dot en entier, Neratius et Sabin dé
cident qu'il peut opposer l'exception de la 
mauvaise foi, et qu'elle le mettra eu sûreté. 

18. Pomponius au liv. 16 sur Sabin. 
Les enfaus communs qui auront été hé 

ritiers de leur père jouissent pareillement du 
privilège de ne pouvoir être condamnés à 
rendre la dot de leur mère qu'à concurrence 
de leurs facultés. C'est ainsi que l'a décidé 
Labéan. 

1. Qnoiqu'en matière de dot le mari sait 
responsable non-seulement de sa mauvaise 
foi, mais encore de sa négligence, néanmoins, 
quand on examine ses facultés pour le con
damner à la restitution de la dot. il ne sera ga
rant que de la mauvaise foi qui le rend insol
vable ; parce qu'on ne peut pas le punir de 
la négligence qu'il a eue dans la gestion de 
ses propres affaires. Je pense cependant 
qu'en ce cas môme on ne pourrait lui op
poser que la mauvaise foi dont il s'est rendu 
coupable vis-à-vis de sa femme pour se 
mettre hors d'état de lui payer sa dot en 
entier , et non pas la mauvaise foi dont il 
a pu se rendre coupable vis-à-vis de ses 
autres créanciers. Oiilius étoit d'avis que 
s i , par mauvaise foi, le mari avoit causé la 
perle d'un effet dotal , et qu'il se trouvât 
d'ailleurs insolvable , mais sans mauvaise foi, 
il devoit être condamné relativement à l'effet 
dotal dont il avoit causé la perte par mau-
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Vaise foi, comme si c'était par mauvaise foi 
qu'il se'tût rendu insolvable. Mais si l'effet 
dotal se trouve perdu sans mauvaise foi 
et sans négligence du mar i , il n'est tenu 
qu'à céder à sa femme les actions qu'il peut 
avoir à cet égard en qualité de mari, comme 
L'action pénale du vol, l'action de la loi 
Aquilia. 

if). Vlpien au liv. 36 sur Sabin. 
Si la femme a fait divorce, et que l'ins

tance en restitution de dot étant commencée, 
elle soit retournée avec son mari , l'instance 
pér i t , et les choses reprennent leur ancien 
cours. 

20. Paul au liv. 7 sur Sabin. 
Si une femme a reçu sa dot pendant le 

mariage , non pas à la vérité pour payer ses 
dettes ou faire quelques acquisitions, mais 
pour donner du secours a des enfans qu'elle 
avoit d'un autre l i t , ou à ses frères, ou à ses 
parens : comme cette cause est juste et hon
nête , la restitution de la dot lui est valable
ment faite, et elle est autorisée à la rece
voir. Ceci est vrai quand même la femme 
dont il s'agit seroit fille de famille. 

2 !. Ulpien au liv. 5 des Disputes. 
Si le mari a pris sur la dot de quoi r a 

cheter des mains des brigands des esclaves 
nécessaires à sa femme, ou s'il a donné à 
la femme de quoi dégager des liens de 
l'emprisonnement quelqu'un de ses pro
ches, et, qu'il n'ait dépensé à cela qu'une 
partie de la dot , on lui en tiendra compte; 
s'il l'a dépensée toute entière, l'action de la. 
dot est éteinte. On doit dire la même chose 
à plus forte raison dans le cas où le beau-
père formera la demande de la dot, si ces 
dépenses ont été faites pour lui, soit par 
le mar i , soit par la femme, à qui le mari 
aura donné de l'argent. La même chose au-
roit également lieu si la demande de la dot 
n'étoit pas formée par le beau-père , mais 
par sa fille, qui, après sa mort., en deman
derait la restitution : car l'action de la dot 
pouvant être détruite par l'exception de la 
mauvaise foi, comme dans toutes les autres 
actions de bonne foi, on peut dire , avec 
Celse , que les dépenses faites en pareil cas 
par le mari diminuent d'autant l'action do* 
taie, sur-tout si ces dépenses ont été l'aitea 
4 u consentement de la fille. 
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furti, vel damui hijuriae. 

19. Vlpîanus lib. 36 ad Sabinwtt. 
Si mulier diverterit, et judicio de dote 

contestato reversa fuerit in matrimonium: 
redintegrato matrimonio exspirat judi-
cium,< et omuia iu statu pristino manent. 

a». Paulus lib. 7 ad Sabinum, 
Quamvis mulier non in hoc accipiat 

constant» matrimonio dotem, ut œs alia-
num solvat, autprœdia idonea emat, sed monio< 
ut libsris ex alio viro egôntibus, autfra-
tribus, aut parenlibus considérât, vel ut 
eos ex hostibus redimeret ; quia justa et 
honesta causa est, non videtur malè acci-
pere : et ideô rectè ei solvitur. Idque et iu 
filiafamilias observalur. 

21 . Ulpianus lib. 3 Disputakonum. 
Sed et si ideo maritus ex dote expendit, 

ut à latronibus redimeret necessarias mu-
lieri personas , vel ut mulier vinculis vin-
dicet de necessariis suis aliquem , reputa-
tur ei id quod expensum est : sive pars 
dotis sit, pro ea parte ; sive tota dos sit, 
actio dotis evanescit. Et multô magis idem 
dicendum est, si socer agat de dote , de-
bere rationem haberi ejus quod iu ipsum 
impensum est : sive ipse maritus hoc iecit, 
sive filiœ ut faciat dédit. Sed et si non 
pater experiretur, sed post mortem ejus 
filia sola de dole ageret, idem erit dicen
dum : ciim enim doli exceptio insit de 
dote actioni, ut in céeteris bonœ fklei ju-
diciis , potest dici (ut et Celso videtuv), 
inesse hune sumpkim actioni de dote : 
maxime, si.ex vohuitale filise faclus sit.. 

Deredintegra» 
tiou& niatrimo-
nii. 

Qîiïbns ex can— 
is dos rediïiuir 

constafile inatii-



_ D" pncto «lan-
tis dotem. 

De dote soïuta 
Gliofamilias, 
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22. /Je m lib. 33 ad Edictum. 

Si cùm dotem daret pater, vel exfra-
neus pro muliere in unum casum pepigit, 
vel in divortium, vel in mortem: dicen-
dum est in eum casum in quem non pe
pigit , esse mulieri actionem. 

%. T. Si post solutum matrimonium fî-
lialamilias, citra patris voluntatem exac-
tam, comuvunem dotem consumât : patri, 
et vira ea et mortua, actio superest, ut 
dos ipsi solvatur. Quod ita verum est , si 
perditurœ solvatur. Cseterùm si non per-
diturae , et ex justis causis soluta sit, non 
supererit actio : sed mortuo pâtre, nec 
etiam herecles agent, nec mulier. 

Denovaiionc. §• 2- ^' n U ] l ' e r soluto mahimonîb egen-
te-u reum dotis pcr novationem decepta 
accipiat, nihilominùs actio dotis ei ma-
nebit. 

De abscmia S- 5- Si pater filia absente de dote ege-
filiœ- r i t , etsi omissa sit de rato satisdatio , fi-

liœ denegari débet actio : sive patri hères 
exstiterit, sive in legato tantum acceperit, 
quantum dotis satis esset. Et ita Julianusf 
pluribus locis scribit compensandum ei in 
dotem quod à pâtre datur : lucroqueejus 
cedit, si tantum ab eo consecuta sit, quan
tum ei dotis nomine debeatur à marito 
qui patri solvit. 

$. 4. Si patr i , propter condemnatio-
nem , Bomae,ubi dos petatur, esse non 
liceat , filia: satis dotis fieri oportet : ita 
tamen , ut caveat ratam rem patrem ha-
biturum. 

g. 5. Eo autem tempore consentire fi-
liam patri oportet , quo lis contestatur. 
Secundàm hnec, si filia dicat se patri con
sentire , et antè litis contestationem mu-
iaverit voluntatem , vel etiam emancipala 

si t , 
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22. Le même au Iw. 33 sur l'Edit. 
Si le père, ou un étranger , constituant 

une dot pour une fille, stipule que la dot 
lui sera rendue dans un cas seulement, 
c'est-à-dire dans celui de la mort , ou dans 
celui du divorce, l'action appartiendra à la 
femme pour le cas dont il n'aura point été 
parlé dans la stipulation. 

1. Si, après la dissolution du mariage , la 
femme, encore fille de famille, se fait payer 
de sa dot relativement à laquelle elle avoit 
une action en commun avec son père , et 
la dissipe , le père aura action pour se faire 
payer de cette dot, tant du vivant de sa 
fille , qu'après sa mort. Cette décision est 
juste dans le cas où la dot aura été payée 
à une femme qui devoit probablement la dis
siper. Mais si on l'a payée à la femme pour 
de bonnes et justes raisons , sans qu'on pût 
croire qu'elle la dissiperoit, l'action dotale 
sera éteinte; et après la mort du beau-père, 
ni ses héritiers ni la femme ne pourront for
mer la demande de la dot. 

2. Si, après la dissolution du mariage , on 
trompe la femme, et qu'on lui fasse accep
ter un nouveau débiteur insolvable qu'on 
délègue pour lui payer sa d o t , elle n'en 
conservera pas moins son action dotale. 

3. Si le père, en l'absence de sa fille, 
forme la demande de la dot , et qu'on ait 
manqué à lui faire donner caution de faire 
ratifier le jugement par sa fille, la fille ne 
sera plus admise à former la demande de 
sa dot , si elle a succédé à son père , ou 
si elle a reçu de lui un legs équivalent à sa 
dot. C'est ce qui a fait décider à Julien en 
plusieurs endroits , que la fille devoit impu
ter sur sa dot ce qu'elle avoit reçu de son 
père ; et si elle en a reçu plus que son mari 
ne lui devoit relativement à sa dot , elle en 
profite. 

4. Si le père ne peut point se trouver à 
Rome , où la demande est formée, à cause 
de l'exil auquel il a été condamné, la dot 
doit être payée" à la fille sous la caution 
qu'elle donnera de faire ratifier le paiement 
par son père. 

5. Il faut que la fille consente à l'action 
intentée par son père au temps de la con
testation en cause ; conséquemment si elle 
y cousent d'abord et change de volonté 
avant la contestation en cause, ou si avant 

ce 
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Ce temps la fille est émancipée, l'action in
tentée par le père devient irrégulière. 

6. Je pense, avec Labéen, qu'il y a des 
cas où on peut refuser l'action au père : par 
exemple , s'il est d'une si mauvaise conduite 
qu'on puisse craindre qu'il ne dissipe la dot 
a£)rès l'avoir reçue. Ainsi, le juge doit inter
poser en ce cas son autorité, afin que 1« 
père et la fille soient «gaiement satisfaits. Si 
la fille se cache pour n'être pas obligée de 
donner son consentement à la demande for
mée par un père dissipateur , je crois qu'on 
doit donner l'action au père , mais en eon-
noissance de cause. Car enfin si la fille s'ab-
sentoit par pure bienséance, pour ne pas 
s'opposer aux démarches de son père , ne 
pourroit-on pas dire qu'on devroit refuser à 
celui-ci l'action dotale ? Mais s'il s'agit d'un 
père à qui la fille ne puisse pas s'opposer 
sans manquer à tout ce qu'elle lui doit, par 
exemple si c'est un homme d'une conduite 
irréprochable, pendant que la fille est lé
gère ou fort j eune , ou trop allachée à un 
Kiari qui ne le mérite pas , le préteur doit 
plutôt se ranger du côté du père, et lui ac
corder l'action dotale. 

7. Si le mari ou la femme tombe en fu
reur pendant le mariage, examinons quelle 
rèjgle il iaut suivre. Ou observera d'abord 
que celui des conjoints qui est tombé en 
fureur, n'ayant point de connoissance, ne 
peut pas signifier le libelle de divorce. Mais 
si c'est la femme qui est tombée en fureur, 
peut-elle être répudiée pour cette seule rai
son? Si elle a des intervalles lucides, ou que 
sa fureur soit perpétuelle, mais cependant 
supportable à ceux qui sont auprès d'elle, 
alors le mariage ne doit point être dissous3 
et le conjoint qui, aj^ant conservé sa raison, 
répudiera ainsi une femme tombée en fu
reur , doit savoir qu'on regardera le ma
riage comme rompu par sa faute. Rien n'est 
en effet si naturel et si conforme à l'hu
manité, que de décider que le mari doit 
supporter les infirmités de sa femme, comme 
la femme doit supporter celles de son mari. 
Mais si la fureur de la femme est si violente 
et si dangereuse qu'on ne puisse espérer au
cune guérison, parce que cette femme cause 
de l'épouvante à tous ceux qui approchent 
d'elle pour la servir, alors si le conjoint qui 
a conservé son bon sens veut rompre son 

Tome III. 
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si t , frustra pater aget. 

§. 6. Nec non illud quoque probamns, 
quod Labeo probat, nonnunquam patri 
denegandam actionem, si 1am turpis per-
sona patris sit, ut verendum sit, ne ac -
ceptamdotem consumât. Ideôque officium, 
j udicis iiiterponendum est , quatenùs et 
filiae et patri competenter consuletur. 
Sed si latiiet filia, ne tali patri cousentire 
cogalur, puto dari quidem patri actionem, 
sed causa cognita. Quid enim, si filia ve-
recundè per absentiam patri condicat ? 
cur non dicamus patri non esse dandam 
actionem? Quod siis pater sit, cui omni-
modô cousentire filiam decet , hoc est 
vitae probatae, filia levis mulier, vel.ad-
modùm juvenis, vel nimia circa marilum. 
non mereutem : dicendum est, patri po-
tiùs adquiescere prsetorem, oportere, da-
reque ei actionem. 

J. 7. Si marilus vel uxor constante 
matrimonio furerecœperint, quid facien-
dum sit, tractemus. Et illud quidem du-
bio procul observatur , eam personam , 
quœ furore detenta est, quia sensum non 
habet, nuncium mittere non posse. An 
autem illa repudianda est, considerandum 
est ? E t , si quidem intervallum furor ha-
beat, vel perpetuus quidem morbus est, 
tamen ferendus his qui circà eam sunt , 
tune nullo modo oportet dirimi matrimo-
nium : sciente ea persona, quœ cùm com-
pos menlis esset, et ita furenti, quemad-
modùm diximus , nuncium miserit, culpa 
sua nuptias esse diremptas. Quid enim 
tam humanum est , quàm ut fortuitis ca-
sibus mulieris maritum , vel uxorem viri 
participem esse? Sin autem tantus furor 
est, ita ferox, ita perniciosus , ut sanita-
tis nulla spes supersit, circà ministros 
tevribilis ; et for.sitan altéra persona velit, 
vel proptersœvitiamfuroris , vel quia libe-
ros non habet, procreandre sobolis cupi-
dine tenta est, dirimera : licentia erit com-
poli mentis personne, furenti nuncium mit
tere , ut nullius culpa videatur esse ma-

5a 

De furore es*** 
juguiu. 
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trimonium dissolutum, neque in damnum 
alterutra pars incidat. 

§. 8. Sin autem in ssevissimo furore 
muliere constituta, maritus dirimere qui-
dem matrimonium calliditate non vult , 
spernit autem infelicitatem uxoris, et non 
ad eam flectitur, nullamque ei competen-
tem curam inferre manifestissimus est, 
sed abutitur dotem : tune licentiam ha
beat vel curator furiosae , vel cognati 
adiré judicem competentem : quatenus 
nécessitas imponatur marito omnem ta
lent mulieris sustentationem sufferre , et 
alimenta prœstare, et rnedicinae ejus suc-
currere , et nihil pratermitt i , quae mari-
ium uxori adferre decet, secundùm dotis 
quantitatem. Sin verô dotem ita dissipa-
turus ita manif'estus est , ut non hominem 
frugi oportet : tune dotem sequestrari , 
quatenus ex ea mulier competens habeat 
solatium una cum sua familia : pactis vi-
delicet dotalibus quae inter eos ab iniiio 
nupliarum fuerint,in suo statu durantibus, 
et alterius exspectantibus sanitatem, aut 
mortis eventum. 

§. 9. Item pater furiosae utiliter inten-
â e r e , sibi filiaeve sua? reddi dotem, po-
test : quamvis enim furiosa nuncium mit-
tere non possit, patrem tamen ejus posse 
cerlum est. 

De furore, ^. 10. Si soluto matrimonio pater fu-
ripsus sit , curator ejus voluntate filiae 
dotem pelere poterit : aut si curatoris 
copia.non sit, agere filiae permittendum 
eiit : caverique oportebit de rato. 

Vel cap tlvi laie g. 11. Idem decernendum est, et si ab 
patns. hostibns captus sit pater, puellœ dandam 

actionem de dote repeienda. 
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mariage, soit à cause de la violence de la 
fureur de son conjoint, soit par le désir 
qu'il a d'avoir des enfans , il lui sera permis 
de signifier le libelle du divorce à son con
joint furieux, sans que le mariage soit alors 
regardé comme rompu par sa faute , et sans 
qu'aucun des deux conjoints doive souffrir 
de cette rupture. 

8. Si la femme est attaquée d'une fureur 
très-violente, et que le mar i , par finesse, 
ne veuille pas rompre le mariage , mais qu'il 
n'ait aucun égard pour la maladie de sa 
femme, et ne soit pas touché de son mal
heur ; qu'il soit prouvé qu'il n'a d'elle au
cun soin, mais qu'il abuse de la dot qu'il 
a entre ses mains, alors le curateur nommé 
à la femme tombée en fureur , ou ses pa-
rens , pourront se présenter devant le juge 
compétent, et obtenir de lui que le mari soit 
tenu de supporter le malheur de sa femme, 
de lui fournir des alimens , et ce qui pourra 
être nécessaire pour sa guérison, et de la 
traiter avec tous les égards qu'il lui doit sui
vant la dot qu'il en a reçue. Si on prouve 
même qu'en lui laissant la dot entre les mains 
il la dissipera et n'en jouira pas en bon père 
de famille , les biens dotaux doivent être mis 
en séquestre, et on en prendra une partie 
pour fournir à la femme et à ses esclaves 
les secours surfisans ; toutes les conventions 
faites originairement entre les conjoints lors 
du mariage , resteront dans leur premier 
état, et leur effet dépendra de la convales
cence de la femme ou de la mort de l'un 
des conjoints. 

g. Le père de la femme tombée en fu
reur peut aussi intenter utilement l'action 
dotale à l'effet de se faire rendre la dot à 
lui ou à sa fille ; parce que , quoique la 
femme tombée en fureur ne puisse pas elle-
même faire signifier le libelle du divorce, 
il est certain que son père a cette faculté. 

io . Si le père de la fille est lui-même en 
fureur lors de la dissolution du mariage, 
son curateur peut , du consentement de la 
fille, former la demande de la dot ; ou , s'il 
n'y a point de curateur, on doit permettre 
à la fille d'en former la demande, en donnant 
par elle caution de la faire ratifier. 

11. Il faut de même décider que la fille 
pourra seule former la demande de la do t , 
si son père est prisonnier de guerre. 
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12. Transgrediamur nunc ad hune i2. Passons maintenant à une autre ques
tion , et examinons contre qui peut être di
rigée l'action dotale. Il est clair que cette 
action doit être intentée contre le mari , soit 
que la dot ait été donnée à lui-même, soit 
que de son consentement elle ait été donnée 
à un autre qui étoit ou n'étoit pas sous sa 
puissance. Cette action sera intentée contre 
le père du mari , si la dot lui a été donnée 
lorsque son fils étoit sous sa puissance. Si en 
ce cas la dot a été donnée au fils lui-même, 
ou elle lui a été donnée par l'ordre de son 
père, et alors le père sera lui-même soumis à 
l'action dotale ; ou elle lui a été donnée sans 
l'ordre de son père, auquel cas, suivant Sabin 
et Cassius, on peut encore intenter l'action 
dotale contre le père ; parce que la dot est 
toujours censée être parvenue à celui à qui ap
partient le pécule dufils. Maisalorsle père ne 
pourra être condamné qu'à concurrence de 
ce qui se trouvera dans le pécule, ou de ce 
dont il aura profité à l'occasion de la dot. 
Néanmoins, si la dot a été donnée au père 
du mari , on ne pourra point intenter l'action 
dotale contre le mari , à moins que celui-ci 
n'ait succédé à son père. 

13. Si la femme a , par erreur , épousé un 
esclave qu'elle croyoit de condition libre , on 
doit lui accorder une espèce de privilège 
sur les biens de son prétendu mari ; en 
sorte que s'il y a d'autres créanciers, elle leur 
soit préférée relativement à l'action qu'elle 
a droit de former contre le maître à raison 
de ce qui se trouvera dans le pécule : de ma
nière cependant que si cet esclave doit quel
que chose à son maître , la femme ne lui 
soit pas préférée, si ce n'est sur les effets 
qu'elle a donnés en dot et sur ceux qui au
ront été acquis des deniers qu'elle a apportés , 
parce que ces effets sont regardés comme 
dotaux. 

23. Paul au liv. 36 sur î'Eclit. 
Si le mari esclave a fait quelque dépense 

sur les effets dotaux, et que la femme n'en 
veuille pas tenir compte à son maître, celui-
ci pourra l'y obliger en opposant l'exception 
de la mauvaise foi. 

24. Vlpien au liv. 33 sur l'Edit. 
Si la femme veut former sa demande en 

restitution de la dot dans le temps même où 
le mariage subsiste, à cause de l'insolvabilité 
dans laquelle elle voit son mari tomber, de 

articulum, ut quœramus adversùs quos 
competit de dote actio. Et adversùs ïa-
sum maritum competere , palàm est : sive 
ipsi dos data sit, sive alii ex voluntate 
mariti, vel subjecto juri ejus , vel non 
subjecto. Sed si filiusfamilias sit maritus, 
et dos socero data sit, adversùs socerum 
agetur. Plane si filio data sit, si quidam 
jus.su soceri, adlmc absolutè socer tene-
bitur. Quod si filio data si t , non jussu 
patris, Sabinus et Cassius respoudenint, 
nihilominùs cum pâtre agi oporleie : vi-
deri enini ad eum pervenisse dolem , pê
nes quem eot peculium. Sufficit autem ad 
id damnari eum, quod est in peculio, vel 
si quid in rem patris versum est Sin au
tem socero dotent dederit , cum marito 
non poterit experiri, nisi patri lieres ex-
stitérit. 

Qui tonenfur 
aelioue de dole. 

§. i 3 . Si mulier in conditione mariti Bedoteopinaïa. 
erraverit, putaveritqifeesse liberum, cùm 
sei vus esset, concedi oportet quasi pi i-
vilegium in bonis viri mnlieri : videlicet 
ut si sint et alii creditores, Iwc pra'fera-
tur circa de peculio actionem : et si forte 
domino aliquid debeat servus , non pi œ-
fératur mulier, nisi in his tanti'mi rébus, 
quae vel in dote datœ sunt , vel ex dote 
comparatas : quasi et hœ dotales sint. 

2 3. Paidus lib. 36 ad Ediclum. 
Et si quid in eam dolem impensum est, 

nec à muliere reddetur, per doli mali ex-
ceplionem servabitur. 

24. Vlpianus lib. 35 ad Edicfum. 
Si, constante matrimonio, propter ino- De inope ma» 

piam mariti mulier agere volet, undè r i l°-
exactionem dotis initium accipere pona-
mus? Et conslat, exindè dotis exactionem 

5a* 
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eompetere, ex quo evidentissiniè appa-
ruerit mariti facultates ad dotis exacho-
nem non sufficere. 

t^e marilo ex— 
heredato à paire. 

Rc dote restî-
tuenda, vel salis-
ûaUuae praislaa' 
«l.u 

$. i. Si , exheredato raarito , mulier 
agat, magis est, ut ex die aditee patris 
liereditatis incigiat ei dotis exactio. 

§. 2. Quotiens mulien satisd'andum est 
de solutione dotis post cerlum tempus, si 
mari tus satisdare non possit, tune deducto 
commodo temporis , condemnatio résidai 
reprœsentatur. Sed s i , cùm maritus satis
dare posset, nollet, insolidum eum con-
demnandum Mêla ai t , non habita ratione 
commodi temporis. Judicis igitur officio 
convenit, ut aut satisdatione interposita , 
absolvat maritum , aut habita ratione 
compensationis eum condemnet. Quod 
quidem hodiè magis usurpatur : nec fe-
renda est mulier , si dicat, magis se velle 
dilationem pâli, quàm.inreprœsentatione 
cteduclionem.. 

De tempore §. 3. Sive auteur mariti :, sive uxoris 
iotis solveuda;. peiiculo dos fuit , niliilominùs legilimo 

tempore débet solvere maritus. 

De servo do-
tali manuuiissa. 

$. 4- Si vir voluntate mulieris servos 
dotales manumiserit, si quidem donare ei 
mulier yoluit, nec de libertatis causa im
posais ei prœstandis tenebitur : quod si 
negolium inler eos gestum est, utique 
tenebilur, ut officio judicis caveat, resti^ 
tuturum se mulieri quidquid ad eum ex 
bonis libeiti, vel ex obligatione perve-
aisseti. 
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quel moment a-t-elle le droit d'exiger la r e s 
titution de sa dot? Il est certain qu'elle a ce 
droit du moment qu'il est évident que les fa
cultés du mari ne suffisent plus pour l'assurer 
du paiement de sa dot. 

i. Si la femme forme-la demande de sa 
dot après que son mari a été déshérité par ses 
païens, elle doit attendre que la succession 
soit acceptée par l'héritier institué à la place 
de son mari avant d'exiger que sa dot lui 
soit rendue. 

2. Toutes les fois qu'un mari doit donner 
caution de rendre la dot en différens paie-
mens d'année eu année, s'il n'est pas en état 
de, donner cette caution il est condamné à 
payer la dot en un seul paiement, déduction 
laite de l'avantage qui résulteroit pour lui 
pendant le temps intermédiaire, s'il pou voit 
garder la dot plus long-temps. Mais si le mari 
est en état de donner caution, et qu'il refuseda 
le faire, Mêla dit qu'alors il est obligé de payée 
sur le champ la dot en entier, sans pouvoir 
faire la déduction dont nous venons ds 
parler. C'est donc au juge à renvoyer en ca 
cas le mari absous en recevant la caution 
qu'il donnera ; ou, à défaut de caution, il la 
condamnera à la rendre sur le champ, mais 
en lui accordant la faculté de déduire à son 
profit l'avantage qui lui rèvieudroit s'il ne 
payoit la dot que dans les termes fixés par la 
loi. Tel est notre usage aujourd'hui ; et on 
n'admettroit point une femme qui diroit : 
j'aime mieux attendre plus long-temps à être 
payée dfe ma dot , que de la recevoir à 
présent avec déduction. 

3. Le mari est obligé de payer la dot dans 
le temps fixé par la loi, soit que la dot ait éta 
à ses risques,soit qu'elle ait-été à ceux de la 
femme. 

4. Si le mari a , du consentement et par la 
volonté de sa femme, affranchi les esclaves 
qui composoient la dot, ou bien la femme a 
entendu lui donner ces esclaves, et alors le 
mari ne sera point obligé de lui transporter 
les charges qu'il leur a imposées en leur 
donnant la liberté ; ou bien le mari en les 
affranchissant n'a eu en vue que de gérer les 
affaires de sa femme , auquel cas le jugo 
l'obligera de donner caution de rendre a sa 
femme tout Ge qui lui parviendra par ces af
franchis, soit de leurs biens, soit en consé
quence des obligations qu'ils ont contractées 
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vis-à-vis de lui lors de leur affranchissement. 
5. Si le mari a été inhumain envers les 

esclaves qui composoient la dot, pourra-t-il 
être poursuivi à ce sujet? Si le mari a traité 
avec inhumanité les esclaves de sa femme , il 
est certain qu'il sera tenu pour ce fait. Mais 
s'il est naturellement tel envers tes siens, il 
faut dire alors qu'il doit être blâmé en justice 
sur son inhumanité immodérée : car, quoique 
la femme ne puisse exiger de son mari un 
plus grand soin pour les choses qui lui appar
tiennent, qu'il n'en apporte pour les siennes 
mêmes , cependant l'inhumanité' qu'on peut 
lui reprocher envers ses propres esclaves, 
doit être blâmée publiquement à l'égard de 
ceux d'autrui, c'est-à-dire de ceux qui com
posent la dot. 

6. Si la femme a prêté une chose apparte
nante à son mari, et qu'elle ait été perdue, le 
mari pourra-t-il la retenir sur la dot par 
forme de compensation? Je pense que si le 
mari lui a voit défendu de la prêter, il peut la 
retenir sur le champ par déduction sur ia dot; 
mais s'il ne lui avoit pas défendu de la prêter, 
le juge peut accorder un certain temps à la 
femme, en donnant par elle caution de rendre 
cette chose. 

7. Si les biens de la femme ont été confis
qués enparlie, elle n'en aura pasmoins action 
pour redemander le reste de sa dot. Je pense 
que si une partie de la dot vient à être confis
quée après l'instance formée pour la rede
mander, le juge pourra condamner le mari à 
rendre seulement la partie qui restera. Mais 
«toute la dot est confisquée, l'instance périt. 

25. Paul au liv. 36 sur l'Edit. 
Si la dot a été donnée à un fils de famille 

sans l'ordre de son père, on pourra intenter 
contre ce dernier l'action dotale à raison de 
ce qui se trouvera dans le pécule du fils. Mais 
si le fils avoit fait quelques dépenses sur les 
effets dotaux, ou s'il avoit fait des donations 
à sa femme, ou si sa femme avoit détourné 
quelque chose du ménage, le pécule se trou-
veroit augmenté; parce que les actions qui ap
partiennent au fils dans tous ces cas, sont par 
lui acquises à son père. Ainsi on doit donner 
à la femme tout ce qui se trouve dans le pé
cule , s'il lui reste encore dû quelque chose. 

i. Le mari qui rend la dot doit donner 
caution à sa femme de l'indemniser de tout ce 
qu'elle gourrasouffrir de la mauvaise foi ou de 
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%. 5. Si maritus saevns in servos dota- De s*vitia tô
les fuit, videndum an de hoc possit servos dotales, 
conveniri ? Et si quidem tantùm in servos 
uxoris seevus fuit , constat eum teneri 
hoc nomine. Si verô et in suos est natura 
talis, adhuc dicemlum est, immodera-
tam ejus ssevitiam hoc judicio coë'icen-
dam : quamvis eniixi diligenliarn uxor 
eam demum ab eo exigat, quam rébus 
suis exhibet, nec plus possit: attamen sae-
vilia . quue in propriis culpanda est, in 
alienis coèrcenda est, hoc est, in dotali-
busv 

§. 6. Si uxor viri rem commodaverit, siu-sorviriren» 
eacme perierit, videndum an compen- commodaverit. 
sationem hoc nomine pati possit ? Et puto, 
si quidem prohibait eam maritus commo-
dare, stalim deduclionem fieri : si verô 
non prohibuit eam commodare, arbitrib 
judicis modicum ternpus ei indulgeri. 
cautionem praebenti. 

g. 7. Si bona mulieris pro parte sint DepuMicatio-
pubhcata , superest mulieri reliquEe partis ii.eJ-is. 
dotis exaciio. Plus puto, et si post liteui 
contestatam publicata sit pro parte dos, 
sufficiet arbitrium judicis ad partis con-
demnationem faciendam. Quôd si Iota 
dos publicata sit, exspirabit judicium. 

2.5. Paulus lib. 56 ad Edictum. 
Si fîliofamilias dos data sit injùssu D« pcculio. 

patris, de peeulio quidem agefiir : sed 
sive propter impensas à filiofamiiias fac-
tas , sive propter res donatas à filio, vel 
amotas ab uxore res peculiares, hoc ipso, 
quôd habet actionem pater ex persona 
filii, majus peculium fit, et sic tolum est 
preestandum mulieri, quod est in peeulio :-
quia adhuc sit, quod uxori debeatur. 

%. i. Maritum, in reddenda do te , de n n «loi» 
dolo malo et culpa cavere oportet. Quôd pa-

si dolo malofecerit, quominùs restituere 
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possit, damnanduin eum quanti mulier in 
litem juraveiït : quia invitis nobis res 
nostras alius retinere non debeat. 

De détériora- g. a. Si post divortium res dotales 
twae' détériores factse sint, et vir in reddenda 

dote moram fecerit, omnimodô detri-
mentum ipse prœstabit. 

De servis 
in fuga sunt. 

lu ! §. 5. Si qui dotalium servorum in fuga 
erunt, cavere debebit maritus , se eos viri 
boni arbitratu persecuturum, et restitu-
turum. 

De locatione. 

De reîJnteritu 
post moram. 

$. 4. Si vir in qumquennium locaverit 
fundum, et post primum forte annum 
divortium intervenerit : Sabinus ait, non 
aliàs fundum mulieri reddi oportere, 
quàm si caverit, si quid prœter unius 
anni locationem maritus damnatus sit, id 
à se prsestatum iri.: sed et mulieri caven-
dum, quidquid prœter primum annum ex 
locatione vir consecutus fuerit, se ei res-
tituturum. 

26. Idem lié. 5j ad Edictum. 
Semel mora facta, si servum dotaient 

postea off'erente marito mulier accipere 
noluerit, et ita is decesserit: non debebit 
pretium ejus maritus, vel hères ejus: ne 
damnum sentiat, quod postea off'erente 
eo mulier accipere noluit. 

27. Gaius lib. 11 ad Edictum provinciale. 
Si post divortium mortua muliere , hè

res ejus cum viro, parenteve ejus agat: 
eadem videntur de restiluenda dote in-
tervenire, quœ ipsa muliere agente ob-
servari soient. 

28. TJlpianus îib. 1 Ir.slitutionum. 
De eo qnoii Facere posse maritus etiam id videtur, 

maritus potest qUOd à muliere consequi potest, scilicet 
cou"'""' ^ •«"— - - * . 
lier 

"Oe herede mu-
lieris. 

conserjui a mu- ^ j a m gj ^v\A absit, quod pro muliere 
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la négligence dont il se sera rendu coupable en 
administrant la dot. Si c'est par sa mauvaise 
foi qu'il se trouve hors d'état de rendre les 
effets dotaux, il doit être condamné envers 
elle à lui payer la somme à laquelle elle por
tera la valeur de ces effets par une affirmation 
en justice; parce que personne ne doit rete
nir la chose d'autrui malgré le propriétaire. 

2. Si les effets dotaux ont été détériorés 
après la dissolution du mariage , et que le 
mari ait été depuis ce temps en demeure de 
rendre la dot, il sera indistinctement tenu de 
cette détérioration. 

3. Si quelques esclaves faisant partie de la 
dot sont en fuite, le mari doit donner caution 
de les poursuivre avec diligence, et de les 
rendre à sa femme quand il aura pu les 
retrouver. 

4- Si le mari a donné le fonds dotal à loyer 
pour cinq ans, et que la dissolution du ma
riage soit arrivée après la première année du 
bail, Sabin pense qu'il n'est obligé de rendre 
le fonds à sa femme , qu'à la charge par elle 
de donner caution qu'elle indemnisera son 
mari s'il vient à être condamné à raison de 
cette location à quelque chose au-delà de la 
première année du bail ; et réciproquement, 
le mari donnera caution de rendre à sa femme 
tout ce qu'il touchera à l'occasion de cette 
location, excepté le loyer de la première année. 

26. Le même au liv. 5j sur l'Edit. 
Si le mari ayant été une fois en demeure, 

offre ensuite de rendre l'esclave dolal, et que 
la femme refuse de le recevoir, l'esclave ve
nant ensuite à mourir, le mari n'en doit point 
le prix à sa femme. Il en sera de même de 
l'héritier du mari , parce qu'il n'est pas juste 
que le mari souffre quelque préjudice à cette 
occasion, puisque la femme a refusé aupara
vant de recevoir l'esclave qu'il offroit de lui 
rendre. 

27. Gaïus au liv. 11 sur l'Editprovincial. 
Si la femme vient à mourir après la dis

solution du mariage, et que son héritier 
forme la demande de la dot contre le mari 
ou contre son père, on observera les mêmes 
règles qui ont lieu lorsque cette demande est 
formée par la femme. 

28. Vlpien au liv. 1 des Institutes. 
Le mari est censé avoir des facultés suf

fisantes pour rendre la dot, lorsqu'il a quel
que chose à toucher de sa femme : ce qui 



29. Idem lib. 3 Dispulalionum. 
Quotiens paler dotem dat, et stipula-

tu r , ita demum in suam personam de 
dote actionem transfert, si ex conlinenti 
stipuletur. Qeterùm si interposito tem-
pore slipulari velit, non nisi conseirtiente 
fiiia poterit, quamvis in potestate sit : 
quia deteriorem condilionem in dote filise 
facere non potest, nisi consentiat. Plane 
si antè nuptias dotem dedeiït, poterit ex 
infervallo, antè nuptias tamen, et citrà 
voluntatem quoque filise stipulari. 
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arrive quand il se trouve privé d'une somme aliquid expendit, vel mandato ejus pra?s-
à son occasion, parce qu'il l'a dépensée pour titit. Cseterùm si nondum ei abest, uiputà 
elle, ou payée à son créancier par son or- sub conditione est obligatus, nondum 
die . Mais s'il ne se trouvoit encore privé vicletur t'acere posse. 
d'aucune somme ,par exemple s'il s'étoit sim
plement obligé pour elle, la somme à la
quelle il se sera obligé, et qu'il n'aura pas en
core payée, ne sera pas censée mettre le 
mari s, portée de pouvoir rendre la dot. 

2g. Le même au liv. 3 des Disputes. 
Lorsqu'un père constitue une dot , et sti

pule qu'elle lui sera rendue , il ne transfère 
sur lui l'action appartenante à sa fille, qu'au
tant que cette stipulation aura été faite au 
moment même de la constitution. Mais si la 
stipulation n'intervient qu'après, il ne pourra 
transporter sur lui cette action que du con
sentement de sa fille , quand même il au-
roit d'ailleurs sur elle la puissance pater
nelle ; parce qu'il ne peut pas préjudicier 
aux droits de sa fille , relativement à sa dot, 
que de son consentement. 11 est cependant 
certain que si le père a constitué la dot avant 
le mariage, il pourra s'acquérir l'action do
tale par stipulation, même sans le consen
tement de la fille , pourvu que la stipulation 
soit faite avant le mariage. 

i . Si quelqu'un constitue une dot pour 
une fille, sous la clause qu'elle lui sera ren
due lors de la dissolution du mariage , de 
quelque manière qu'elle arrive , et qu'en
suite le mari paye la dot à la femme , on 
décidera, avec raison, que celui qui a cons
titué la dot n'en a pas moins le droit de se la 
faire rendre par son mari. 

3o. Julien au liv. 16 du Digeste. 
Une femme mariée en secondes noces a 

toujours la faculté d'intenter l'action dotale 
contre son premier mari. 

i. Toutes les fois que c'est par la faute 
du mari que la dot n'a point été exigée du 
beau-père , ou en général de celui qui a pro
mis la dot pour la femme, si la femme vient 
à mourir pendant le mariage , étant encore 
fille de famille, ou qu'étant devenue mère 
de famille elle ait institué pour son héritier 
celui même qui avoit promis la dot pour 
elle , il est évident que le mari ne peut être 
obligé envers eux qu'à les décharger de l'o
bligation qu'ils ont contractée envers lui. 

31 . Le même au liv. \ 8 du Digeste. 3 i. idem lib. 18 Digestorum. 
Si le mari ayant été condamné pour un Si niarito publico judicio damnato 

Cni dos pro-
fectuia , 

%. i. Si quis pro muliere dotem dede- v<;i *«l»eiititj» 
r i t , conveneritque , ut quoquo modo di- r e eoeU 

remplo matrimonio, ipsi solveretur, postea 
maritus uxori dotem solverit : rectissimè 
dicetur, exactionem nihilominùs ei qui 
dédit contra maritum competere. 

3o. Julianus lib. 16 Digestorum. 
Nupta non impeditur, quominùs cum De ci rjuœ se-

priore marito de dote experiatur. c u n d s "uPsU-

%. i. Quotiens culpa viri accidit ne dos 
à socero aut quolibet alio, qui mulieiïs 
nomine promiserat, exigeretur, aut in 
matrimonio filia decesserit, aut mafer-
iamilias lac ta eum qui dotem repromise-
rat , heredem instituent : satis constat 
nihil ampliùs virum pracstare debere, 
quàm ut eos obligatione liberet. 

Si millier «ïe-
t i tor i «lotis suc-
cesserit. 

De pulj] 
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nefconorumma- P a r s aliqua bonoruiïl ejus publicetur, 
*'ti- fiscus creditoribus ejus satisfacere ne-

cesse habet, inter quos,uxor quoque est. 

D e pacto pa-
-tris, ne à se pe— 
,-tatur,. 

§. i . Si pater , cùm ducenta filiae suae 
nomine dotis gratia promisisset, pactus 
fuerit, ne amplitis quàm centum à se pe-
terentur, et soluto matrimonio egerit : 
centum, de quibus convenit, ne peteren-
tur, nec inteUiguntur do"tis esse. Quôd si 
morluo pâtre cum herede ejus maritus 
agere cœperit, ista quoque peounia in 
dote erit. 

^. 2. Si voluntate fïliae procurator h 
pâtre datus, litem de dota contestatus 
fuerit, et re secnudùm eum judicata pa
ter decesseriî: judicati aclionem filite po-
tiùs quàm heredibus patris dari opor-
tebit. 

Si coT.crcae. S- ^ C u m P a t , i d o s d d a esset, et ei 
mariti «iiveriat filins ex aliqua parte hères sub conditione 
partem dous. institutus fuerit, et pendente conditione, 

coheredes ejus dotem pro sua portione 
mulieri solverint : hoc minus tilius ex 
<lole proestare debebit, quoniam nullam 
actionem ejus pecuiiiserecuperandae gra
tia adversus coheredes habet. 

Y\e morte pa-
t r ' s qui procura-
tvxzm dédit. 

Jle rucliiui. 

5i prior m a n -
^Uis postoTTotï do -

f. 4. Si fundum dotalem recepissel 
mulier , non habita ratione fructuum pro 
portione anni quo nupta non fuisset, ni-
hilominùs de doie agere potest: quia mi-
norem dotem recepisset : hoc enim ad 
tlotis augmentum pertinet. Quemadmo-
dùm si partuni ancillarum non recepisset, 
autlegata, vel hereditates quse post di -
•vorliuin per servos dotales adquisilae 
marko fuissent. 

7)3.. Idem lib. 2 ad Urscîum Ferocem. 
Si prior înarilusposteriori dolis nomine 

tanquara debitor mulieri* dotem promi-
serit , non plus quàm id quod faoere 

possit, 
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crime capital, une partie de ses biens a été 
confisquée, le fisc qui lui succède doit payer 
ses créanciers , du nombre desquels se trouve 
sa femme. 

1. Si le père, aj^ant promis en dot pour 
sa fille une somme de deux cents , fait un 
pacte avec le mari , par lequel celui-ci pro
met ne lui demander que la somme de cent , 
et qu'après la dissolution du mariage il forma 
la demande de la do t , la somme de cent , 
qui , suivant la convention , n'étoit pas exigi
ble , ne sera point censée avoir fait partie 
de la dot. Si après la mort du père le mari 
actionne son héritier pour se faire payer par 
lui de cette somme de cent qu'il avoit pro
mis de ne point exiger du père lui-même, 
cette même somme deviendra dotale. 

a. Si le fondé de procuration du père 
a, du consentement de la fille, formé la de
mande de la do t , et qu'ayant obtenu un 
jugement conforme à .sa demande , le père 
soit venu à mourir , l'action que. donne ce 
jugement doit appartenir à la fille plutôt 
qu'aux héritiers du père. 

5. Lorsque la dot ayant été fournie au 
père, celui-ci a institué son fils pour son 
héritier en partie, sous une certaine con^ 
dition, et qu'avant l'événement de cette con
dition ses cohéritiers ont payé à la femme 
sa dot proportionnellement à leur part dans 
la succession , le fils se trouvera déchargé 
d'autant du paiement de la dot; parce que 
s'il la payoit en entier, il n'auroit point d'ac
tion contre ses cohéritiers pour se faire ren* 
dre par eux partie de la somme qu'il auroit 
donnée. 

4. Si la femme a reçu son fonds dotal, 
mais sans qu'on lui ait tenu compte des 
fruits à proportion du temps où le mariage 
n'a point subsisté pendant la dernière an
née , elle peut intenter son action dotale 
comme ayant reçu moins qu'il ne lui étoit 
dû pour sa dot : car il s'agit ici d'une espèce 
d augmenl de dot. Il en seroit de même si 
on ne lui avoit pas rendu les enfàns nés des 
esclaves, ou les legs et les successions ac
quises au mari par les esclaves dotaux de* 
puis la dissolution du mariage. 

5a. Le même au Uv. 1 surUrséius-Férox. 
Si le premier mari s'oblige envers celui 

que la femme a épousé depuis la dissolu-
lion , à lui rendre la dot dont i l est débi

teur 
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teur envers la femme, la dot de ce second 
mariage ne sera composée que de ce que 
les faaultés du premier mari lui permettront 
de payer. 

5§. Africain au liv. y des Questions. 
Une femme ayant promis une certaine 

somme pour sa d o t , a interposé quelques 
personnes qui ont stipulé du mari que lors 
de la dissolution du mariage il leur rendrait 
une portion de la dot. Cette femme est 
morte sans avoir fourni la dot qu'elle avoit 
promise, et a inslitué son mari pour son 
héritier. Le mari a accepté la succession de 
k femme, qui s'est trouvée onéreuse. Il n'en 
est pas moins obligé envers ceux vis-à-vis 
de qui il s'est engagé par stipulation ; parce 
qu'en acceptant la succession de sa femme, 
qui étoit sa débitrice, il est censé s'être payé 
de sa créance; et il ne peut pas objecter 
que la succession se trouve insolvable, puis
que cette considération n'empêche pas qu'il 
ne soit obligé envers tous les créanciers de 
la femme. 

34- Le môme au liv. 8 des" Questions. 
Titia a fait divorce avec son mari Séius. 

Titius prétend que Titia est sous sa puis
sance paternelle , et demande que la dot lui 
soit rendue. Titia au contraire prétend être 
indépendante de toute puissance , et veut 
former en son nom la demande de la dot. 
On demande ce que doit faire le juge en 
pareil cas? J'ai répondu qu'on devoit refu
ser toute action au père , s'il n'est pas en 
état de prouver non - seulement que Titia 
est sa fille , et soumise à sa puissance, mais 
encore qu'elle consent qu'il intente l'action 
dotale : comme on lui refuserait l'action do
tale quand même il prouverait que cette fille 
est soumise à sa puissance. 

55. Marcien au liv. 10 des Institutes. 
L'affranchie qui a fait divorce avec son 

patron de son consentement, peut intenter 
contre lui l'action dotale pour se faire ren
dre la dot qu'elle lui a donnée. 

56. Paul au liv. 2 des Adultères. 
Si les facultés du mari ne lui permettent 

pas de payer la dot en entier, et que la dot 
ait été confisquée, le mari ne sera obligé 
envers le fisc qu'à concurrence de ses fa
cultés : de peur que le mari ne souffre quel
que préjudice à cause du délit dont sa femme 
a été punie-

Tome III. 
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possit, dotis futurum esse. 
4>7 

33. Afrieanus lia. 7 Quœstionum. 
Quae dotis nomine certain pecuniam Si marîtm;w£«. 

promiserat, quosdam adhibuerat, qui r i suci :esser l t ' 
stipularentur partem dotis distracto ma-
trimonio sibi solvi. Ea nulla data dote 
obierat, eodem marito suo herede relicto. 
Is damnosam hereditatem ejus adieiat. 
INihilominùs stipulatoiibus teuebitur,quo-
niam adeundo hereditatem debilricis, 
intelligeietur secum pensasse : nec ad 
eum pertinere quôd solvendo non esset 
hereditas, quando ceeteris etiam credito-
ribus teneatur. 

54. lâemlib. 8 Qu/ssl'onum. 
Titia divortium à Seio fecit. Hanc T i 

tius in sua potestate esse dicit, et dotem 
sibi reddi postulat : ipsa se niatremfami-
lias dicit, et de dote agere vult. Ouaesi-
tum est, quae partes judicis sint? Res-
pondi, patri , nisi probet filiam non solùm 
in sua potestate esse , sed etiam consen
t i r sibi denegandam actionem : sicuti 
denegaretur, etiamsi constaret, eam in 
potestate esse. 

TTtrum >>os r<>5 
( i fn ' I i ah p«:tr 
vel £11». 

10 Jnstitutionum. 
Liberta, quae voluntate patroni discessit, 

de dote eum eo agere potest, quam ei 
dédit. 

De Iiberts, 

36. Paulus ïib. 2 de Adulleriis. 
Si maritus minus facere potest, et dos De ptiMicati»-

publicata sit: in id quod facere potest, n e d o l l >-
fisco maritus condemnandus est : ne in 
perniciem mariti mulier punita sit. 

53 
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5j. Vlpianus lib. 2 Responsorum. 
Si fiiU non lia- Dotera voluntate filisb videri patrem 

tetcausamcon- récépissé, cùm causas contradicendi ei 
1 nlia non haperet : maxime cum ab eo 

postea ampliore summa dotata sit. 

38 . Marcellus lib. singulari Responsorum. 
Tie muliereai- Lucius Titius, cùm esset filiusfamilias, 

verienie, et de voluntate patris uxorem Mseviam duxit, 
tea coniraciis. et dotem pater accepit. Maevia l i t i o r e -

pudium misit. Postea pater repudiati, 
absente filio, sponsalia cum eadenomine 
filii sui fecit. Msevia deindè repudium 
sponsalibus misit, atque ita alii nupsit. 
Quaero, si Maevia aget cum Lucio Titio 
quondam marito, et à pâtre herede re-
licto de dote , et probetur culpa mulieris 
matrimonium dissolutum, an possit mari-
tus propter culpam mulieris dotem reti-
nere ? Marcellus respondit, eliamsi ut 
hères instiiutus à pâtre Titius convenire-
iur , tamen si sponsalibus non consensis-
*et, culpam mulieris multandam esse. 

3(). Papinianus lib. 11 Quœstionum. 
De compensa- Viro atque uxore mores iuvicem accu-

tionedelicioium santibus, causam repudii dédisse utrum-
que , pronunciatum est. Id ita accipi dé
be t , ut ea lege quam ambo contempse-
runt , neuter vindicetur : paria enim de-
licta mutua pensatione dissolvuntur. 

4o. idem lib. 28 Quœstionum. 
De pâtre re- Post dotem datam, et miptias contrac-

petente doiem. tas, stipulatus est pater filise voluntate , 
divortio l'acto dotem dari. Si conditio sti— 
pulalionis inipleatur, et postea filia sine 
liberis decesserit, non erit impediendus 
pater , quominùs ex stipulatu agat : viva 
autem filia si agere vult, exceptione 
summuvendus erit. 
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57. Vlpien auliv. 2 des Réponses. 
Le père est toujours censé recevoir la dot 

du consentement de sa fille , lorsque celle-ci 
n'a aucune cause raisonnable de s'opposer à 
la demande qu'il en forme, sur-tout si de
puis elle a reçu de lui une somme plus consi
dérable. 

38. Marcellus au liv. unique des Réponses. 
Lucius-Titius étant fils de famille, épousa 

Maevia du consentement de son père; ce fut 
ce dernier qui reçut la dot. Maevia a signifié 
le libelle du divorce à Titius. Ensuite le 
père du mari répudié a contracté des fian
çailles avec cette même Mœvia au nom de 
son fils absent. Mœvia a encore signifié sa 
renonciation à ces fiançailles, et s'est mariée 
à un autre. On demande si, dans le cas où 
Msevia formerait la demande de sa dot con
tre Lucius-Titius, son ancien mari, qui au-
roit succédé à son père , celui-ci, en prou
vant que le mariage a été rompu par la 
faute de sa femme, pourrait retenir la dot 
et la lui faire perdre pour la punir de 
cette faute ? Marcellus a répondu : Quand 
même Lucius-Titius serait actionné comme 
ayant succédé à son père , si cependant 
il n'a point consenti aux fiançailles con
tractées en son nom pendant son absence, 
la faute de la femme qui a causé la rupture 
du mariage doit être punie d'une amende. 

3g. Paplnien au liv. 11 des Questions. 
Le mari et la femme s'accusant mutuel

lement en justice de mauvaise conduite, le 
juge a prononcé qu'ils étaient l'un et l'autre 
la cause de la rupture de leur mariage. L'ef
fet de ce jugement sera que ni l'un ni l'au
tre ne pourra implorer en sa faveur le bé
néfice de la loi au mépris de laquelle il 
s'est rendu coupable ; parce qu'en matière 
de délits, le délit de l'un est compensé par 
celui de l'autre. 

40. Le même au liv. 28 des Questions. 
Après avoir donné la dot, et le mariage 

étant contracté,le père, du consentement de 
la fille, a stipulé que la dot lui seioit rendue 
en cas de divorce. Si la condition de cette 
stipulation , c'est-à-dire le divorce arrive , 
et que la fille vienne ensuite à mourir sans 
enfans , rien n'empêchera le père d intenter 
l'action qu'il s'est procuvée par sa stipulation; 
mais s'il intentait cette action du vivant de 
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sa fille, le mari le repousseroit efficacement 
par une exception. 

4.1. Le même au liv. "5j des Questions. 
Si le père , ignorant que sa fille ait fait 

divorce, paye au mari la dot qu'il lui avoit 
promise, il pourra intenter contre lu i , non 
l'action en restitution d'une chose indûment 
payée, mais l'action dotale. 

42. Le même au liv. 4 des Réponses. 
Si le père qui a donné la dot pour sa fille 

encourt la mort civile par la déportation, l'ac
tion dotale appartient à la fille. De môme si 
le père est condamné après le divorce, avant 
d'avoir intenté cette action du consentement 
de sa fille, l'action appartient également à la 
fille. 

1. Il est décidé que le mari ne doit pas 
rendre les fruits qu'il a perçus de bonne foi 
d'un fonds qu'il a reçu en dot de sa femme, 
et qu'il a employés à soutenir les charges de 
son mariage, encore bien que depuis il se 
soit élevé une contestation sur l'état de liberté 
de la femme, et que l'événement du jugement 
ait prouvé qu'elle étoit esclave, et par consé
quent que le mariage étoit nul. Il est juste 
aussi qu'en c cas le mari se fasse payer des 
dépenses nécessaires et utiles qu'il aura faites 
sur les fonds prétendus dotaux, en compen
sant avec ces dépenses les fruits qu'il aura 
perçus , et se faisant rendre ce dont elles les 
excéderont. 

2. Si le père, après le décès de sa fille 
dans le mariage, demande à son gendre les 
intérêts de la portion de la dot qu'il a reçue, 
et que le gendre ait à demander ceux de la 
portion de la dot qui ne lui a pas été payée 
( o n suppose qu'il y ait eu de part et d'autre 
une stipulation sur les intérêts), le gendre ne 
pourra demander à faire entrer en compen
sation les intérêts qui lui sont dus avec ceux 
qu'il doit, qu'autant qu'il aura nourri et entre
tenu sa femme de ses deniers ; car si la femme 
étoit entretenue des deniers du père, la sti
pulation par laquelle le gendre s'est fait pro
mettre les intérêts de la portion de dot qu'il 
n'avoit point encore reçue ne peut avoir 
aucun effet; elle ne pourra donc pas lui four
nir un moyen de compensation. 

3. Si, après le divorce, la femme retourne 
avec son mari , l'instance commencée sur la 
dot entre le mari et un étranger, qui , en la 
constituant, avoit stipulé qu'elle lui serait 
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41 . Idem lib. 37 Quœstionum. 
Si pater ignorans fiiiam divertisse, do- De dote post 

tem ex causa promissionis mimera vit, <!ivorui"n mime-
non per indebiti condictionem, sed de 
dote actione pecunia peletur. 

42. Idem lib. 4 Responsorum. 
In insulam pâtre deportato qui dolem De pâtre cou-

pro filia dédit, actio dotis ad fiiiam perti- d<-'muat0-
net. Post divortium quoque pâtre dain-
nato, qui idem consentiente filia non pe-
tierat, œquè dotis actio mulieris est. 

%. 1. Fructus ex praediis, quse in do- De fmciibu» 
tem data videbantur, bona fide percep- etsumPlikus. 
tos , et mulieris oneribus antè causam Ii-
beralem absumptos, quamvis servam 
fuisse postea constileiit, peti non posse 
placuit. Sumptus verô necessarios et uti
les in prsedia, quee dotalia videbantur, 
factos, compensatis fructibus perceplis, 
ad fineni superilui servari conveiiit. 

$. 2. Usuras numerats; dotis ex stipu- De usurit. 
latu pater , in matrimonio defuncta filia, 
si petat, gêner, qui residuac dotis promis-
sae fœnus stipulatus est, ila demùm ad 
fineni vice mutua débitas quanlilalis com-
pensationem opponere juste videtur, si 
propriis sumptibus uxorem suam exhi-
buit: alioquin si patris sumptibus exhibita 
sit, inanis usurarum stipulatio compen-
satiohi non proderit. 

g. 3. Ad virum uxore post divortium De estraneo re: 
reversa, judicium acccplum ex stipula- Pclei l tc J«um, 
.- . • 1 , i l - , et de redintfcra-
tione, quam extraneus qui dotem dederit t !0„c „,alrimo_ 
slipulatus fuerit, non dissolvitur : nec nii. 

5 5 * 
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çfficio judicis absolutio continetur. 

43. Scœvola lîh. s Çuœstionicm. 
D*nomiaibuj. Si mari tus in id quod facere potest 

condemnatns sit, et nomina sint ad dotis 
quantitatem, neque ampliùs, neque ha-
bebit mandare actiones. 

44- Paitîus lib. 5 Quxstionum. 
15* morte se- Si socer à genero hères institutus adie-

«eri, <)uo vivo. rj{ hereditatem, quandoque mortuo pa-
ilos peu non vo- . , i c i j j i 1 
ifirat. " e > c u m nerede ejus nliam de dote actu-

ram, Nerva et Cato responderunt : ut est 
relalum apud Sextum Pomponium diges-
iorum ab Aiistone libro quinto. Ibidem 
Ai'istoiii consensit. Ego dicerem, et si 
émancipasse! pater filiam, ipsum quoque 
conveniri posse. 

$. 1. Luchas Titiûs filiae suas nomine 
centum doti promisit Gaio Seio : et inter 
Gaium Seiuni et Lucium Titium-patrem. 
mulieris convenit, ne dos à viro vivo Lu-
cio Tiù'o , id est paire mulieris, peteretur. 
Posteà culpa mariti divortio facto solu-
tum est matrimonium ; et pater mulieris 
decedens alios lieredes instituit, filia ex-
heredata. Quaero an ab heredibus soceri 
maritus exigere dotem potest, cùm eam 
mulieri redditurus est? Respondi, cùm 
filia, aliis à pâtre heredibus instituas , ac-
tionem de dote sua recuperanda habere 
cœperit, necesse habebit maritus aut 
exactam dotem aut actiones ei praestare : 
nec ullam exceptionem habebunt soceri 
heredes adversus eum: cùm absurde di-
eitur, dolo videri eum f'acere, qui non 
ipsi quem convenit, sed alii restituturus 
petit. Alioquin et si post mortem patris 
divorlisset, nondum exacta dote, exclu-
deretur exactione dotis maritus : quod 
non est admittendum. Sed etsi ex parte 
filia hères patri suo exstiterit, debcbit 
maritus coheredes ejus pro parte virili 
exigere, et mulieri reddere, aut actiones 
ei prœstarei 
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rendue en cas de divorce, n'est point résolrre 
par la réconciliation subséquente des con
joints; et le juge ne- peut point renvoyer le-
mari déchargé de la demande-. 

45. Scéfola au liv. z des Questions. 
Sr le mari est condamné à rendre la dot à 

concurrence de ses facultés, et qu'il ait des 
créances dont le montant égale la somme 
qu'il a reçue en d o t , il ne sera obligé qu'à 
transporter à sa femme les actions qu'il a 
contre ses débiteurs. 

44- Paul au liv. 5 dès Questions: 
Si un beau-père, institué héritier par son 

gendre, a accepté la succession, Sextus-Pom-
ponius rapporte au livre cinq du digeste 
d'Ariston, que, suivant une décision de Nerva 
et de Caton, la fille pourra après la mort de 
son père intenter contre son héritier l'action 
dotale. Pomponiusau même endroit approuve 
le sentiment d'Ariston. Quanta moi, je pense 
que si cette fille étoit émancipée elle pourrort 
actionner son père lui-même. 

1. Lucius-Titius a promis en dot pour sa 
fille une somme de cent à Gaius-Séius. L'un 
et l'autre ont fait la convention suivante : Que 
du vivant de Lucius - Titius , père de la 
femme, la dot ne poniToit point être exigée 
par le mari. Ensuite le mariage s'est rompu 
par-la faute du mari, qui a fait signifier le 
libelle du divorce à sa femme; le père de 
la femme est mort après, ayant déshérité 
sa fille et institué des héritiers étrangers. 
Je demande si le mari; qui se trouve dans 
lé cas de rendre la dot à sa femme, peut en 
former la demande contre les héritiers de son 
beau-père? J'ai répondu, la fille se trouvant 
en droit de former la demande de sa dot, son 
père étant mort après l'avoir déshéritée, !e 
mari doit, ou lui rendre la dot en nature, s'il 
s'en est fait payer, ou au moins lui trans
porter les actions qu'il a à cet égard contre 
les héritiers de son beau-père. Ces héritiers 
ne pourront lui opposer aucune exception 
valable , ni lui dire qu'il y a mauvaise foi de 
sa part de demander une dot après la disso
lution de son mariage : car on ne peut pas 
soutenir qu'un demandeur soit dé mauvaise 
foi, quand il exige une somme qu'il doit 
rendre sur le champ, non à la partie contre 
qui il a dirigé sa demande, mais à un tiers. 
Autrement il faudroit d i re , ce qui n'est pas 
supportable, que si le divorce étoit anivj) 
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après la mort du beau-père, avant que le 
gendre eût exigé la dot , il ne seroit plus 
admis à intenter l'action dotale. Dans cette 
espèce , si la fille avoit été instituée héritière 
en partie de son père, le mari doit actionner 
ses cohéritiers pour se faite payer en partie 
de la dot promise , et rendre à la femme ce 
qu'il aura reçu; ou il doit transporter à sa-
femme les actions qu'il a à cet égard. 

45. Le même au l'w. 6 des Questions. 
Gaius-Séius , aïeul maternel de Séia, qui 

étoit sous la puissance paternelle, a donné eu 
dot pour sa petite-fille à Eucius-Titius, son 
mari, une certaine somme d'argent. Dans le 
contrat qui contenoit les conventions dotales, 
on a inséré cette clause, qui a été confirmée 
par une stipulation : Si le divorce s'est fait 
entre les conjoints sans faute de la part de la 
femme, toute la dot sera rendue à la femme 
ou à son aïeul maternel. J-e demande si l'aïeul 
maternel venant à mourir aussitôt après cette 
convention, et .qu'ensuite le divorce soit ar
rivé sans faute de la femme, mais du vivant 
du père sous la puissance de qui elle étoit, 
la stipulation produit encore une action , 
et à qui cette action est acquise, si c'est à 
l'héritier de l'aïeul maternel ou à sa petite-
fille? J'ai répondu : Il est vrai que cette 
stipulation faite par l'aïeul maternel ne peut 
avoir aucun effet dans la personne de la pe
tite-fille , parce que cet aïeul a stipulé au 
profit de celle-ei, et qu'il est de règle qu'on 
ne peut pas stipuler pour autrui; ainsi l'action 
que produit cette stipulation est acquise à 
l'héritier de l'aïeul qui a stipulé. Cependant 
on pourrait dire que la dot peut être valable
ment payée à Séia, quoiqu'elle n'ait pas d'ac
tion pour l'exiger , comme si l'aïeul avoit 
stipulé qu'on donneroit une chose à lui ou à 
Un tiers. On pourra même accorder à la 
petite-fille une action utile en conséquence 
de cette convention de son aïeul, afin qu'elle 
ne soit pas privée de l'avantage qu'il a voulu 
lui procurer : car la faveur due aux mariages, 
et l'affection naturelle de l'aïeul pour sa pe 
tite-fille doivent nous déterminer à prendre 
ce parti. 

46. Le même auliv. 10, des Questions. 
TJn particulier ayant promis à une femme 

Une dot par stipulation, lui a laissé par son 
testament quelques effets, mais sous la con
dition qu'elle ne pourrait point exiger de ses 
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45. Tdem lib. 6 Qucpsttonum. 
Gaius Seius avus maternus Seiœ nepti, B e pacte et 

quae erat iu patris.potestate, certain pe- ^ e ' " - . 0 " 8 ^ 
cuniae quautitatem dotis nomine Lucio 
Titio marito dédit. Et instrumento dotali 
hujusmodi pactum et slipulationem com-
plexus est : Si inter Litcium Titiwn mari-
tum et Seiam divorlium sine cu/pa mulieris-

Jactum esset, dos omnis' Seiœ uxori, vel 
GaioSèio avo materna redderctur, resti-
tuereturque. Qusero , cùm Seius avus ma
ternus statim vita defunctus sit, et Seia 
poslea sine culpa sua divorterit vivo pâtre 
suo,in cujus potestale est : au, et cui actio 
ex hoc pacto ex stipulatione competat :• 
etittrùm heredi avi materni ex stipulatu, 
an nepti? Respoiuli,iu persona quidem 
neptis vuleri iiiutiliter stipulalionem esse 
conceptam : quoniam avus maternus ei 
stipulatus proponitur : quod cùm ita est, 
heredi stipulatoris, quandpque divorterit 
mulier, actio competere videtur. Sed di-
cendum est , Seiœ posse dotem solvi, 
quamvis actio ei directô non competat, 
ac si sibi aul illi dari avus stipulatus esset. 
Sed permittendum est nepti ex hao avita 
conventione, ne commodo dotis defïau-
detur , ulilem actionem : favore enim 
nnpliarum , et maxime propter atfectio-
nem personarum, ad hoc decurrendumi 
est. 

46. Idem lib. 19 Qticestionum: 
Qui dotem stipulant! uxori promiserafc, Si vir uxori le» 

eidem testamento quaîdam legaverat, ita S-"erit; , ie <,(,~ 
tamen , ne dotem ab heredibus pcterct. Ea 
quœ legata erant , uxor capere non po-
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tuerat. Re'spondi, dotis actionem mulieri 
adversus heredes non esse denegandam. 

47. Scœvola lib. 17 Qutestionum. 
Cum muîier viri lenocinio adulterata 

fuerit, nihil ex dote retinetur. Cur enim 
improbet maritus mores, quos ipse aut 
antè corrupit, aut postea probavit?Si ta-
men ex mente legis sumet quis, ut nec 
accusare possit, qui lenociniuni uxori 
praebuerit, audiendus est. 

Do Joie lîbc- 48. Callîstratus hb. 2 Qutestionum. 
rctïn'e"1da?Umin0 Si dotali instrumento ita stipulatio in-

terposita sit, utliberorum nomine dos apnd 
maritum résident : nepotum quoque no
mine dos retinebitur. 

49- Paulus lib. 7 Responsorum. 
De nomme in Maevia marito suo, inter alias res dotis, 

oicm ato. etiam instrumentum solidorum decem tra-
didit, quo Otacilius eidem Maeviae cave-
rat , dalurum se, càm nuplum in cœpis-
set, decem millia : ex eo instrumento ma
ritus nihil exegit, quia nec potuit. Quae-
situm est, si dos à marito petatur, an com-
pellendus sit etiam illam summam, quae 
instrumento continetur, refundere? Res-
pondi, potuisse quidem eum, cui actio-
nes mandatas sunt, debitorem convenire : 
sed si sine dolo malo vel culpa exigere 
pecuniam non potuit , neque dotis no
mine eum conveniri posse, neque mau-
dati judicio. 

De eviciione. g. 1. Fundus aesfimatus in dotem datus, 
à creditore antécédente ex causa pignoris 
ablatus est. Quaesitum est, an mulier , si 
sestimationem dotis répétât, exceptione 
summovenda sit : ait enim, se proplereà 
non tener i , quod pater ejus dotem pro 
se dédit, cui hères non exstiterit? Paulus 
respondit,praedio evicto sine dolo et culpa 
vir i , pretium petenti mulieri doli mali 
«xceptionem. obesse : çonsequi enim eam 
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héritiers la dot qu'il lui avoit promise. La 
femme n'a pas pu profiter du legs. J'ai répon
du qu'en ce cas on ne devoit point refuser à 
la femme l'action contre les héritiers da 
celui qui lui avoit promis une dot. 

47. Scévola auliv. 17 des Questions. 
Si la femme s'est rendue coupable d'adul

tère , parce qu'elle a été prostituée par son 
mari , celui-ci ne gagne rien de la dot. Eu 
effet, quelle raison peut avoir un mari de dé
sapprouver une conduite dont il est lui-même 
l'auteur, ou qu'il a approuvé lorsqu'il en a eu 
connoissance? On pourroit dire aussi, avec 
raison, que, suivant l'esprit de la loi , le mari 
corrupteur de sa femme ne peut pas l'accuser 
d'adultère. 

48. Callistrate au liv. 2 des Questions. 
Si le contrat de mariage porte que la dot 

restera au mari, qui la gardera au nom da 
ses enfans, il aura droit de la garder aussi au 
nom de ses petits-fils. 

4p. Paul au liv. 7 des Réponses. 
Maevia, entre autres effets qu'elle a donnés 

à son mari en dot, lui a aussi remis une obli
gation d'un de ses débiteurs, de la somme de 
dix. Ce débiteur,nommé Otccilius,s'engageoit 
par cette obligation à payer à Maevia la somme 
de dix lorsqu'elle se marieroit. Le mari n'a 
point exigé la somme due en vertu de cette 
obligation, parce qu'il ne l'a pas pu faire. On 
a demandé si, lorsqu'on intenterait contre le 
mari l'action dotale, il seroit obligé de rendre 
aussi cette somme? J'ai répondu que le mari 
avoit été en droit d'exiger cette somme du 
débiteur, au moyen du transport que la femme 
lui avoit fait de ses actions en lui remettant 
l'obligation. Cependant s'il n'a pas pu exiger 
le montant de cette créance sans mauvaise 
foi et sans négligence de sa part, il ne pourra 
à cet égard être soumis ni à l'action dotale, 
ni à celle du mandat. 

1. Un père a donné à sa fille un fonds avec 
estimation de sa valeur. Le mari en a été 
évincé par un ancien créancier à qui le père 
l'avoit engagé. On demande si la fille est r e -
cevable à répéter l'estimation de ce fonds à 
son mari:car, prétendant n'être pas tenue de 
cette éviction, vu que son père , dont elle 
n'est pas l'héritière, a donné pour elle ca 
fonds en dot , elle croit avoir le droit d'en 
répéter l'estimation? Paul a répondu que si la 
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fonds avoit été évincé sans fraude et sans 
faute de la part du mari , celui-ci pourroit 
repousser la prétention de sa femme par 
l'exception de la mauvaise foi, attendu que le 
fait du père, qui a constitué à sa fille une dot 
sujette à éviction, ne peut nuire qu'à cette fille. 

5o. Scévola au liv. 2 des Réponses. 
On a donné en dot des effets dont l'estima

tion a été faite, et on est convenu que, de 
quelque manière que la dissolution du ma
riage arrivât, la dot seroit rendue en nature, 
et qu'on auroit égard à l'augmentation ou à 
la diminution survenue sur les effets dotaux à 
dire d'experts ; mais qu'à l'égard des effets 
qui n'existeroient plus, on les paieroit suivant 
l'estimation originairement fixée. Comme le 
mari a vendu certains effets dotaux qui 
existent encore , on a demandé s i , d'après 
la convention', ces effets appartenoient à la 
femme ? J'ai répondu, si ces effets qui existent 
encore ont été vendus sans le consentement 
de la femme, ou si depuis elle n'a pas ratifié 
cette vente, ils doivent être rendus en nature, 
comme si l'estimation n'en eût pas été faite. 

5 i . Hermogénien au liv. 2 de l'abrégé 
du Droit. 

Si les effets dotaux ont été donnés avec 
estimation, ils sont aux risques du mari, 
encore bien que la femme les ait détériorés 
en les employant à son usage. 

5a. Tryphoninus au liv. 7 des Disputes. 
Un mari , après la dissolution de son ma

riage, a payé par erreur à sa femme une dot 
qu'il n'avoit point reçue d'elle. Il pourra la 
redemander ; parce que , pouvant garantir 
qu'elle ne lui avoit point été comptée et 
délivrée , on n'auroit pu par conséquent 
l'exiger de lui. 

53. Ze même au liv. 12 des Disputes. 
Si la dot a été donnée à un fils de famille , 

il est soumis à l'action dotale, mais son père 
n'est soumis à cette action que jusqu'à concur
rence de ce qui se trouvera dans le pécule 
de son fils. On n'examinera pas si l'effet ou 
l'argent donné en dot se trouve dans le pé
cule ou non, mais le père sera toujours con
damné à la somme qu'il sera en état de payer 
relativement au pécule qui se trouve entre 
ses mains. E t ,pour savoir ce qu'il est en état 
de payer relativement à ce pécule, on exami
nera quelles en étoient les forces au temps du 
jugement. Toute la différence qu'il y a, c'est 
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pretium fundi evicti, evidens iniquitas 
est, cùm dolus patris ipsi nocere debeat. 

So. Scœvoïa lib. 2 Responsorum. 
iEstimatis rébus in dotem datis, pactum De rei>u* jssti-

intercessit, ut ex quacunque causa dos m a t i s reddeadis. 
reddideberet, ipsœ res reslituerentur, habita 
ratione augmenti, et diminutionis, viriboni 
arbitratu : quœ verb non exstarent, ab 
initio œstimatio earum. Qu8esitum est, cùm 
res quaedam quas maritus vendiderat ex
starent , an secundùm pactum et hacc ad 
mulierem pertinerent? Respondi, res quae 
exstaut, si neque volente neque ratum 
habente muliere venissent, perindè red-
dendas , atque si nulla œstimatio interve-
nisset. 

5 i . Hermogenianus lib. 2 Juris 
epitomarum. 

./Estimatœ res , usu etiam mulieris pe- De intérim rei 
riculo marili détériores efficiuntur. estiwatic. 

52. Tryphoninus lib. 7 Disputalionum. 
Maritus dotem , quam non accepit, si maritus do-

post divortium per errorem solvit. Repe- t<™soi»u,c[uaia 
i . l . , • - non aecepit. 
tet : quia non numeratam caverat : exigi x 

enim ab eo non potuit. 

53. Idem lib. 12 Disputalionum. 
Si filiofamilias dos data est, ipse qui- De dote data 

dem dotis actione tenetur, pater autem filiof»miU*s. 
ejus de peculio. Nec interest, in peculio 
r e m , vel pecuniam dotalem liabeat, 
necne : sed quatenus facere potest, hic 
quoque condemnandus est. Intelligitur 
autem peculio tenus facere posse, quod 
habet rei judicandue iempore. Atquin , si 
cum pâtre agatur, deduceretur ex pecu
lio quod patri vel subjectis ei personis 
filius débet : at si cum ipso fi'io agatur, 
alterius debiti non fiet detractio in com-
putatione quantum facere possit filius. 
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54. Paidus lib. singulari de Jure singulari. 
:Pe mre alîeno. Marilus facere posse creditur , nullo 

deducto œre alieno : item socius, item pa
tronna, paiensve. At is qui ex donatione 
conveiiieiur , omni aère alieno deducto 
facere posse intelligitur. 

55. Idem lib. 3 ad Plautium. 
Si m«r!tu» s - Cùiii mulier de dotis repetitione post 

dium iioulium solutum matrimonium agit, cavere débet 
nomme cavent m a r ^ 0 Cfm- gedium nomine damni infecti 
damai infecti, • . - , . . . • , 

cavit, si velit eam réopère , ut penculunx 
maxili.amoveat. 

•Destipulatlone, 
si nupla esse de-
sierit , dotem 
veildi-

5 fi. Idem lib. G ad Plautium. 
Si quis sic stipnletur à marito , Si quo 

casu Tilia tibi nupta esse desierit, dolem 
dabis ? Hacgenerali commemoralione, et 
ab hostibus capta eacomnvittetur stipulatio, 
vel eliam si deportata fuerit, vel ancilla 
effecta : liac enim conceptions omnes lii 
casus continentur. Plané quantum veniat 
in stipulatione, utrùm quasi mortua sit, 
•an quasi divortium fecerit ? Humaniùs 
quis id competere dixerit, quod propler 
morleni convenit. 
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que si on intente contre le père l'action sur le 
pécule, on prélèvera sur ce pécule ce que le 
fils peut devoir à son père et aux personnes 
qui sont sous puissance; au lieu que si on 
intente l'action dotale contre le fils, il sera 
condamné à payer ce que ses facultés lui 
permettront, mais on ne déduira pas sur son 
patrimoine ce qu'il peut devoir à d'autres. 

64. Paul au liv. unique du Droit singulier. 
Quand on examine ce que le mari peut 

payer à raison de ses facultés sur la dot qu'il 
doit, on ne lui permet point de déduire sur 
son patrimoine ce qu'il peut devoir d'ailleurs. 
Il en est de même d'un père condamné envers 
son fils, d'un patron condamné envers son 
affranchi, d'un associé condamné envers son 
coassocié. Mais quand un donateur est con
damné à payer le montant de sa donation 
autant que ses facultés le lui permettent, il 
peut déduire sur son patrimoine tout ce qu'il 
doit d'ailleurs. 

55. Le même au liv. 3 sur Plautius. 
"Lorsqu'une femme, après la dissolution de 

son mariage, actionne son mari pour lui 
redemander sa dot , elle doit lui donner cau
tion de l'indemniser de ce qu'il pourroit se 
trouver obligé à l'occasion de la caution qu'il 
auroit donnée lui-même aux voisins des édi
fices dotaux , et par laquelle il se seroit en
gagé vis-à-vis d'eux à réparer le tort qui 
pourroit leur être causé par la chute de ces 
Édifices. Elle ne pourra recevoir sa dot qu'en 
donnant à son mari des sûretés contre les 
risques qu'il pourroit courir à cet égard. 

56. Le même au liv. 6 sur Plautius. 
Quelqu'un fait avec le mari cette stipu

lation: Si votre mariage vient à se dissou
dre , de quelque manière que ce soit, vous 
me rendrez la dot. Cette clause générale 
fait que la stipulation a son effet si le ma
riage se dissout par la captivité de la femme, 
ou parce qu'elle aura souflert le grand ou 
le moyen changement d'état : car tous ces 
cas sont compris dans cette clause. Mais si 
on vouloit régler ce qui formera l'objet de 
cette stipulation, faudra-t-il se décider comme 
dans le cas où la femme auroit fait dirorce, 
ou comme dans celui où elle seroit morte? 
L'équité demande qu'on se règle plutôt 
sur le cas de la dissolution qui arrive par 
mort. 

57 57 
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57. Marcellus lib. 7 Digestorum. 67. Marcellus au liv. 7 du Digeste. 
T,a femme a apporté en dot l'usufruit de 

certains biens. Si la dissolution du mariage 
est arrivée sans que la propriété de ces biens 
appartînt ni au mari ni à la femme , voici de 
quelle manière se doit faire la restitution de 
celte dot ; Le mari doit donner caution à la 
femme que tant qu'il vivra il ne troublera 
point l'usufruit de sa femme et de ses hé
ritiers dans ces biens. Je doute cependant 
que ceci soit exactement vrai en ce qui con
cerne les héritiers de la femme. Je crois 
q u e , par rapport à eux, il faut distinguer 
dans quelles circonstances cet usufruit a été 
donné en dot. Car si la propriété du fonds 
appartenoit au mari, et que la femme lui 
ait apporté en dot l'usufruit qu'elle avoit sur 
ce même fonds, la femme en mourant ne 
laissera à son héritier aucun droit sur ce 
fonds ; parce qu'après la mort de la femme 
l'usufruit appartient alors au mari , et qu'il 
ne peut passer à l'héritier de la femme. Si 
la propriété pleine du fonds appartenoit à, 
la femme, et qu'elle en ait démembré l'u
sufruit pour le donner en dot à son mari , 
le mari doit, après-la mort de sa femme, 
rendre cet usufruit à ses héritiers ; parce 
que s'il n'eût pas différé de leur rendre , il 
devoit leur passer avec la propriété. Alais 
si la femme avoit aliéné la propriété, ou qu'un 
tiers eût donné en dot au mari , par l'ordre 
de la femme , l'usufruit de son bien, il faut 
examiner d'abord par quel moyen cet usu-
fruit pourra être rendu à la femme.. Or cet 
usufruit peut lui être rendu au moyen de 
cautions données par le mar i , en vertu des
quelles celui-ci cédera ses droits à sa femme 
autant qu'il le pourra, et promettra de la faire 
jouir ; ou par un arrangement fait avec le 
maître de la propriété, qui permettra que 
le mari transporte cet usufruit sur la tète 
de sa femme: car le mari pouna , ou trans
porter à sa femme l'usufruit de ce fonds, 
ou lui donner en place ce dont ils seront 
convenus. Supposons, par exemple , que la 
femme trouve à vendre cet usufruit au maî
tre de la propriété , on peut dire qu'en ce 
cas le mari sera obligé de lui transporter 
son usufruit, et qu'il sera même à cet égard 
soumis à l'action de l'héritier de la femme ; 
parce que , s'il n'eût pas été en demeure de 
rendre cet usufruit, la femme l'auroit vendu 

Tome lll. 

Usufructu in dotem dato, si divortium 
întervenerit , nec proprietas rei apud 
maritum vel mulierem sit : eam dotis 
esse restilutionem, ut marilus caveat, 
quamdiù vixeritpassurum se utifrui mulie-
retn heredemque ejus. Quod an verum sit 
circa adjectionem heredis, dubito. Iule-
r e s t , quemadmodùm sit ususfructus in 
dotem datus. Si cùm haberet mulier fruc-
tum, viro, cujus erat proprietas fundi 
usumfructum cessit : nihil mulier heredi 
suo relinquet. Debebatur enim ei usus
fructus , qui ad heredem non solet tran-
sire. Quôd si fundi sui fructum mulier 
viro cessit, restitui is à viro débet : cmn 
proprietate enim ad heredem ejus tran-
sisset, si vir in reddendo eo non fecisset 
moram. Si verô alienata sit proprietas , 
aut aliquis fundi sui usumfructum mulie-
ris jussu viro ejus dederit in dotem : ins-
piciendum est priniùm , quemadmodùm 
mulieri possit restitui. Potest autem vel 
cautionibus interpositis, ut sicut potest 
vir jure suo cedat mulieri, fruïque eam 
patiatur : vel si se accommodavit domi-
nus proprietatis, volente eo mulieri cons-
tituatur ususfructus : nam aut fructum 
fundi ille mulieri poterit cedere, aut ali-
quid videlicet pro eo (ut inter eos actum 
fuerit) dare. Nam et finge hoc ipsum 
mulierem posse proprietatis domino ven-
dere : quo casu non inique , etiam mulie-
ris herede agenle, vir facere cogetur : 
quippe si moram non fecisset , pretium 
fructus mulier heredi suo reliquisset. 
Quôd si facultalem ususfructus vendendi 
proprietatis domino mulier non habuerit, 
patientiam , quam percipiendi fructus 
prastare ipsi debuit, etiam heredi ejus 
praestat. 

De iwufructu. 

H 
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P e servo Jotali 
terede iiistUuto. 

Si* fil: a in frau-
«ïctn patiis ref u-
thetur. 

De suniptu fu-
neris. 

58. Modestinus lib. singulari de 
Euremaltcis. 

Servus dotalis hères ab aliquo institu-
tus , mariti jussu vel adiré vel repudiare 
débet hereditatem. Sed nemaritus aut fa
cile repudiando, vel temerè suscipiendo 
incognitam successionem, dotis judicio 
uxori suœ obligetur, consulendum est , 
mulierern coram testibus interrogari, 
utrùm velit omittere , an adquirere here
ditatem. Et si repudiare se dixerit, fa
cile mariti jussu repudiabit. Quôd si he
reditatem agnoscere maluerit, reddendus 
est à marilo servus uxori ea conditione , 
u t , cum jussu ejus adierit, rursum ma
rilo retradatur. Ita et mariti sollicitudini 
consuletur, et uxoris desiderio parebitur. 

5q. Julianus lib. i ad Urseium Ferocem. 
Filiœ meos emancipatee et œgrse vir in 

hoc repudium misit, ut mortua ea dotem 
potiùs heredibus ejus, quam mihi redde-
ret. Sabinus dicebat, utile mihi ejus do
tis recuperandœ judieium. dandum esse. 
Gaius idem. 

60. Proculus lib. 5 Epîstolanim. 
Si filiafamilias nupta decesserit, et pa-

ter fuuus ei fecerit, tametsi ei dotem post 
aliquod tempus gêner reddere debevet, 
tamen continue) socer agendo conseque-
tur , ut impensam funeris praesentem re-
cipiat : caetera dotis statuto tempore sol-
vautur. 
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et en auroit laissé le prix à son héritier. Si 
la femme n'a pas été dans le cas de pouvoir 
vendre cet usufruit au propriétaire, le mari 
sera obligé de tenir compte à l'héritier de 
la femme de l'obligation où il étoit envers 
elle de souffrir qu'elle perçût les fruits du 
fonds à son profit. 

58. Modestin au liv. unique des 
Conseils. 

Si l'esclave dotal est institué héritier par 
quelqu'un , il ne peut accepter ou répudier 
l'héritage que par l'ordre du mari. Mais si 
le mari ne veut point s'exposer à tenir compte 
à sa femme de l'acceptation téméraire, ou 
de la répudiation inconsidérée d'une succes
sion dont il ne connoît pas les forces , il 
fera bien d'interroger sa femme devant t é 
moins, et de lui faire déclarer si elle en
tend accepter ou répudier la succession dé
férée à l'esclave dotal. Si la femme déclare 
qu'elle entend la répudier , il sera bien aisé 
de la faire répudier à l'esclave par l'ordre 
du mari. Si elle aime mieux l'accepter , le 
mari rendra à la femme l'esclave dotal pour 
qu'elle lui donne ordre d'accepter cette suc
cession , à la charge qu'elle lui transférera 
de nouveau l'esclave après cette acceptation. 
De cette manière, on préviendra les inquié
tudes que pourroit avoir le mari, et les désirs 
de là femme seront satisfaits. 

5g. Julien au liv. 2 sur Urséius-Férox. 
Ma fille émancipée étant malade, son mari 

lui a fait signifier le libelle du divorce, afin 
qu'après sa mort il ne pût rendre la dot aux 
héritiers de ma fille plutôt qu'à moi. Sabin 
a décidé que je devois avoir une action 
utile pour me faire rendre cette dot. Gains 
est du même sentiment. 

60. Proculus au liv. 5 des Lettres. 
Si la femme morte en mariage est encore 

fille de famille, et que son père fasse les 
frais funéraires, il pourra se les faire rendre 
à l'instant par le mari, quand même celui-ci 
auroit des termes pour payer la dot. Ces 
frais étant payés, le mari rendra le reste de 
la dot dans les termes fixés. 

61. Papinianus lib. 11 Quœstionum. 
De maniimis- Dotalem servum vir invita uxore manu-

s'.oncservidou- m j s i t . Hères soins vir à libeito institutus 
li$' portionem hereditatis, quam ut patronus 

consequi potuit ac debuit reslituere de-

61 . Papinien au liv. 11 des Questions. 
Un mari a affranchi malgré sa femme un 

esclave qu'il avoit reçu d'elle en dot. 11 a 
été institué par cet esclave, comme s'il eût 
toujours été libre, pour son unique héritier. 
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Ce mari doit d'abord rendre à sa femme la bet : alteram verô portionem, dotis judi-
portion qu'il a pu et dû prendre sur la suc- cio : si modo uxor manumittenti refra-
cession de cet affranchi en sa qualité de pa- gatur. 
tron ; quant à l'autre portion de la même 
succession, la femme se la fera rendre par 
son mari en intentant contre lui l'action do
tale , supposé qu'elle s'oppose à l'affranchis
sement fait par son mari. 

62. Ulpien au liv. 55 sur l'Edit. 
Si c'est du consentement de la femme que 

le mari a affranchi les esclaves dotaux, la 
femme est censée les lui avoir donnés ; en 
sorte qu'il n'est pas obligé de lui tenir compte 
des redevances qu'il a pu leur imposer en 
leur donnant la liberté. 

65. Paul au liv. 2 sur la Loi Julia et 
Papia. 

L'esclave cesse en ce cas de faire partie 
de la dot ; parce que , dès qu'il est permis 
à une femme de donner un de ses esclaves 
à son mari pour l'affranchir, elle est censée 
le lui avoir donné par cela même qu'elle lui 
a permis de l'affranchir. 

64. Ulpien au liv. 7 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Mais si le mari , en affranchissant un es
clave dotal du consentement de sa femme, 
entend faire cet affranchissement au nom 
de sa femme, et comme gérant ses affai
r e s , il doit rendre à celle-ci tout ce qu'il 
aura touché de cet affranchi. 

1. Si même le mari a affranchi cet esclave 
en lui imposant de certaines charges, il doit 
en tenir compte à sa femme. 

2. Cependant si cet affranchi avoit fourni 
au mari quelques journées de travaux , et 
non une somme équivalente , il ne seroit 
pas juste que le mari fût obligé de rien ren
dre à sa femme à cet égard. 

3. Le mari doit aussi tenir compte à sa 
femme des charges qu'il aura imposées à cet 
affranchi après l'affranckissement. 

4. Si cet affranchi est débiteur du mari, 
ou a répondu auprès de lui de quelque 
somme relativement à son affranchissement, 
le mari sera obligé de transporter à sa femme 
la créance qu'il a sur lui. 

5. Il doit en outre rendre à sa femme 
tout ce qu'il a pu toucher de cet affranchi, 
pourvu qu'il l'ait touché eu qualité de pa
tron. S'il l'a touché en toute autre qualité, 
il ne sera point obligé de le lui rendre : 

62. TJlpianus lib. 55 ad Edictum. 
Quôd si vir volunlate mulieris servos 

dotales manumiserit, cum donare ei mu-
lier voiuit, nec de libertatis causa impo-
sitis ei praestandis tenebitur. 

63. Paulus lib. 2 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Et desinit servus in dote esse : quia cui 
manumittendi causa donare liceret, ei 
quodammodo donaret, quod permitteret 
manumittere. 

64. Vlpianus lib. 7 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Si vero negotium gerens mulieris non 
invitae, maritus dotalem servum volun-
tate ejus manumiserit, débet uxori resti*-
tuere quidquid ad eum pervenit. 

§. 1. Sed et si quid libertatis causa ma
ritus ei imposuit, id uxori prœstabit. 

§. 2. Plane si opéras fuerint à marito 
exhibitae , non sestimafio earum , non erit 
aequum hoc nomine uxori maritum quip-
piam prœstare. 

%. 5. Sed si post manumissionem ali-
quid ei fuerit liberto impositum, id uxori 
piœstandum est. 

%. 4. Sed et si reum maritus acceperit, 
adpromissoremve, aequè adversus ipsum 
obligationem débet prsestare. 

§. 5. Item quidquid ad eum ex bonis 
liberti pervenerit, aequè prœstare coge-
tur , si modo ad eum quasi ad palronum 
pervenerit. Cœterùm, si alio jure , non 
cogetur prœstare : nec enim beneficium, 

54* 
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quod in eum libertus conlulit, hoc uxori 
débet: sed id tantùm , quod jure patrona-
tus adsequitur, vel adsequi potuit. Plané 
si ex majore parte quàm débet, hères 
scnptus fuerit, quod ampliùs est non praes-
tabit : et si forte, cùm ei nihil deberet li
bertus, heredem eum, scripsit, nihil uxori 
restituet. 

$. 6. Dabît autem (ut aitîex) quod ad 
eum pervertit. Pervenisse accipimus , sive 
jam exegit, sive exigere potest, quia ac-
tio ei delata est. 

$. 7. Adjicifur in lege, ut et si dolo 
malo aliquid factum sit, quominùs ad eum 
pervenial, teneatur. 

g. 8. Si filium exheredaverit patronns, 
et ad eum bona liberti pertineant, viden-
ihim est , an hères hoc nomine teneatur? 
Et cùm nihil neque ad ipsum patronum , 
neque ad heredem ejus perveniat, quo-
moilo fieri potest, ut hoc nomine tenea
tur? 

$. 9. De viro, heredeque ejus )ex tan
tùm loquitur. De socero, successoribusque 
soceri nihil in lege scriptum est : et hoe 
Labeo quasi omissum adnotat. In quibus 
igitur casibus lex déficit, non erit nec 
utilis aclio danda. 

g. 10. Quod ait lex, quanta pecunïa 
erit, tantam pecvniam data : ostendit œs-
timationem hereditatis vel bonorum li* 
berti , non ipsam herediîatem voluisse 
legcm praostaie; nisi maritus ipsas res 
tradcremaluerjt : et hoc enim benigniùs 
adruitti débet.. 
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car il ne doit pas rendre ce que l'affran
chi lui aura donné à titre de libéralité, 
mais seulement ce qu'il aura reçu ou pu 
recevoir comme patron. Si le mari a été 
institué par l'affranchi pour une plus grande 
portion que celle dont il devoit amender dans 
sa succession en qualité de patron , il ne 
rendra pas le surplus ; mais si par hasard 
l'affranchi ne lui devoit rien, et qu'il l'eût 
institué pour son héritier, il ne rendra r ie» 
à la femme. 

6. Le mari donnera, suivant la disposi
tion de la loi, ce qu'il aura touché de l'af
franchi. Ce terme, toucher de l'affranchi, 
s'entend aussi bien de ce que le mari peut 
exiger que de ce qu'il a déjà exigé réelle
ment ; parce que , s'il n'a pas encore touché' 
ce qui lui est dû , il a une action acquise 
pour s'en faire payer. 

7. La loi ajoute, le mari tiendra aussi 
compte à sa femme de ce qu'il n'a pas touché 
de l'affranchi, si c'est par sa mauvaise foi 
qu'il n'a pas touché ce que celui-ci d e 
voit. 

8. Si le mari patron déshérite son fils , 
et que les biens de l'affranchi parviennent 
à ce fils déshérité, l'héritier du mari doit-
il à cet égard quelque chose à la femme ? On 
doit décider que l'héritier du mari ne doit 
rien à la femme à cet égard. En effet, com
ment pourroit-il être obligé envers el le , 
puisque les biens de l'affranchi ne sont par
venus ni au mari patron ni à lui son h é 
ritier ? 

g. La loi ne parle que du mari et de son 
héritier. Comme elle ne parle pas du beau-
père et de ses héritiers , Labéon remarque 
cette omission de la loi. Il ne faudra donc 
pas accorder en ce cas d'action, même utile, 
à la femme contre le mari r puisque l'esprit 
et la disposition de la loi cessent. 

10. La loi se sert de ces termes, le mari 
rendra une somme équivalente à ce qu'il 
aura touché : d'où il s'ensuit que la loi n'a 
pas voulu que le mari rendît à sa femme 
en nature la succession ou les biens qu'il 
auroit touchés de l'affranchi, mais seulement 
la valeur ; à moins que le mari ne préférât 
de rendre les effets eu nature : car l'équité 
iseut qu'il soit admis à le fajre. 
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65. Sçévola au Iw. unique des Questions 
traitées en public. 

Cette action appartient à la femme, même 
pendant le mariage. 

65. Scœvola lib. singulari Quœstionum 
publiée tracta/arum. 

Haec actio, etiam constante rnatrimo-
nio, mulieri competit. 

66. Javolénus au liv. 6 des Postérieurs 
de Labéon. 

Servius pense que le mari est responsa
ble de sa mauvaise foi et de sa négligence 
par rapport à toutes les choses qu'il a reçues 
en dot, excepté par rapport à l'argent comp
tant. C'est aussi le sentiment de Pubhus-
Mucius: car il a décidé à l'égard de Licin-
nia, lemme de Gracchus, dont les effets 
dotaux avoient élé dissipés dans la sédition 
où Gracchus fut tué, que ces effets dévoient 
être rendus à Licinnia en nature ou ei \va
leur , parce que c etoit par la faute de son 
mari Gracchus que cette sédition s'étoit 
élevée. 

i . Un mari avoit donné de l'argent aux 
esclaves de sa femme pour s'habiller; le di
vorce est ensuite arrivé dans la même année. 
Labéon et Trebatius ont décidé qu'on devoit 
rendre au mari les habits tels qu'ils se trou-
voient au temps de la dissolution du mariage. 
On auroit décidé la même chose si le mari eût 
lui-même acheté ces habits , et les eût don
nés aux esclaves de sa femme. Si o« refuse 
de rendre les habits au mari , il en fera en-1 

trer le prix eu compensation avec la dot dont 
il est débiteur. 

2. Un père avoit ordonné à sa fille, dont 
le mariage étoit rompu par le divorce, de 
rendre la dot à son beau-père. Le père est 
mort après qu'une partie de la dot a été 
payée. Labéon et Trebatius pensent, avec 
raison , que si la dot n'a point été déléguée 
ni promise au beau-père par une nouvelle 
obligation, ce qui eu reste dû doit être payé 
à la femme. Cela est juste. 

3. Un mari a reçu en dot de sa femme 
des esclaves dont la valeur a été fixée ; en
suite il a été convenu que le mari , lors de 
la dissolution du mariage , rendroit des es
claves de la même valeur. On n'a rien dé
cidé par l'apport aux enfans qui viendroient 
à naître des esclaves données en dol. Ces 
enfans , suivant Labéon , appartiendront au 
mari ; parce que celui-ci les gagne en com
pensation du risque qu'il court de la perte de 
leur mère. 

Dedoïoetculpa 
marili. 

66. Javolénus lib. 6 ex Pos/erioribus 
Labeonis. 

In his rébus, quas praeter numeratam 
pecuniam doti vir habet, dolum malum 
et culpam eum prœstare oportere, Servius 
ait. Ea sententia Publii Mucii est : namis 
in Licinnia Gracchi uxore statuit, quôd 
res dotales in ea seditione , qua Gracchus 
occisus erat, périssent : ait quia Gracchi 
culpa ea seditio facta esset, Liciiiniee prœs-
tari oportere. 

§. i. Servis uxoris vir nummos in ves- DcvestWnrts 
tiarium dederat: quo parato, deindè intra c(,,"Pari"i? '«"o 
annum clivortium intereesserat. Placuit cu„ja . 
Labeoni, Trebatio qualia vestimenta post 
divortium essent, talia viro reddi. Idem 
juris futurum fuisset,si ipsa vestimenta 
vir emisset, et servis dedisset. Quod si 
vestimenta non redderentur , tum virum 
pretium in dote compensaturum> 

§. 2. Filiafamilias', divortio facto dotem si parte rV.is, 
patris reddi jusserat ; deindè parte dotis Patri soluta, filia 
persoluta , pater decesserat. Reliquam t l ecesse i iu 

partem , si nec delegata , nec promissa 
novandi animo patri fuisset mulieri so'lvi 
debere Labeo, Trebatius putant. Idque 
verum est. 

$. 3. Mancipia in dotem œstimata ac-
cepisti : pactum conventum deindè fac-
tum est, ut divortio Jaclo taniidem cesli-± 
mata redderes : nec de partu dotalium an-
cillarum mentio facta est. Manebit, inquit 
Labeo, partus tuus : quia is pro periculo' 
mancipiorum peiies te esse deberet, 

De partu an— 
cilUe aretipu'a.'. 
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Simarituspluj §. 4- Millier, quœ centum dotis apud 

prenmerit per virum habebat, divorlio facto ducenla à 
enuiem. ^ ^ e r i- a n^ e stipulala erat. Labeo putat, 

quanta dos fuisset, tantam deberi : sive 
prudens millier plus esset stipulata, sive 
imprudens. Labeonis sententiam probo. 

s; mt.iierpost $• 5. Uxor divortio faclo partem dotis 
inoriem secundi, receperat, partem apud virum reliquerat : 
rum redicrit. deindè aln nupserat : et îlerum vidua 

fàcta ad priorem virum redierat, cui 
centum decem doti dederat, neque ejus 
pecuniae, quœ reliqua ex piiore dote erat, 
mentionein fecerat. Divortio facto, reli-
quum ex piiore dole iisdem diebus virum 
redditurum ait Labeo, quibus reddidis-
set, si superius divorlium inter eos factum 
non esset : quoniam prions dotis causa in 
sequentem dotis obligationem esset trans
lata. E t hoc verum puto. 

De acctptila- g. 6. Si vir socero injussu uxoris, raa-
^0"0* nenle matiimonio, dotem acceptam fecis-

set : eliamsi id propter egestatem soceri 
factum esset, viii tamen periculum t'utu-
rum ait Labeo. Et hoc verum est, 

De mul'eresiic-
m 'en te promis— 
«on dutis. 

De pecutio servi 
doiaUs. 

$. 7. Si quis pro muliere dotem viro 
promisit, deindè heiede muliere relicta 
docesserit : qua ex parte millier ei hères 
esset , pro ea parte dotis periculum , 
quod viri fuisset, ad mulierem pertinere 
ait Labeo : quia nec melius aequius esset, 
quod exigere vir ab uxore non potuisset, 
ob id ex detrimento viri mulierem locu-
pletari. Et hoc verum puto. 

67. Pompoîiius lib. 20 Epîstolarum. 
In parlera dotis reddendre erit id , quôd 

mulieri ex peculio servi restitui debebit : 
et ideô et dolum et culpam in eo pecu
lio vel adquirendo vel conservando ma-
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4. Une femme avoit entre les mains de 

son mari une somme de cent qu'elle lui avoit 
donnée en dot; le divorce ayant eu lieu 
entre les époux , la femme a fait obliger son 
mari envers elle par stipulation à lui rendre 
la somme de deux cents, que celui-ci par 
erreur croyoit former l'objet de la dot. L a -
béon pense que , malgré cette stipulation, 
le mari ne doit que la somme qu'il a reçue 
en dot, soit que la femme l'ait faite de bonne 
ou de mauvaise foi. J'approuve son sentiment. 

5. Une femme, après son divorce , a reçu 
une partie de sa dot, et a laissé l'autre partie 
entre les mains de son mari : elle a convolé 
eu secondes noces ; et ayant perdu son se
cond mari, elle est retournée avec le p re 
mier , à qui elle a apporté en dot une somme 
de cent, sans faire mention de celle qui lui 
restait due sur sa première dot. Si le divorce 
arrive entre eux une seconde fois, Labéon 
pense que le mari ne doit rendre ce qui 
reste dû sur la première dot , que dans les 
mêmes termes auxquels il l'auroit rendu si 
le premier divorce n'étoit point arrivé ; parce 
que ce reste de la première dot est entré 
dans la seconde. Ce sentiment nie paroît 
juste. 

6. Si le mari, sans en avoir reçu l'ordre 
de sa femme , donne à son beau-père pen
dant le mariage une décharge de la dot 
qu'il lui avoit promise, le mari sera garant 
vis-à-vis de sa femme de la perte de sa dot , 
quand même il n'auroit fait celte remise au 
beau-père qu'en considération de son insolva
bilité. C'est le sentiment de Labéon, qui me 
paroît juste. 

7. Si quelqu'un s'oblige à fournir une dot 
pour une femme, et qu'il vienne ensuite à 
mourir ayant institué cette femme pour son 
héritière , Labéon pense que la dot qui étoit 
aux risques du mari , sera à ceux de la femme 
pour la portion dont elle se trouve instituée 
héritière ; parce qu'il ne seroit pas juste que 
la femme s'enrichît au détriment de sou 
mar i , et lui imputât de n'avoir point exigé 
d'elle ce qu'il ne pouvoit pas en exiger. Ce 
sentiment me paroît juste. 

67. Pomponlus au liv. 10 des Lettres. 
Ce que le mari doit rendre à la femme sur 

ce qu'il a entre ses mains du pécule de 
1 esclave dotal fera partie de la restitution 
de la dot. Ainsi, quant à ce pécule, le marj 
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sera garant de la mauvaise foi et de la né
gligence dont il se sera rendu coupable, soit 
pour l'acquérir, soit pour le conserver. Les 
fruits que le mari aura touchés et perçus 
de ce pécule lui appartiendront, ainsi que 
les fruits de tous les autres eflèts dotaux. 

L E S C H O S E S D O T A L E S . 43r 

ritus prsestare débet : et fructus ex eo per-
cepti, quomodo cujuslibet rei dotalis, ad 
niaritum pertiuebunt. 

DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 
L I B E R V I C E S I M U S Q U I N T U S . 

DIGESTE OU PANBECTES, 
LIVRE VINGT-CINQUIÈME. 

T I T R E P R E M I E R . 

D E S D É P E N S E S F A I T E S 

SUR LES CHOSES D O T A L E S , 

i . Ulpien au liv. 59 sur Sabin. 

X J F S dépenses sont ou nécessaires ou utiles, 
ou de pure fantaisie. 

1. On appelle dépenses nécessaires, celles 
que la nécessité exige. On met dans un autre 
rang celles qui ne sont pas faites par une rai
son de nécessité. 

3. Par rapport aux dépenses nécessaires, 
il faut observer qu'elles ue diminuent la dot 
de plein droit, qu'autant qu'elles ont été faites 
sur des objets dotaux; autrement le mari ne 
peut pas les compenser avec la dot. 

3. Labéon décide qu'on doit mettre au rang 
des dépenses nécessaires les digues opposées à 
l'eau de la mer ou d'un fleuve. Si le mari fait 
construire un moulin ou un grenier nécessaire 
pour l'exploitation d'une terre, cette dépense 
est aussi censée nécessaire. C'est ce qui tait 
dire à Fulcinius que si le mari répare un bâti
ment tombant en ri.iiie, et que la femme avoit 
intérêt de conserver , s'il rétablit des plants 
d'oliviers abattus, s'il pave ce à quoi il s'est 
engagé par stipulation à donner au voisin d'un 
édifice dotal qui menaçoit ruine , afin que ce 
voisin ne puisse pas s'approprier cet édifice, 
ces dépenses sontiéputées nécessaires. 

T I T U L U S P R I M U S . 

D E I M P E N S I S I N R E S 

D O T A L E S FACTIS. 

i . Tflpîanuslib. 5g ad Sabinum. 

XMPENSARUM quaedam sunt necessariee , 
qii8edamutiles,quœdamverù voluptariue. 

§. 1. Necessariee liée dicuntur, quae 
habent in se necessitatem impendendi. 
Casierùm si nulla fuit nécessitas, alio jure sœ 

habentur. 
§. 2. In necessariis impensishoc scien-

dum est, eas demum impensas dotem tione dotis. 
minuere, quee in dotem factœ sunt : cse-
terùm si in dotem factae non sint, non 
habent in se reputationem. 

g. 3. Inter necessarias impensas esse 
Labeo ait, moles in mare vel flumen pro-
jectas. Sed et si pistrinum vel horrenm 
necessario factum sit, in necessariis im-
pensis habendum ait. Proindè Fulcinius 
inquit : Si scdificium ruens, quod habere 
mulieri utile eral, relecerit: aut si oliveta 
rejecta restauraveiit : vel ex slipulatione 
damni infecti, ne couunitlatur, pra-stite-
ri t : 

JJivtsio mipen-
sarutn. 

Qufe .sunt rie— 
cessariai îuipen-

De 

QiiaR sunt ne-
ces^-nse impçn™ 
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